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ARRETE No 227/A.P.A .. (/p,16' mars 1948... 
LE GOUVERNEUR DES CPI.ON1ES, 
CHEVALIeR Of! LA· LÉGION OJHONNEUR. 


COMPAGNON DE LA LlBÉRATION,. 


COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE AU TOQO, 


. Vu le décret' du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommiSSaire de la République. au Togo L . 
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• Vu le décret nO 46-2378· du 25 octobre 1946 portant créa­
tion d'une Assemblée Représentative au Togo promulg'Ué par 
arrêtê' (10 836jCab:. du ler. novembre 1946, notamment en SQn 

article 24; 

. ARRETE: 

A.I(TICLE PI(];:MIER. - 10'Assemblée Représentative du 
Togo est convoquée en session ordinaire le mercredi 31 
mars 1948 à Lomé. 

ART. 2. - La session sera ouverte dans la salle du 
Tribunal de 1« Instance de Lomé le mercredi 31 mars 
1948 à 15 h<1Ures. 

ART~ 3. - Vu l'urgence,. le présent arrêté sera ,êndu 
immédiatement appl,icable par voie d'affichage à la 
Mairi:e de 1;Pmé, dans tous les bureaux des circonscrip­
tions administratives et des P. T. T. 

Lomé, le 16 mars 1948. 
J. H. CÉDILE. 

ARRETE No 30S/Cab. tkL.31 mars I.94S. 


LE GOUVERNEUR DES COLQNJl::S, 

CHEVALIER DE LA LtolON D'HONNEUR, 


COMPAQ..">;ON DE LA LIBtRA,T10N, 


COMMISSAIRE Dl:: LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 
-. Vil le déeret du 23 mars 1921 déterminarrl les attributions 
et les pouVOIrs du Comlnissaire de la République au 'Togo; 

Vu le· décret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation
administrative du i<!rritoire du Togo et création d'assemblées 
représentati,,,,s; 

Vu le décret nO 47_2378 du 25. octobre 1946 portant créa­
tion d'une Assemblée Représentative au Togo promulg'Ué· par
arrêté ·nO 83ô/Cab. du let novembre 1946; 

Vu l:arrêté nO 227 APA. du 16 marS 1948 portant convoca­
tion de l'Assemblée Représentat!,,,, du Togo; . 

Yu les nécessités du Servi .. ; 

. ARRETE :' 

ARTiCLE PREMIER. M. Ménard René; Administra­
. teur d~s Colonies, Chef du Bureau des Affaires Poli­

tiques et Administratives, est désigné COmme Seerétaire 
Général ad hoc pour assister, en qualité de représen­
tarrt d~ l'Administration du Territoire, aux séances de 
l'Assemblée Représentative du Togo réunie en session. 
ordinaire par l'arrêté du 16 mars 1948.· 

. ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
let communiqué partout où besoin sera. 

Lomé,. II!! 31 mars 1948. 
J. H. CÉDIU::. 

DECISJ~N. NO 192/A.P.A. tkllc. avril 1948. 


LE GOUVERNEUR DEs COLON1ES, 

CHEVALIER DE LA LtalON n'HONNEUR, 

. . COMPAGNON DE LA LIBéRATION, 

COMMISSAIRE DE LX RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrlbuttons 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Yu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentathu; 


1 

Vu le décret nO 46-2378 du 25 octobre 1946 portant création :~ 

d'une Assemblée Représentative au· Togo promlllg'Ué par anê- 'j
té nO 836/Cab. du 1er, novembre .1946; . ~ 

Vu l'arrêté nO 227/APA. du 16 mars 1948 portant convoca, j
/ tion de l'Assemblée Représentative du Togo; . ' 

DECIDE: ! 
ARTiCLE PREMIER. Sont désignés, comme Com· 

rnisSaires du Gouvernement auprès de l'Assemblée Re; 
présentative du Togo pour la durée de la' session en , 
cours: 
M.M. l'Inspecteur du Travail; 

, 	 le Chéf du Bureau des Finances; 
Je Chef du Bureau des Affaires. Economiques; 
le Recevw; de l'Enregistrement, des Domai. 

ne..et dU. Timbre. .' , ' 

ART. 2. - La présente décision sera emeg:istrée; .~ 
communiquée. et publiée partout où besoin sera.'~ 

Lomé, le le. avril 1948. 
J. H. CÉDILE. 

ARRETE No 382/A.P.A. 'dit 29 avril 1948. 

LE GOUV·ERNE.u~ DES C~LQNreS" 
CHEVAL1f~ DE LA LiGrON D'HONNEUR, :~ 

COMPAONON Df LA L1.BWTION, '".~.:.' 
CoMMIsSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, '~ 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les altributtolÎll ,l
e:! les pouvoirs du Commissaire de la R~pubIique au Togo; , 

.~ 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 'l 

administrative du territoire du Togo- et création d}assemblées ~ 
représentatives; . .j 

JVu le décret nO 46-2378 du 25 octobre 1946 portant création 1d'une Assemblée Représentative au Togo prorn,ulg'Ué par arrê­ ":R 
·té nO 8361Cab. du 1er: novembre 194!.), notamment en son, ar.. 

. tiele 24; 	 . . ;t 
Vu l'arrêté nO 227 lAPA. du 16 mars 1948 portant convoca­

tion de l'~ssemblée Représenta.tive du Togo; -1 ,~ 
ARRETE: 	 1 

AI<TICLE PREM]Ell.- La ·session ordinaire de l'As­ ,~ 
semblée Représ.entativedu· Togo, ouverte le mercredi 
.31 mars 1945' aux termes de l'arrêté No 227/MJA. du .. 
16 mars 1948 susvisé, sera close. à Lomé le ~endièdi.. 
30 avril 1948 au soir;- , 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 

immédiatement applicable par voie d'affJchag.e 11 la 

Mairie de Lomé, dans toûs les bureaux des circonscrip­

tions administratives et des P. T. T. -


Lomé, le 29 avril 1948. 
J. H. crolLE. 

-~~--'-~---: 

PROCES.VERBAL dlQta séance pu.!J/i,que d'ouVlermre 
de Id session orâin.airé de liAssemlHée Représenta­
fjVle du Togo eft drfte du 31 nuirs '1948.'j 

. L'an ~i1 neuf cent qu.ararite h.~it et le. mercredi trente '.~ 
et un mars à 15· heures, . -", . .~ 

L'Assemblée Repl'ésentative convoquée· en. sessioj) ~:.~. 
ot'dinaire,par art'êté no 227fA.P.A. dJu, .16 m:ars '1948· _~ 
du Commissaire de la République, s'est l'éuttie li Lomé 
dans la salle de ses délibérations al.!' Pa~ais de Justice: 
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'Sont présents-: 

M.M..M. Agba, 
A. Ata Quam-Iilessou, 

• P. Azémafd, 
A. Hodjona, 
H. Coco, 
D. Faré, ' 

Fia Agbano Il, 

Fio LawsQn V, ' 

P. Freitas, 
S. Kru" 
O. Kornotané, 
D. Mlapa, 
N. Nawanou, 

S.Olympio, 

T: Oudanou, 

,D., Oureya, 

S. Passah, 
C. Placca, 
J. ,Sa~ide Tové, 
B: Tavera, 
S. Tiém,' 
R. .l'rénou, 
J. Tuléassi; 
R. Viall:, 
R. Walla, ' 
R. Wilson, 

T.'Yao, 

L: Zakary. 


Absenta et excusés : 

M.M. R. P. Riegert, en France, . 

G. Ü11UlÙtzky, retenu a Atakpamé. . ' 
. Le bureauproV!ÎsQjre e;;t formé {le M. Fio Lawson V, 

dO.l'en d'âge, qui prend la présidence de l'Assemblée 

ilss.isté deM.M. Agha Marcel et K.;:>motané Georges, 


. les d®x plus jeunes remplissant les fORcHons de 

secrétaires. , 

Une délégation,composi!e de M.M. S. Olympia, 
Maître Viale, Ata Quam, Oureya et Wilson, est dési­
gn,se pou, recevà1r le Commissaire (le la République. 

.Un instant après, M. i-e Gouverneur J. H. Cédile, 
Commissaire dl! la' RéplUblique au TogIO, accompagné 
de son Che!' de Callinet, M .. l'Administrateur Sal;\l1es, 
(le M. f'!nspeèt®r .gênéral des Colon;es Le Ure­
gam; du Conscilfer de· t'Union' Française, M. 
Sav'ide roYé, des' Chers d'Administration, de Ser· 
:vîceset dl! Corps,. de . nombreux fonc:f:ionnaires et 
habitants notables, est introduit dans la salle des dé­
libé<ationsapr,ès avoir passé en revu.e 1l1I détachement 
de miliciens lui r.endant les honneurs. 
. . M. le Commissaire d~ la RépiUblique pr,end place au 
'fuut~1 de la Prèidence que le doyen d'~ge lui cède. 
. M. le, ()ouvefllew-, debout, 'pf0ilonce le discours ~i­

",ailt qiUl.,est chi'!eureusement applaudi par toute l'aS·· 
silltance : . . 

DISCOURS 
D'OUVERTURE DE LA 'SESSION ORDl1>(AIRE 


DE L'ASSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE DÛ ,Torio 


PRONONCÉ LE 31 MARS 1948 

PAR LE GOlJ\ŒRNEUR C É D !.L E 


COMMISSAIRE DE. LA RÉPUBLIQUE Al.! TOGO 


« Messieurs, 
Après trois semaines de séjour dans le Territoire, 

• lUne prise d'e contact rapide avec tous les Chefs de 
service et les Commandants de Cercle, après une 
visite hâtive du pays, je n'ai pas la prétention de con­
naltre le Togo. Moins encore ai.j~ l'intention de tracer 
et d'indiquer, d'.emblée, UII programme. " 

Mais, 'ayant quitté l'Afrique Occidentale en 1941, 
poo.r la retrouver en 1948, je. pouvais, plus que d'au­
tres, éprouver le changement profond de s.es institti­
tians. Sept années de voyage. m'ont donné l'occa'si,on; 
.en Afrique et en Asie, d'aborder et de m'intéresser 
à de nombreux pays d'outre-mer, terres françaises, 
britanniques oU belges. D'une comparaison, dans l'es­
pace et dans le temps, se dégagent des constatations, 
des réflexions. C'e~1 d'elles que je désire vous faire 
part aJUjourd'hui. 

J'e veux vous parler en toute franchise, avec netteté. 
J'estiniequ'H faut bien se cônnaître quand 'on fait 
partie d'lUne même équipe. Je voUS demande de ne 
voir dans, mes paroles, tant en ce qu.i concerne les 
Européens que les Africains, que le seul d'ésir de voir 
s'établir entre ndUs une volonté . .de collaboratipn qui 

, seule. permettra notre réussite. .. 
.. .. 

AIu Togo, comme dans tous les autres pays placés 

SOUS l'influence française, j'ai' reconnu l'ampleur des 
efforts de la France et ressenti la qualité de son œu­
vre. Cett·e œuvre française, jç dois Ip. continuer. Ce 
sont les ordres de mon, GdU·vernement. Je dois la 
poursuÎ\'fC dans l'iesprit· qui fut, pour la première fois 
au" mon'de, proclamé à Brazzaville .et qui, depuis 1'944, 
a démontré la 'rolonté· de la France. d'achever, en 
même temps qUie le développement matériel des ter­
ritoires, l'élevation de _leues hommes ,leur participa­

. tion de plus en plus large à la gestion de la chose pu­
blique, ..... 

.cette v~lonté, cel?endan~, n.edoî± I;'as, ne Ileut pas nou~ 
fair'e oubher ce qui, depUIS trente Cinq ans, fut accomplt 
ici, ensemb~e, pat les Français et les Togolais. Et c'.est 
ma fi·erté, de continuer, d'essayer tout au moins de 
bien continuer [Jœuvre de tous rnes prédésesseurs et d'e 
tous ,ceux qllÎ, à chacun des édhelons de la hiérarchie 
administrative ou privlée, ont COntribué à raire du Togo 
un ensemble riche de. son barmoniee't de sa paix. 

cette.. oeuvre se poursuit d'ameurs chaque jour. Ellese 
perfectionne SOillS nos yeux, quelquefois à:001:reinSU. Je 
n'ai pas pu compter dans mes premiersdeplacemenm léis 
dispensaires, les éCOles en construction. Quoique nom­
breux, ils ne suffisent pas encore, je le sais et vous 
.connaissez, comme 'moi, les difficultés qui nous arrê­
tent. Mais des routes indispensàblesau. développement 
économique S'établissent, par exemple dans .le mas­

. 


1 
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sif de JIAkposso, et se percent d'un commun ,'accord 
entre'J'A<lninistration et le commandement autochoone, 
sans "même, 'que nous en soyons informés ici. 

Partout les faits parlent en faveur de la France et pas 
s®lement vis'ibles et matériels. Ce qui m'a peut-être 
le plus frappé, chez ':'08. compatriotes rencontrés' à 

.. Pans, c'·est la trace lalssee dans leur cœur et dlln~ 
looT esprit par l'éducation française. A Paris, comme 
ici, jai rencontré des hommoes qui pensent " français.» 
De 1:!!ls hommes 'doivent être nos collaborateurs et 
pèrmettt:e de réafisel' l'œu\lTe que nous w1Ï1l>ns pai'faire.• 

Certes, on prut exposer des critiques. Il est tou­
jours ais.é de relev:er, dans un ensemble aussi romplexe, 
des: inSllJ,ffi.sances"des retards, des erreurs" Mais si ces 
criti;ques doivent un jour se formuler> le dossier de la 
France au Togo, Messieurs, sera faCile à défendre. Il 
sii1'f.ira' de montrer ce que nous aVIOns réalisé et de 
~re Iellten\:h;e ce{u;x: q'Ue fiOUS avons formés_ Et mon . 
texpél1i;ence petsonn'elIe me permet de vous dine, en 
toute 'franchise, qtu"à nous comparer à d'autres, nous 
n'avons pas à rougir de nos efforts. , 

. Messieurs, je vous le redis, c'est cette œm1l'e que je 
ywx.. poursuivre aV!ec vous, 'Celte œu'v're qui n'a d'autre 
but que le développemenf du Togo sous l'égide de 
la l';rance, décidée à lui apporter' toute son aide, à lui 
fdUrlÛr, tant qu'il sera nécessaire, l'appui de ses 
techniciens et de sa cu.Jture.. 
, La France donne, elle donne beaucoup. Elle n'aban­
dOllné jamais; 

$: *. 
J'ai ~u tort d'évoquer tout à l'heure les transforma­

tions profondes de l'Afrique. C'est d'une révolùnon 
. que j'aurais dl1 parler. Une révolution qui est en 
. c6ürs. Depuis 1944, il j'aut bien le constater, nouS som­
mes dans une période de transition. 

L'évo!Jutiorl notoine des conceptions de travail n'a 
pas été œmprise,assimilée par 'tQllS. Les nouveaux 
organismes sont parfois hésitants. Ils se cherchent. 

. En France même, et dans toute l'Union française, 
cette phase de transition obligawe qui Suit l'instl­

. ,tution d'une nouViel)e constituliion est sensible. Les élus 
. du pays, dans l'es Assemblées Françaises, dont je S'llis 

bflUreux de saluer ici l'un des représentants en la 
personne de M. ;iavi de Tové, ne doiVient-iis pas eux­
même§ procéder à une double expérience? Leur ex­
périence personnelle. d'abord. En&ui,te l'-expérience né­
cessaire" Indispensable des diverses Assemblées de la 
IVe Réwblrique, qui eUes mêmes, vis';'-v:is les unes 
des alUtres, ne sont pas toujours - et déjà - arrivées 

, au point :ex,.,;t où elles doivent parvenir. Hésitations 
donc, . tâtonnèrn:ents,' ici let là. . .'. 

Oes hésitations de la pensée et de l'adion ont pu 
provoquer des màlentendus .et des h~rts. 
, Les rQllSges ne s'enclanchent pas. Brd, la macliine 
-est en rôdage. Ce..!ooag'e doit être conM:niué avec pré­

.. calUtion, sans ex~essive rapid:ité. Il raut que nous le 
fassions en COllllIlUn, et bj·en, car de lui dépendra l'.ave­
nir. . 

En commun dis.je, c'est-à.dire les uns avec les au­
tres. _ ... èn toute franchlse, avec la mutuelle volonté 
de réussir. . 

Ce rôdage· nous dév\)i!era des défaùts. Il Mus-per­
mettra de res éliminer, OU tout au moins, de les. amor­
tir. Il.est pOSsible, par exemple, que' nous comprenions 
rapidement que l'application au Togo, sans ,discrimi­
nation, de lois ou de règlementséd~tés ..paUli la 
France apporte en ce pays p!lus d'-inconvénients que .~ 
d'avantages • 

Ma tâche sera, quand no.us auronS décelé des diffi­
cultés de cet ordre, d'obtenir du gouvernement français 
les modifications, les adaptations nœessaires. Je,VO'IlS 
assure que je n'épargnerai là aucun--effort. . 

Je llUis certain· d'ailleurs d'êtr-e aidé en cela par ;: 
. Messieurs les Représentants 'du Togo en France. En .•~ 
cl'I'et, je tiens à ce que la collaboration que je désire ~ 
ici totale et fr.uclueuse, .s'éterrde à ceux qui Sont' le 
lien, entre cette Assemblée et celle de la Mé,tropole_ ' 
, Participant directement à l'établissement de la légis.· 
lation pour l'Union Française, ils sont plus que qui­
conque capables d'aider leur pays, et de lui. éviter des 
essais peut-être inopportuns. - , .. 

Je pIlis vous dédarer, satispour cela déVlOiier de 
gr,and$ secrets,que l'expérience de j'Union f'ranç'aise 
- cette expérience quit consiste à faire collaborer très 
étroitement Françaisèt A'lItocht.ones, est suivlie de très 
près par les autres· nations qw possèdent des terri­
ipires outre-mer. Non, seulement elles nous observent, 
mals :elIes nou~ attendent à"l'œuvre.. CCl! nations,~, 
comme nous, sentent la néœssité d'un-e évolution,' mais 
ri'ont pas voulu opérer, dans leurs.tertitoiTès,.des réfor­
mes aussi radical-es sans connaître et sans apprécier, 
l,es réslu.Jtats de notre travail et de notre collaboration; 

C'est' pourquoi i~ vous d!emànde l'une· et l'autre. 
Car, s'jl est beau d'être les premiers li entrep~endre une 
teUe œuvr-e, il le sera bien· daVantage, n'est-ce paS, 
d'être les premiers à la réaLiser.'. . '. , . 

Nous aurons la fierté de ·n'être pas alQrs· seulement 
des préoiJ,l'S;eurs, mais 'd'être devenus des· exemples. 

La France, qui, au. 19< s'i:ède, a découvert .... monde 
la voie du libéralisme européen, a youlu <iemeurer li 
l'avant-poste du libéralisme danfs les territoires d'ou­
tre-mer. 

Av.ec u'lie très.grandeavance, elle en a déjà montré 
et sui"i les chemins.. . - .' _.. .. ". 

Cette révohution en marche tend à donner, à l'indi­
vidu une tiberté plus grande. MaJs liberté !le \écut pas . 
dire exaltation de l'individualisme,· suppression de 
tout cadre, de toute hiérarchie.' Ce serait la route du 
désordre, de, la misère, de l'anarch:ie. Je vdUs-dernani:le 
tie lIU,Iter, contre cette opiniQn . insidieuse,cette idée 
monstIiUeus.ement fausse, mais qui poot hélas, surgir 
dans ce moment d'évoI!ution, que l'homme libre n'a 
pas cte devoirs, n'a que' des droits. Ceux d'entre l'OUS· 
- 'Ct ils sont nO'mbreu,x - qui 'O'nt vécu en l'ranœ 
au dans d'autres P"'Ys occi<lenhiux, pourront expliquer 
ce qu'est la V'Îe d'un homme libre. Ils diront les con­
traintes quot,idiennes,les obligations, les ' empêche­
ments de t<mtes sortes. ,Ils diront qu'îl y. a .des pero 
cepteursen France, et que les împôtssont lourdS•.... _ 
tUs diront les devoirs qui' s'imposent à la press;e. _ ••• 
ils diront le· rationne nient, lesprivatioœ. ~.';-•••. iI's, 
diront que les Français sont astr~nts au service -mili­
taire ... ' ils dircint comQien il est compliqué defran" 
chlr une frontière .. _... J'arrête là cette énumération .•• 

? 
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La ,liberté, c'est sûrement le plus beau d·~ tous les 
biens..... C'est non mpins sûrement le plus cher, le 
plus diffi.ci\e à acquérir. Car elle est une discipline 
déHbéréml:nt consentie,.une discipfîne qui met l'hom­
me, dans la pleine lumière de sa conscience, au ser­
vice de son pays, le voue au· bien public, au mftpris 
de ses intérêts personnels. . 

La .liberté s'oppose bien souvent ,pres<lue toujours 
à 'l'individdal1sme. 

L'homme libre, pClUr viv<rc tel et répondre à .. ses 
besoins, doit toute sa vie s'astreindre aux obligations 
sociales, doit toute sa' vie travailler. 

'" 

PQur la masse du peuple, II faut apprendre la Hberté. 
Les aménagements, politiques mettent au premier 

plan, dans les te'rritoires ..Jricains, une, élite - élite 
tiont, 'en ce qui, concerne le Togo, je me plais à recon­
naître rune fois de plus les qualités d'intelligence. Mais 
celte élite demeure éloignée, sOtlvcnt coupée de la 
masse autochtone, restée, à peu de chose pJ:ès, dans 
IUn état de civilis,ation qllÎ n'a pas progressé. 

Entre l'élite et la masse, il faut un inteLmédiaire" 
..,n encadrement. Cet intermédiaire, c'est une de vos 
principales tâches que de le créer et de. le mettre 11 
l'muvre, politiquement, te~hniquement. . 

Politiquement· - et jè veux, parler des Chefs, qui 
sont et demE1ureront nos principaux collaborateurs, 
ag.ents obUgatoires entre le commanèlement què1 qti'il 
soit, et l'indiVidu - Chefs in~estis par la tradition 
et la coutume, d'une mission de direction et de vigi­
lance.' . 

Techniquement, et je pense à tous ceux, iustitu­
teurs, infiLmiers, conducteurs de l'agrieullure ou des 
trav21!X publies - qui emploieront à la prospérité 
(Il> pàys leurs connaissances el' leur émulation. 

'" 
Par son régime spécial de territoire de tutelle, le 

Togo est rattaché Ir l'organisation' des Nations Unies. 
Je sais que cette situation m'impose, au nom de mon 

Gouvernement, des charges particulières qui n'existent 
pas dans d'autres territoires. 

Les accords <le tutelle ne peuvent souffrir aucune 
interprétation et, représentant. de la nation tu,trice, 
c',est moi qui supporte, vis-à-vis de l'O.N.U., la res­
ponsabilHé de ce qui se passe au Tog.o. 

Je suis assez farnilier des questions internationales 
pour peser et eompren'dre l'importance de cette mis­
sion~ 

Mais elle me donne à l'égard de l'O.N.U. cer­
taines facilités. J" met~. ces facilltés, .cespouvoirs, 
à la dispos1tion du Togo. Je veux être auprès de 
'l'O.N.U., comme d'ailleurs auprès du Gouvernement 
(l" la République. Française, autre chos~ qu'un simple 
~eprésentant, mais le véritable défènseur de vos inté­
rêts. . 

L'Ull de mes premiers soucis, fuf, dès mon arrivée, 
(le préparer la mise en place de la Commission 'Consul­
tative franco-anglaise, institué.e par le Conseil de Tutel­
le, pOOl' rechercher et appliquer les moyens' d'amélio­
l'cr 'la situation matérielle et morale des populations 

., 
to'gola:ises, séparées par la création, lors du traité de 

; 

paix de VersaUles, des Togo français et britannique. 
Nqu"l nous attacherons donc à créer ,cet indispeflsable 


climat de confiance et de collaboration avec les ter­

ritoires britanniques voisins. 


A cctte occasion qlUÎ m'<>st donnée de parler de 

l'Angleterre, je tiens à 'vous trire la grande estime 

et l'admiration que j'ai pour cette grande nation. 


j'al vu comml:nt luttait l'Angleterre pendant la 

gttlerre, j'ai suivi depllÎs ses efforts et je suis particu­

fièrement heureux de voir se continuer, se renforcer 

encore, d'ans les travaux de la .paix, l'intime collabo­

ration qu:J fut la nôtre, dans les combats. 


ColIitboration que je veux, quant à moi,' réaliser 
(fans taus les aomaines, arnicale~ et aclive, certain que 
je suis de trouver, auprès, des autorités britannique.~, 

" 

le mêmtè déSir d'entente que je leur apporte au nom 
de mon Gouvernement. 

Il 'ëxiste maintenant entre nos deux pays, plus 

qlu'une alHance, une véritabI.e communauté d'idéal, 

partagée, faut-il le rappeler, avec. cet autre :grand 

peuple: les Etats-Unis d'Amérique . 


'Elle est le gage de mOll ferme espoir de voir: se 
r,éaliser, à très brève échéanC'e, ces amélior<ttions dont 
j'attends' à la fois, pour ce pays, le plus grand bien 
'général et les meilleurs avantages particuliers, 

Je reste ains'i d'ailleurs dans la, Iign,e. de, conduite 
du Gouvernement Français gui, par une politique 
,d'accords internationaux très recents, se propose d'.exal­
ter et d',cxhausser la vie de l'Afrique, ,'en organisant 
rationnellement P.économie, en 'apportant de nouveaux 
capitaux ,en assumant le soin constant· du b;ien-être .\ 

des populations. 

* !le 

Voilà donc, Messieurs, les problèmes posés. :: 
pour atleindre au but, je ne vois d'autres possibi­

lités qu'une collaboration très étroite entre tous ceux 
qui en.ont la charge commune.' . 

Nous devons établir le cadre et le climat de travail 

où tous ces problèmes seront affrontés en toute fran­

chise, étu<l'iés av~c un ardent désir de réalisation, avec 

le scrupule d'éviter les discussions vaines et stérilès. 


Représentant dl> Gouvernement Français, mon ambi­
tion est d'être avant tout un chef d'administra1;ion. In­
dépen'dant et impartial, je tiens à déclarer fennement 
que je ne veu:x pour moi-même et pour cette adminjs. 
tration prendre position dans l'activité des partis to­
golais. ' ";, 

Je suis trop respeçtueux du droit. des gens pour 
m'immiscer tant soit peu dans le libre jeu des organi­
sations politiques locales. Je, ne-:' serai nÎ po!!r, " ~1 
contre un parf5i. Je ne veux m'InspIrer que de l'mtere! 
le plus haut, le plus général de ce pays, saps autre 
desse'in que d'assurer dans l'ordre, l'heureux epanOUIS­
sement de tant de dons. . 

j'entends aussi me garder des q>nsidérations arrié­
rées, sinon rétrogrades, qui 'furent jadis et trop sou­

'vent la règle. Je regarderai vers l'avant. 

i 



- .. 


Comme je vOUS le disais tout à l'heure, nous pou­
vons, 'ici al} Togo, donner l'exemple de ce que sera 
un pays gran'di social~ment,économiquement, intellec­
tuellement (fansPesprit de l'Union Française, 
" Mai~ je me P\~erv~rai avec aut~nt d~ soin, des con­

sIdérations trop Idéalistes, des speculatIons à plus ou 
~oins longu'e échéance. 

Les d'i.'fficultés de l'heure présente nous sol1(eitent. 
Il faut y pallier. 

H faut apporter au règlement des problèmes de cette 
p'ériode - je le répète transitoire - le souci, pardon­
nez-moi la formule ,de 'garder les pie'ds solidement 
àppu~és au sol. (' , 
, Je voUS l'ai dit, le lendemain de mon arrivée: ma 
j)'ensée [ra <\"abord à l'homme de cette t~rre, au paysan 
qtui 'est, par ses qualités agricoles, la richesse et la 
prom'esse dLl Togo. 

Nons 'devons le saigner, nous devons l'instruire, 
ooùs devons éveiller son esprit autant que nolIS élève­
rons son moral. Le développement du Togo demeure 
fonction d"lln potentiel humain qu'il faut accroître. 

Dès le premier. jour, je vous ai demandé, à vous 
élite dlLl pays de m'aider à faire le bien du Togolais 
mayen, qtui 'n'a pas encore eU la' chance de voire for­
m'ation, die votre promotion. 

Je vous répète ,cette demaride. Je suis persuadé que 
notre 'effort, s'li est bien dirigé, dans ce sens, portera 
ses fI1u,its. 

Cette intention d'ailleurs n'est pas originale. Elle 
fut là règle de mes prédécesseurs. Elle ,est la lo.! des 
Adm'i'nIÏstrateù!'S, Médecins, fonctionnaires de tous les 
cadres, européens ou autochtones, qui s'acharnent à 
travai\l~r dans les cercles, et dont j'ai pu voir s'exercer, 
avec la richesse de cœur, les grandes capacités techni­
ques. . 

J<: suis décidé,enfin, lorsque d'accord avec vous, 
après mùre dîscussion et pourIe bien du pays, 'des 
ldécisions auront été prises, à les, faire appliquer stric­
tement. La disc!yl,ine est une néêèssité de l'action avec 
'l;<I.quelle il est lfnpossible de transiger. Sans elle, au­
wn proguès ne pourralit être soutenu, aucun ne' pourra 
être acquis. ' , . ' 1 1* . 1 ~ , 

.Au moment, Messieurs, olt vous· entamez des tra· ' 
vaux, dont· je connais l'importance, laissez-moi rous 
'eXprim:er la certitude que nous trouverons en eux l'oc­
caSion de ,prouver mutuellement notre v'olonté de 001­
laboration, notre désir de réussite. 

Altijourd'hui, je ne puis évidem.ment énumérer t011­
t~ les questions dont vouS aurez à connaître au coûrs 
de cette Session. Mais -il est de mon devoir d'attirer 
S'Ur. certaines votre att,ention. .." 

Je swhaite que les Conseils de Circonscriptions, li 
'propos desquels vous est pmjJosé un texte établi en 
accord avec le Ministète· de la France d'()utre-Mer, 
sdient institués le plus rapidement possible. 

. Leur nécessité n'est plus .à démontrer. L'Assemblée 
Représentative ne peut s'ocduper des détails de chaque 
"erc~e. Ses sessions sont trop espacé,es, ses séances 
trop rempl~es. 

. Chaque. conseil de circonscription doit être pour le 
Commandant de Cerde cet appui permanent qui' faci­
litera les p~év:isioIlS, les réalisations adéquates et rapi .. 
des. 

Vous vous entreti~ndrez des chefferies. ' 
Je' sais l'importance .qu,e vous atlachez à ce sujet" 

les problèmes dont i.1 s"entoure. Ull proj-et de loi que \i, 
nws attendons du Départerrient vous sera soum!is dès. 
Sa réception. Mon souhait ,est que ces Chefs - dont 
je souagnais tout à l''h'éure la place logique et l'impor­
tante m'ission - soient désignés, établis et engagés 
dans le service du pays en fonction étroite des coutu­
mes et des traditions, ' . 
,L'Enseignement fera l'objet de votre sollicitude.. 

Vws avez approuVé un projet de décret, et je pense 
'que les textes d'appllcation locale pburront être rapide­
ment déposés sur le bureau de votre Assemblée. 

Il importe de clatifier et de codifier cette matière 
bouillonnante. 

Notœ objectif, mto semble-t-i1, doit être de donner 
aux jeunes g,ens que nous envoyons en Europe, une 
formation équivalente à cene des étudiants qu',ils y 
rencontreront et, point prim'Ordial, de leur donner 
cette 'formation au même âge. 

Je ne pense pas ,en e'ffd qu'il soit profitab,le d'en .. 
trcten;jr de bourses des étudianls qui font leur rhétori­
'que à l'approche de la trenta'Îne et qui, manifestement. 
s'ils veulent entreprendre des études supérieures .- de 
médeCine par exemple ne pourront jamais rembour .. 1 ser aIU territoire,· par la durée de ll'Ur carrière. et la som­ ~ ,m~ de leur travail, les dépenses engag'ées pour leur ;i
dnstI;Uction. ' 1 

Cette Assemblée doil, selon les besoins dŒ payS: 1 
qu'die connait dans chacune de ses activités, et selon .~ 
les dispolÙbilités financières, fixer le nombré des.l 
boursiers de chaque catégorie. ElIe devra être certaine l 
'que ces bours~rs ne seront désignés que d'apr,ès leUr cl 
valeur, dûment établie. par des examens, sàns aucune i 
autre appréciation, personnelle ou politique. .1 

Ces boursiers deVront revenir au Togo jeunes, enl 
" 

plcine possession de leurs moyens et contrihuer, pen- oi 
dant toute leur vie, à l'amélioration du sort de leurs' ,. ~ 
compatriotes, à l'équ,ipement du pays. .~ 

Autre importante question: les ouVertures de cré- .. '~li:,i
dits . 

Un certain nombre vous seront soumi~. Je vous, 
dem'arrde, Messieurs les Délégùés, lorsque vous en 
<lél;ibérerez, de hien vouloir penser au delà de la situa­
tion actuelle et de ses contingences, à l'avenir lointain: 
du. Togo. . . 

Je vous ptie de considére,r. que des investissements 
de capitsux ,même ,en simples maisons d'habitation, 
constîtuentexactement de la. m~ en valeur. ' 

Je connais l'importan'ce à vos 'yeux de la création de' 
grands hôpitaux, à Lomé en particulier. . 

Je souhaite, je désire vivement, autant que vous, le ' ' 
prompt .• eng<lgement de ces travaux, sans toute'fo1s 
que soient négl'igées d'autres constructions qui inté~ 
Rssent .le rendemMt immédiat deSSe'rviCe$ puhlics ,j 
d accroissent la fortune immobilière du' territoire; 

Dès mon. ardvée, je me suis préocdupé des routes., 
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J'ai le plaisir de 'V9US annoncer qu'un chantier sera 
<mvert le le, aviil pour la ,réfection totale de la route 
de Klouto à Palimé. ' , 

}edésire également que la route côtière cette 
route exposition du Togo - soit complètement re· 

...,prise. " 
• Elle le sera en fonct~on des crédits C/ui seront accol'· 
.(l'és. ' ' . 
, Voos ne né!jHgrerez pas davantage dans vos débats 
les questions ,economiques. ' 

J'ai 'déjà 'eu l'occasion de m'entreten,ir avec le Bu· 
reaU: 'de la Chambre ,de Commerce et certains membres 
-tic l'Assemblée des ,difficultés soulevées, par la déva· 
luation du franc.' " ' 

Poo, assurer 'aux prix une certaine stabilité, nous 
avons dé.cidé d'un commun accord, de maintenir des 
r'estric(Îons. Elles pflU\<ent paraître le signe d'lin 
ldirigîsme un peu trop sévère. Mais cette règlementa­
·~i;on 'est inéluctable. Il n'est pas d'autre voie, tant 
,pe, ne pourra être rétablï, ici comme ailleurs, lIvec 
un approvisJ'onnement abondant et ,inconditionnel, le 

, rég'inl'e qni doit être celui d'up commerce libre, régime 
dont je souhaite pour ma part, la plus rapide instau­
ration. i ' 

Tournés vers l'avenir et -toujours èn commun, nous 
'îess,a'leroos et nous, réussirons, si nous te voulons, de 
maintenir, poor le Togo, une économie aussi saine 
que cel1e que j'ai eu le plaisir d'y trouver. 

.. 

Dans u:n monde, trOUblé, aigri, tourmenté par des 

difficultés intérieures et internationales et par une an­
goisse' malheur,eusement compréhensible du lendemain, 
il faut constater que le Tqgo, représente un élém(!nt de 
travail ,et de paix. , 
· Awc voos, je veux lui conserver cet aspect. Avec 

'vous, je Vieux l',enrichir de prospérité et de bien-être. 
· J'c vous :apporte, au nom du Oou\<erneirrent Français, 
l'appui total que vous pouvez espérer. Je vous apporte 
de plus, non seulement ma bonn,e ViOlonté - d'appren­
(ire ce 'pays, d'apprendœ ses besoins et d'e les saijisfaire 
- .maIS ma résolution de travailler pour le rayonne­
ment du Togo Français, de l'Union Française et de 
ta France ... , . 
, C'est 'dans cet esprit qUe je déclare ouverte la ses­
sjon ordinaire de i'Assemblée Représentative du Togo. » 
, Monsieur le DéléguéFiQ Lawson V, doyen d'âge, 
:répond au Chef du Territoire par la courte allocution 
:>ŒiVante: 

« Monsieur le Oouverneur, 

, Au: nom d'es, Membres de l'Assemblée Représentative, 
Idu Togo, 'et en mon nom personnel, j'ai l'honnelir de 
vail,s souhaiter la blenven)1e -et lin heureux séjour parmi 
nous. En ,même temps, je vous rem'ercÏe d'avoir bien 
lvQulu assi~ter ce jour à la $éance d'ouverture de la 
session ordinaire de l'Aooemblée; » 

* 
*, 

Le Commissaire 'de la République &e retire, suJvi de 
sa Sillite, et accompagné par la délégation de l'As~em­
blée. , ' 

'" 
* * La séance est suspendue à 15 heures 45. 

* ;;;
Elle est reprise à 16 heUres. 
M. Ménard, Secrétaire Oénéral ad hoc, Chef du Bu. , 

l'eau d'es A.P.A., prend place au fautE<llil réservé au 
Représentant de l'Administration. Il est assisté de 
M.M. Ficaja, Inspecteur du Travail et Doise, Ghef; 
du Bureau des Finances. 

Il est procédé par les soins du Bureau Provisoirle 
à l'élection des M.embres ,devant former le Bureau 
Définitif. . 

L'élection du Président, des Vke-Pré,s~Qents d des 'l 

Secrétaèlres a lieu au scrutin secret, par appel nomi-, 
nal à la tribune. 

Rés'(ilM 'dtJp Sci'ldfns 
Pour toutes les élections, le nombre des inscrits 

l'este 30, celui. des votants: 28. - La majorité abso- :~ 
lue: 15. '1 

Prési,dence 
M. Syl"anus Olympio, ayant obtenu la majorité 

'des suffrages expriniés, 27, voix et 1 bulIetin nul, 'i 
est proclamé Président de l'Assemblée. 

(Applaudissements) . 
Vice. Présidenëe ' 


Ont obtenu: 

M.M. Ata Quam, 	 28 voix, élu. 

Viale, 27 voi)!:, ,élu. 
Faré, 25 voix, élu. 
Klu, 1 voix. .' 
Savi de To'l',,é, 1 voix. 	 ' 
R.P. Rfeg,ert, 1 voix. 	 )1 

M.M. Ata Quam, Viale let Faré sont proclamés ~ 
I:espectiwment premier, dE<llxi,ème et troisi~me VÎ(;e- 1 
preSIdents de l'Assemblée. 

(AppIaudisS'ements). , , 
1

i 
Secrétariat 

Ont obtenu: 
M.M. Trénou, 28 voix, élu. 

Agba, 26 voix, élu, 
Nawanou, 26 voix, élu.. 
Freitas,
Klu, 

26 voix, éllu. 
_1 voix. 

..' ' 

Thléassi. 1 voix. 
Azémard, ,1 voix. 
Qureya, 
Ol1Unitzky, 

2 voilê. 
1 v0Îx. , 

M;M, Trénou, Agba, Nawanou, et F~i,tas, sont pro-· ~ 
,damés Secrétaires de -l'A'ssemblée. ' 

(Applau<i1ssements). ' 
, Syndic 

M. W,ilson' Robert, éliLL par acclamation,' est pro­
clamé Syn<:Uc de l'Assemblée. 

* 	 •... .. , ' ,~,., ' 
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M. 60 Lawson V,. doyen d'âge, quitte la tribune, 
suivi .des deux plus jeunes Délé~és Komotané Geor. 
ges et' Agha Marcel et tous troIS vont prendre place 
dans la salle parmi les Délégués de l'Assemblée. 

M..Sylvanus <?lr;npio, présid;nt, pr~nd p~ace au 
f,.l1teud de la PresIdence, entoure des ViCe·Presidents 
cl des Secrétaires. 

* M. le Président Olympio, debout, prononce l'allo· 
cution suivante: 

{( Mes Chers Collègues, 
Votre confiance vient de me conférer la présidence 1 

de votre Assemblée pour l'Année 1948, je ne sais 
comment vous exprimer les sentiments profonds que 
m',inspire cette marque de votre estime. Avec tout 
votr,e condours, je tâcherai de remplir de mon mieux la 
rnission que vous venez de me contier, Comme par . 

, le passé, restons' ~idèles à notr.e tradition en gardant. 
jalousement l'.indépendance de notre jugement et la li­
berté d'exprimer ce jugement. 

Je souhaite à l'Assemblée une année féconde de 
réal1sations )'. 

(De chaleureux applau'dissements accueillent la fin 
de l'aIlocution du président de l'Assemblée Représen­
tative du Togo). 

~ ::: 
Après avoir obtenu la parole du Président, M. 


'Wilson Robert, debOl1t, prononce à son tour cette pc­
tite alIocu.jjon: . 


" Mes Chers Collègues, 
Pour la seconde fois, 'et cette fois-ci par acclamation 

j~ viens d'être élu Syndic de votre Assemblée. 1 

Je vous remercie bien vivement pour cette marque 
de confianCe que VD.US venez de me témoigner. 

Je tâéherai de la mériter, cette confiance. 
Certes, je sais que durant la dernière année, vous 

avez manqué du confort matériel digne de Délégués 
comme vous: Je veux parler de la défectuosité des 
véhi(JU~es qui ont été mis à -votre disposition et qui 
ont été l'objet de nombreuses critiques. ,. 

Rassurez·vous, ·chers Collègnes, dans 'Un 'bref délai, 
'"grâce aux démarches qui seront entreprises auprès du 
GdUv:ernement par votre Assemblée, toute satisfaction 
vous s.era donnée. ' 
. Encore 'Une foi~ merci chers Collègnes. 
, Vive 'PAssemblée Représentative du Togo ». 

(ApplaUdissements. ) 
* .. .. 


I;e Bureau de i'ASSemblée étant complètement consti· . 
ilt.!é, le préSIdent demande à l'Assemblée de procéder 
à matu levée à l'élection des' Membres des diverse~ 
Commissions. 

'Commission Permanente 
'Le président annonce la démission d;un Membre de 

. la Commission Permanente: M. Savi 'de Tové qui a 
été élu. Cbnseiller .<:Ie l'Union Française> Il propose 
'{!tl remplacement : M. Placea. 

M, Sam Klu rappelle }lI'Assemblée que ,\<\.Ie Délé- é 
gué Placca habIte Porto-Séguro et ne pourra de ce l
fait assister à tout.es les séances de la Commission Pero 
manente siégeant à Lomé. ­

M. Wilson, syndic, répond -qu'une auto, sera mÎSe à 
sa disposition par l'Assemblée qui ira le chercher st1J"" 
place pour lui permettre d'assister auX séances. ,j 

M. Wa1la, intervient pour appuyer les inconvénients. '; 
qUi pourraient résulter de cette nomination, le Délé. ,l. 
gué Placca pouvant être absent le jour où l'1>uto envo· 
yée par l'Assemblée viendrait le chercher.,~ 

M. Hénou réfute cet argument en expliquant que le .1 
jour où le Délégué serait absent, la Commission Per· ._~ 
manente pourrait valablement délibérer; car matgrê j
cette absence, le quorum serait atteint., ~ 

Aucune objection n'étant soulevée, le Président de- j 

mande à l'Assemblée de passer au· vote. " 
Ont obtenu:1 

M.M, S. Olympio, . 28 voix, élu.; 
R, Viale, 28 voix, éll1. , 
H. Coco, 28 voix, élu. ~ 
R. T'rénou, 28 voix, élu. . î 
C. Placca, 23 voix, élu.. ;1 

M.M. Olympio, Viale, Coco, Trénoù, et Placca, ayant j
obtenu la majorité absolue, sont proclamés Membres l 
de la Commission Permanente de l'Assemblée. , j 

Commission du B11ldget l 

Le Président demande à l'Assemblée de procéder ~ 


à l'élection des Membres de la Commission du Budget. " 

Ont obtelll1: . - ~.~ " 


M.Ni. S. Olympio, 28 voix, élu. ,> 

J. Savi de Tové, ,28 voix, é.lu. 
P. Azémard,28 voix, élu. 
H. Coco, - 28 voix, élu. 
S. Passah, 28< voix, élu. 

M.M. S. Olympio, Savi de -Tové, Azémard, Coco, 
Passah, sont proclamés Membres de la Commission 
du Budget dt',. l'Assemblée. - ­

Le Président demande à'PAssemblée de- procéder 
à l'élection des Délégués de CirconscrLption devant ' 
participer al1X travaux de la Commission du Budget: 
Circonscription de Palimé: M. Sam, 28- voix, élu. ' 
CirconscrIption d'Atakpamé: M. Tuléassi, 28 voix, élu. " 
Circonscript. de Bassari·Sokodé: M. Faré, 28 voix, élu. 
Circonscription de Lama-Kara:' M. Walla; 18 voix, élu. 
Circonscription de Mango-Dapango: M. Komotané, 

28 voix, élu. . 
CirconscriptIon d'Anécho: M. Ata Quam, 28 voix, élu. 

M,M. Klu, .TuléasSi Faré, WaHa ,Komotané, et ~ta. 
Quam sont proclamés Délégués devant particlperaux 
travaux de la Commission du Budget de l'Assemblée. 

Commission .SO'ciale . 
Les candidais proposés. sont I~ R.P. Riegeri, Fio. 

Agbano Il, R. Trênou, R. Wilson; 
M. WaHa déclare qu'li serait heureux que son col!è· 

:g1ue M. Agha Marcel, fasse 'partie de cette Commis­
sion. PiuJsque son collègue n'a pas été proposé, il 
pènse que l'Assemblée pourràit tàujours imposer sa 
candidature. 

Le' Président demande à M, Agba 'Marcel s'il ~t 
.être candidat. 

., 
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. M. Agba, après avotr remerci~ son collègue Wafla 
:de sa bonne iJltention à son égard, rejette sa propo­
sition... 

M. Fio Agbano JI suggère la nomination d'un mem­
.bre provisoire qt1i ·siègera~t à la Commission Sociale 
.p·endant l'absence de M. le R:P. Riegert. 

M. Yao propose' Sa candidature puisque M. Agba 
Maree.l a: rejeté la proposition que lui faisait M. Walla. 

M. Oureya indique la . nécessité de cette proposition. 
. Le Président précise l'impossibilité de faire nommer 

tous les Délégués, membres 'des commissions. 
M. Freïtas rappelIe à ses collègues que jusqu'ici 

les membr.es· des Commissions ont toujours examiné 
toutes les affaires avec compétence et n'ont jamais trai­
té )me question'à l'Ordre du Jour sans avoir soIlJdté 
la présence à leur Commission du Délégué de la 
Circonscription intéressée. Tout Délégué ainsi appelé 
,à ass'ijster à la séance de la Commiss.ion Sodaie, <lU 
jde tOlIte autre Comm·Îss!on, devant examiner une 
affair·é intéressant sa Circonscription, a donc .la 
possibilité de défen:dre les intérêts de ses électeurs. 

M. Walla maintient qu'il serait heureux de voir un 
candidat de sa drconscription membre de la Commis­
sion. Sodale. 

M. Trénou précise qu'il serait très heureux de la 
nomination d'un candidat à sa place. Etant surchargé 
'de travail, Il souhaiterait abandonner son titre et ses 
'l'onctions de Rapporteur au Délégué désireux de le 
l'emplacer et qlH serait capable de rédiger les rap­
ports qu'il doit aSsez souvent soumettre· à l'Assem­
blée. ' 
. Le Président adress·e t<1Utes ses félicitations au 

Délég1llé Trénou pour ses. qualités de Secrétaire-Rap­
port€!Ut et lui demande de maintenir sa candidature. 

.M. Wilson présente à. son taur ses félicitations au 
Délégué Trénouet solticite aussi le maintien de sa 
andidaJiure. 

Le Président déclare comprendre les soucis des Dé­
légués de Lama-Kara. Il leur rappelle qu'ilS n'ont 
r.ien il craindre puisque non seulement taut DélégUé 
p'Ilut assister à la séance d'une Commission appelée 
à examiner une affaire de :drconscription, mais qu'en­
rore après cette étu'de faite par la Commission, ils 
ont tqute latitude d'exprJmer publiquement à l'Assem­
blée, aù cours des débats, leurs desi,derata ou leur 
opposition. 

Aucune Qbservatio~. n'étant faite, le Président de­
maride à l'Assemblée de ptçcéder au vote. 

Ont obtenu: 
M.M. 	 KP. Riegert, 28 voix,élu. 


'pio Agbano Il, 28 yoix,éliu. 

Trénou, 28 voix, élu. 

Wilson, 28 voix, élu. 


M.M. R.P.· Riegert, Fio Agbano .11, Trénou, et W.il­
son, sont proclamés Membres de la Commission $o.. 
claie de l'Assemblée. 

Commission des Grands Travaux 
Le Bureau de l'Assemblée propose cOmme candidats: 

M.M, Grunitzky, Zakary, Tavera, Oureya, Placca. 
Le président annonce la démission de M. Grunitzky. 

. M. Tavera demande son rempla~ement en objectant 
50!! prochain départ en congé pour une durée de 7 
mois. 

Le président demande 'à M. Tavera de maintenir 
sa candidature malgré son absence prévue.' 

M. Savi de Tové rendant hom/llage aux graiides qua­
lités de technicien de M. Tavera demande à l'Assem­
blée de bien vouloir élire ce Détégué poor Un~ durée 
de 7 mois, c'est·à-d.ire jusqu'à son depart. 

M. Tavera remercie' M. Savi' de Tové mais fait 
connaître à ce dernier qU'il part dans une dizaine de 
jours et restera 7 mois en France. \ . 

Le président demande à M.· Tavera de se laisser· 
élire afin de permettre à la Commission d'atteindre 
le quorum. 

M. Tavera prétextant son retour au Territoire après 
b session b:udgétaire reruse de .POSer Sa candidature. 

!.Je pr·ésident pensant persuader· M. Grunitzky de re­
firer Sa démission, ce dernier étant seulement empêcllé 
pour cette session, demande à i'Assemblée de voter 
p<1Ur les candidats énoncés à l'exception de M. Taye­
ra démissionnaire. 

On obtelfU.: 
M.NI. 	 Grunitzky, 28 voix, élu. 


Zakary,28 voix, élu. 

Ourey., 28 voix, éliu. 

PIacea, 28 voix, élu. 


M.M. Gl1Unitzky, Zakary, Oureya, et Placca, sont pro­
clamés Membres de la Commission des Grands Tra· 
vaux de l'Assemblée. . 

Comm'i;;s';on Administrative 
Les candidats sont: M.M. Fio Lawson V, Maître 

Vi.ale, Freitas et Tiem. 	 . 
Aucune observation n'étaut faite, le Président de • 

mande 	à l'Assemblée de procéder au vote. 

Ont obtenu: 


M.M. 	 Fio Lawson V, 28 voix, éliu·. 
R. Vlale, 28 voix, .élu . 

Freitas, 28 voix, élu. 

Tiem, 28 voix, élu. 


M.M. rio Lawson V, Viale, Freitas, d Tiem, sont 
proclamés Membres de la CommlssÎQn AdmInistrative 
de l'Assemblée. 

'" '" Le président donne lecture du Bordereau des Af· 
faires soumises à l' Assemblée Représentatîve du', To­

go pour la sessien mars-avril 1948 et propose à l'As­


, semblée de procéder à la répartition des affaires entre 

l'eS diverses Commissions. 	 . 

Maître Viale suggère que la 2< Affaire relative 
au plan d'urbanisme du quartier Nyekonakpoe à Lomé 
soit soumise à un examen approfondi d'une Commi~. 
sion spéciale formée des membr,es de la Commission 

'A<:Il11'inistrativeet des 'autres Délégués intérésés par ce 
plan, notamment les Délégués de Lomé. 

Maitre Viale croit que la 4e Affaire préaentant 
pour avis un projet d'arrêté organisant les Conseils 
de Circonscription au Togo dev:t;ait être aussi discutée 
et examiné,e d'une façon plus élargie par une Com· 
mission Spéciale composée des membres de la Com­
mission Administrative .et d'un Délégué par circons. 
cription ·désigné par l'Assemblee à cet effet. 

En ce qUii concerne la 6e Affaire relative li un projet 
d'arrêté instituant une Commission Collsultative du 

.1 

http:membr.es
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Travail aU Togô, Maitre Viale fait observer que cette 
at/aiLe rerèverait plutôt de la compétence de la Com­
mission Sociale. 

M. Ficaja, Inspecteur du Travail, déclare Inutile 
que l'.Assemblée examine cette affajre car ce projet 
d'arrêté est devenu sans objet depuis qu'un décret du 
25 nov~mbre 1947 a reporté à Une date ultérieure l'en­
trée en' vigueur du Code du Travail primitivement pré­
'~ue pour le 1« janvier 1948. Il précise que le Code 
du Travail, seul, doit fjgurer à l'Ordre du Jourr le 
Département ayant sollicité l'avis des Assemblées lo­
cales des Territoires d'Outre-Mer sur le Code du 
Travail en question. 

).:e Président demande à M. l'Inspecteur du Travail 
de bien vouloir lui préciser l'annulation de ce projet 
d'arrêté par lettre. • 

M. Tavera rappelle que chaque Commission doit 
faire appel aux Délégués des Cercies intéréssés et 
déclare qu'il n'est donc pas nécessaîre d'élargir les 
Commissions. 

Maître Viale répond qu.e tout auteur d'une proposi. 
tion a le droit d'assister automatiquement à la séance 
d'.une Commission, mais non tous les Délégués. 

Le Président appuie la réplique de MaItre Viale el} 
expliQ11ant qu'un Délégué qui n'a pas été élu ,membre 
d'une Commissionne ,peut faire partie de droit de 
cette Commission:' il est 'considéré comme invité et 
peut émettnc son avis. 

M. Tavera signale que d'après le Règlement Inté­
rieur, il est Possible de créer des Commissions Spécia­
les. " 

Maître Viale 1i~ l'article 38 ÙU .Règlement Inté­
, rieur et demande la création d'une Commission spécia­

le formée 10 - des Délégués de Lomé pour l'affaire 
nO 2, - et 20 des Délégués des Circonscriptions pOUt 
l'·affaire no 4. . : '" } 

Le président, 3Illcune observation n'étant faite, dé­
clare la suggestion de' Maitre Viale' adoptée par 
l'Assemblée. ' 

M. Sa.vi de Tové s'étonne q",J.e la 7- Affâire ne soit 
pas aussi examinée par une Commission Spéciale. 

Maître Viale explique que cette affaire n'intéresse 
pas l'Assemblée tout entièrç et pourra très bien ,tre 
traitée par la Commissîon Admin·istrative. 

Les affaires soumises à l'examen de la CommissJoD 
Administrative sont les suivantes ,:' , 

No d'ordre 

1 

3 

5 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

ANALYSE 


• Demande d'avis sur 'Un. projet de convention portant concession à la Colledivîté du 'vi11age' 

de Oumhkové d'une partie de la plantation administrative de Kpémé. , 
présentation d'un projet de convention tendant à d~finir les conditions d'installation d'une 

Usine d'extraction de l'huile de palme au village Alokouéghe (Subdivision de Tsévlé): 

présentation de la lettre n.4 en date du 10 Janvier' 1948 tendant à obtenir Une solution de 

l'affaire Djéry à Atakpamé. (Affalie de terrain) 

présentation pour avis d'un projet d'arrêté approuvant le Ca~ier des Charges r~latif à la 
location du lotissement d'Ahanoukopé. 

Présentation d'un projet de délibération tendant à autoriser le Territoire à conclure un "chan. 
ge de terrains avec 'Ia Préfecture A postoliqu e de Sokodé. 

présentation d'un projet de dél,ibération portant promesse d'un prêt de huit mUHons et pro~ 

messe cession terrain en faveur de la Chambre de Commerce. 
(Cette affaire aprèS étude par la Commission Administrative doit être transmilse à la bo~mi.. 

'sion du Budget). 

Présentation d'un pr.pjet de délibération tendant à ïnstituer les mesures â prendre pour la 

destruction des insectes nuisihles aux plantationS. , 
Présentatiol! d'un projet de délibération portant création des Commissions de cont~ôle des 

abattageS de palmiers à huile.' 

présentation d'un projet de délibération concernant l'acquisition de terrajnS à Sotouboua (Su\). , 
division de Sokodé) à Barkotssi, (Suhdivision de Mango), à Glidji (SUbdivision d'Anécho), des­

tinés à un service publie (création des fermes écoles). 

Vœu du Délégué Sam Klu demandant à l'Assemblée d'inviter le Oonvernèment local à rétro­

céder Je domaine de Tové aux propriétaires pri mltifs. 

-Vœu des Délégués de tama-Kara tendant à demander la révision de l'arrêté nO .764/AEJEF. 
du 31 Octobre 1947 concernant la classifie.lion de la fbrêt Sirka. . 
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Les affaires soumises à yexamen des Commissions SpéCiales sônt les stÙvantes; 
, 

No d'ordre 

2 

4 

ANALYSE 


Présentation d'un projet de délibération tendant il apprOUver le plan d'Urb?lnisme du quar.. , 
~er Nyekonakpoe à Lomé. 

Présentation pour avis d'un proj~t d'arrêté organisant des Conseils de Circo-nscription au 

Togo, 

Le Président donne ledtH'e des affaires soumises à 
l':examen de 'la Commission' du Budget 
,. M. Savi de lové souHgne-que l'affaire no 9 soumise 
à la Commîssioll, Administrative, devrait l'être .'!!uss; 
à la Commission dn.t Budget. 

Le Président fait remarqruer à son CoUèglue, M. le 
Délégué. Savi de Tové,' que mention est' faik a la 
Commission Administmtive de transme.ttre; après ~xa­
merl, 'cette affaire à la Commission du Budget. 

M. Menard ',Représentant de' l'Administration, de­
man'de si l'affaire no 17 ne pourrait être traitée par 

, 

,la Commission' Permanente qu'n estime être compé­
tente [tour dunner un avis, sur ce projet. 

Le Président explique à M. le Représentant. de 
l'Administration que l'Assemblée traite toutes les ques­
tions qui lui sont présentées sans lexception car la Com­
mission Permanente siège seulement pendant "interses­
sion. 

Le président donrré lectL<re du bordereau définitif 
des affaires devant être examinées par la Commîssion 
du Budget. 

No d'ordre 

9 

16' 

17 

19 

20 

21 

22 

ANALYSE 


présentation d'un projet de délibération portant prom~se d'un prêt ,de huit millions et pro.. 
messe cessioll terrain Cn faveùr de. la Chambre de Oommér<:e. ' 

présentation d'un projet de délibération pa r la Commission du Budget tendant à inviter 
le Gouvernement à reconsidérer la taxation de la patent>e des acheteurs de proouits pour 1948.. 

Présentation' pour avis d'un projet d/arrêté portant virement de çrédits à l'intérieur du" 

Ch.pitre VIll du Budget Spécial de F.I. D. E. S. 

Présentation d'un prlOjet de délibération portant modification de ta réglementation relative à 
la Taxe sur les transactions. 

Présentation d'un projet de déHbération portant relèvement général des tarifs du Chemin 

Fer' et dl! Wharf du Togo. 

Présentation d'un projet de délibération portant ouverture de, crédits supplémentaires au 'Bud~ 

get Local, .Exercice 1948. 

Présentation d1un projet de délibération fixant les. taxes de recherches et de conditIonnement, 
le taux de la contribution à percevoir au profit' de l'Institut de recherche de l'huile de palme 

et autr:es oléagineux. 

Présentation d'une demande de subvention de 20.000 francs du Délégué Agba Marcel et plu­

sieurs de ses collègues en faveur de la Mission Catholique de' Lama-Kara. 

'.' 

J 



12 
NUMERO' SPECIAl, 


,JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE 'DU T()GO 17 juin 1948 


-.' . 

•1
étudier le Code du Travail institùé par le décret du '1 

" 

17 octobre 1947. '1 
M. Trénou déclare, qu'à son avis, la question de la , 

réorganisation des S. I. p. intéresse (lutant la. Commis­ '~I 
sion Administrative que la Commission Sociale et de­ .' 
mande la r€union des deux Commissions pour l'examen .1 

et la disCllSsi911 de. cette affaire." 
Le président Olympio, Maître Viale et .le Délégué 

Passah se rallient a'll point de \'Ile de M. Trénou . 
Aucune observation n'étant faite, le Présideut dé­

clare la proposition de M. Trénou adoptée par l'As­
semblée. 

L,e président donne lectu,re du bordereau définitif 
des affaires soumises à la Commission Sociale: 

Le président donne lecture du bordereau définitif des affaires soumises à la Commission Sociale et à la 
. Commission Administrative réunies: 

No d'ordre ANALYSE 

----------------------------------------------~---------,' 

23 Présentati()n d'un rapport tendant à deman4er à l' Assemblée Représentative du TQgo à 
reconsidé~r la question de la réorganisation des S. 1. P. 

/ 
. 

...~ . 

Le Président donne lectu.re dfs vœux divers émÎs par les Délégués de l'Assemblée: 

"',.,~, " 000- ·1 
Subdivision Sani­ ~ 

ANALYSE 

Vœu du Délégué Wall. Robert demandant à 1; Assemblée Représentative 

vernefnent Local à mettre un véhicule ~à la' disposition du Médecin-Chef de la 

taire de Lama-Kara. \ t 
'1Vœu du Délégué Zakary Looky demandant à l'Assemblée d'inviter le Ooouvernement L<JCal à ,:1 

préciSer les points qui sont prévus pour (a construction des 19 dispensaires nouveaux. ,~.'. 

Vœu du Délégué Tiem priant l'Assemblée d'in viter le Gouvernement LocaJ à mettre un' véhku~e l 
à la disposition du Chef du secteur l scolaiTC de Mange. 'j 

Vœu du Délégué Dj<lSSOU Mlapa demandant la construction d'un dispensaire et d'un bureau :i 
postal à Togoville.t 

Vœu des Délégués d'Anécho demandant la construction d'une école au village de Iladougbé. '; 

Projet de résolution des Délégués Cooo, Trénou et Sam Klu tendant à inviter le 
ment Local à prolonger la route de Iladou à la frontière VérS Kédjebi. 

J
Gouverne. .~ 

" 

. Le président donne . lecture du bordereau des affai- . 
res proposées à \'.exCltnen de la Commission Sociale. 

M. Ficaja rappelle que l'affaÎl',e relative à l'examen 
du Code du Travail a été renvoyée à la Comniiss.lon 
Sodale par la Commission Administrative. 

Maître Via1e souligne que l'avis de l'Assemblée. 

avait été sollicité sur un projet d'arrêté instituant une 

Commission Consultative du Travail au Togo et sur 


. l'application du Code du Travail au Togo. 
M. Ficaja, Inspecteu1' du Travail, explique comme 

précédemment les raisons qui motivent le retrait 'du' 
projet d'arrêté instituant une Commission Consultative 
au Togo et demande que la Commission veuille bien 

No d'ordre ANALYSE 

. .
Ô Examen du Code du Travail institué par le âéere! du 17œtobre 1,947. 

24 Présentation d~un rapport de' la Commission Sociale au .sujet de la situation ~atériel1t? et 
:,morale des étudiants togolais en France. 

25 . Présentatiort d'un rapport de la Commission Sodàfe au sujet de la situation générale. d~ 

l'Enseignement Privé de la Mission Catholique du Territoire. 

No d'ordre 

26 


29 

30 

31 
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Le président Mclan: ql::!i1' serait opport~n flue ces ­
vœux .soIent au préalable présentés· par res Délégués 
aux' Chefs des Servkes intéreSsés, 

M.Trénou appuie la déclaration du Président et 
suggète que ces vœux so..ien! étudiés sans passer par 
les Commissions. '. 

M: Tavera fait connaître que l'article 38 du Règle. 
ment Intérieur règte la question et demande qu'on 
se reporte au texte. 

l;e Président lit le texte. 
Maitre Vial.e déclare que toute proposition prise en 

considération. par l'Assemblée doit êtr~ renvoyée soit 
· à Une' Commission déjà nommée, soit à une Commis· 

.sÎon Spéciale.' , 
Le Président demande .d'Jnscrire li l'Ordre du jour 

'de la prochaine séande l',examCll des vœux pouvant être 
retelllUs .en conS'idérationet renvoyés de ce fait li 
l',étude d'une Commission. 
, Invité par le Président, M. Trénou Rodolphe, seeré· 

ta,ire de la Commission Permanente,' lit à l'Assemblée 
son rapport !\Llér les activités de cette Cominission pen­

· ditnt l'intersession de l'Assemblée Représentative. 

RAPPORT. 


Présenté au nom de la' Comm4ssion permanente 

.J 'par. M .. R. Trénou, 

; '. Délég,ué à l'Ass.emblée ReprésentaJive. 

M~ssieurs les. Délégués,' 

L'Assemblée Représentati-ve, dans sa 'session du 
10 octobm!.1947, après un (jébat assez mouvementé, 

· conférait à sa Commission P.ermanenle le pouvoir de 
régler pendabt P.i.ntersessjoll, les affaires. dont l'impor­
tanée ne lu! paraîtrait pas dépasser le .cadre des .affaires 
CôUrantes. 

Cette délégation de pouvoir, .'!lal . définie, créait à 
votrè Commission Permanente flIne situation tant soir 
petll délicate. En ,effet, demeurée seule juge de sa com­
pétence, votre Commiission Permanente lie devait ni 
pêcher par excès de pouvoir, ni' entraver la bonne 
marche de l'appareil administratif par tine carenc~ 
de dé<;.ision. . . . 

'C':est (jans cetespfit, Messieurs, que votre Commis. 
sioll Permanente a solutionné. les affa.ires qui lui 
ont été soun1il>es et dont les plus .Împo$ntes sont: 

1"1 - Re1iNrflffDflJ 'des ~a'fts postaux: 
Les n()U·...e.aux ta"ux V()1lS ont certainement paru exces­

sifs. Vous Clevez cependant remarquer d'une part que 
· ces taxes, fixées pour l',ensemble de l'A.O.f. et· du 
Togopàr .arrêtégénéral ni>. 883 DT du 20 Mai 1945, 

· n'ont pas été reJel'ées depuis sur notre Territoire alors 
· que des multiples modifications ont éfé· apportées 
'dans ce domaine dans toutes les autres colonies et 'dan$ 
la Métropole.. .' 
. D'a:utre part, les acoords étroits Iiaut le Togo aux 

autres possessions françaises lui font obllgatiol1 d'ali­
~ ·ses ta~ s.ur ce,ux de là fédératiOI1. Devant cette 

· sitùatlo'n de fait, nous. avons approuvé l'a'llgurentation 
,de 50 0/0 proposeé pour les tarifs postaux en généraL 

1 201- Co'de 'da traVliÎJ: 
Ce.tte nouvelle jns.titution devant modifier le régime' 

du travail et de la sécurité soc.iale revêt un carac./ 
tère d'une importance qui semble dépasser le ressort 

. de 'la Commission Permanente. Celle·ci a donc jugé 
opportun de la soumettre à II! sanction de l'Assemblée. 
A cet 'effet, l'étude détaillée, de cetle piècè uété con. 
fiée au Président de la Commission Administrative. 

301 - Prdjtit 'de convelittonportatit concession à la 
i:ollecti~iié 'da village de Ounkltové d'uni? partie 
de f{t plantdtion ddmlnjStrdtiv.e de {(pémé : 

Votr;; Commission P,ermanente ayant jugé qùe cette 
question avait besoin d'une étude approfondie l'a ré­
servée pour être portée à votre délibération. .' 

40;' - Rapport No 6/Dom. 'da 19 ïa.nllier 1948p!Jrtani . 
un pro/et i1e 'dé/#!1rdtion tettdtmJ à autoriser le duit, 
dit ter",'tolre. à fajre appel de 5 jugements fe/UÙIS 

, li? 26 navemb~e 1947 par le triJJUnal de 1,e Instance 
'de Lamé dxJns t'at/dire de la plantation adll~inlsfra. 
fi l'e de BagaUa : .... 
Vous vous souvenez, MessïeursJ qu'e J> A.R.T.,· lors 

de sa prem'ière Session Ordinaire, avait émis un avis 
favorabte en ce qui .cOncerne la rétrocession aux ayants 
droit de la plantation administrativ.e de Baguida me· 
nacée par 5 demandes .d'immatdou·lation du terrain en· 
globant la totalité de ce domaine. L'Administration, .,considérant alors qu'JI ne pouvait y avoir rétrocessiOn 
que si. les droits du Territoire étaient reconnus en 
j1ustice, a estimé que les conclu~ions de l'Asseinblée 

, 	Représentative du Togo lui permettaient de poursuivre 

le procès. . 


MIlII1"'Ureusement, par 5 jugements, tous en date 
du 28 novembre 1947, te tribunal de' 1" instance d.e 
Lomé a déboufé le Territoire en la forme parce que 
J>Admin,istration n'avait pas reçu expliciteinent J'auto­
risation de pla,ider. 

En conséquence, et pour sauvegarder les intérêts du 

Territoire, la Commission Permanente, dans sa séance' 


. du 28 janvier 1948, a 'autonsé le Chef du Territoire 

il. interjeter appel des 5 jugemenis. Il est à 110ter que 

la Commission Sodate, qui avait étudié l'affaire, avait 

proposé à l'Assemblée de voter cette autorisation de 

~Ta:ider en justice, mais le vote n'eut. effectivement pas 

lieu,. 	 . 

50 / - PdeJlie des acf/iiùfllrs 'de prodl4'ts d{~ cm 1948,: 
Pour cette,affaire, comme pour la précédente, nous 

devons attirer l'attention de l'Assemblée sur les consé­
quences regrettables que peuvent entraîner "ertaines 
Commissions décou,lant de nos débats parfois trop ha- .' 
tiv:ement menés. çest ainsi que le Procès-Verbal de la 
5e séance publique de la Session Budgétaire a. révélé 
un vi:Ce dl' forme en ce qui concerne notre déq1sio~ 
en matière de patent;; des acheteurs de produits du 
cru. En effet, c~tte pièce fondam'entale n'a pas été 
assezexpJ!icite.· La forme raccourcie des interventions 

. 	ou des réponses qu"elle cite permet parfois une inter•. 

prétation assez libre de la pensée des oratwrs. C'est 

ainsi que la taxation des acheteurs 'de produits du cru 

à l'exportation est propOllée pour maximum de 2.000 

francs par l'Assemblée, mais par une erreur matérielle' 




-. , 

' .. 

glissée dllns'I'étabJ:issement du tabieau B, le taux pri­
rn:itif de 4.000 francs par bascule a été retenuret publjé 

"sui le J: O. Dès que votre Commission s'est aperçue 
de cette erreur, elle a suggéré aU Gouvernement-la 
S'USpensïon de l'arrêté d'éxécution. Mais, il noUS a . 

. été répondu que selon les dispositions lég~slatives,. 
~e Cons,cll d'Etat étant amené à donner sOI! approba­

• _~ion à cettè derni;èœ forme de taxation et en vertu 
'de 'la .non, rétroact~vité des textes fiscaux, la sugges­
tian· faite par vofre 'Commisslon Permanente ..n'a. pu 

. reeevoir smte favorable. 
60/ - Rpp)1ort wése;#ani à la' Cont!11ijpsÎpn Perma­
. nente 'tU/. pro/dt 'd:e 'd:él$béMtion tendant à adopter 

,_ - '!me pro!IÙJs,se 'd'an plêt 'de 8 niltlloltS en' favepr 
'de ~a Cltambre de Commerce. 
Votre Commission n'a pas voulu enga~er sa r,es­

ponsabilité poo,r une somme. a1.lSSi importante .et a 
rés:eryé ce projet aux fins d'être déHbéré 'par l'Assem­
blée elle-même. 
701 - Propos/tif)/t de la Commission Permanelite de 

cltfUïter Le R.P. RMgert, Dété;tu'é à L'A,R.T. en 
, congé, d'mw mission flltpfils des éttit11l1nis Tog,al{ils 
en FranCe. . 	 . .' . 
Des échOS d'existence matédèlle d;ifficile' de noS 

étudiants' étant parvenus au Bureau de l'Assemblée 
Repr,ésentative du Tog<>, la Commissi<>n Permanente, 
après délibération, .a décidé d'obtenir des renseigne­
m:ents de source sûre sur· la situation des intéréssés, 
Aussj a-t"elle chargé le R.P. Riegerl de la ]Y1j,ssion 
de visiter tous nos'é~diants en France et .de nous 
en rendre. compte le plus tôt possible, ·Ces renseigne­
mentô édifieront l'Assemblée· Représentative sur la 
position qu',elle devra prendre vis·à-vis <les nouvelles 
bqurses à accorder cette année, Un crédit de 50.000 

,franc!r' a été demandé au Gouvernement au bénéfice 
<I!lc .R-.P. Riegert pour frais de mission. 

8o! - La Cornrnjssion Permanente, consciente de 
son rill" qui est de veiller àJ"cxéeution des décisions 
,et VOOUJ( de l'A,R.T. n'il pas failli à son dèvo,ir en. 
cela. C'est a,insi qu·e nous n'avons pas manqué à plu­
sieurs reprises de demander au Gouvernement de nous 
préciser s,a positi<>n en ce qui coneerpe la décision de 
"A.R.T .. lors. de sa dernière session ,po.ur les .irré­
gularités relevées dans 1'.octroi de, certaines bourses 
et prêts d'honneur de l'année scolaire 19474948. NO!lIs 
avons également ê,changé une importante correspon­
dance avec le GoUvernement pour ce qui concerne. 

'ha déCision de la Comll'lission, du Budget en matière 
.de compression de personnel. Je dois vous aV'Ouer, 
~e!Urs, que toutes ces demandes n'ont eu malheu­
r,~sement aueune.s,ulte satisfaisante. 

Je ne plIis m'empêcher de vous rappeler l'attitude 
réSo1iU:e que nous aV'Ons été arnenés iî prendre \1s~.àrvis 
~. Gou1lernement quant à l'affeelation d~un immeu\lle 
à l'A.R.T. - votre Commission avait décidé .de sus­
pen(jre tous. trava.ux jusqU'à ce qu'un lo'cal convena­
bYe fût rnïsà sa. disposition. Le Gmwernement ne 
mif pas longtemps à lui donner satisfaction, mais 
~d jj s'-est agi des aménagements à porter au nou­
VeaIll< bâtiment, l'ancien Chef du Territoire a cm de­

. voir PJ!SSCI'!liUtre nos SuglgtCS,tions et pooplositipns sous 
,prétexte de respecter le plan ~rimitif del'imme'l1ble . 

.- .. 

Les 'travaux commencèrent aussitôt 'sans "que 'nous 
ayons été appelés à délibérer sur les pI'ans et devis 
conformément aux dispositions du décret du 25 oc!o: .. 
bre 1946. ' 

Enfin, votre' C<>mmi$!>ion ,Permanente clÔtura ses 

trlivr-~-x, par le vote 'd'un crédit suyplélll1!trtaire de 

,28 m~nlons 153 mille franCS 'demande pàr le Ooru,ver­


.nement pour faire face aux augmentations 'des sdtdcs 
, et traÎtem~nts ei pllls-values enregistrées dans les prix 

du matér·iel. Cette deman'de très justifiée devra d'ail_ 
leurs se. multlpller du rait de l'augmentation en 'flèche 
du cOût de la vi.e par suite de la dévalua1l\0n du 
franc.' 1 

, P<>ur term'iner, je puis vous dQnn~r l'assurance, ~èS-', 
Sieurs, que toutes les alltres affaires, meme IcetleiS.. -, 
d'importance tout à fait secondaire, ont été sérieuse"" ." 
ment 'étudiées par nous et solutionnées au mieux 'des 
intérêts du lierrÎ to~r,e. » 

Le président adresse au:', nom de l'Assemblée tous' 
ses remerciements d toute-s ses félieiü':tions ,li la Corn•. 
mis&ion Permanente pour avoir su régler ayec sagleSse 
toutes les' affaires qui ne dépassaient pas le pouv!?ir 

. 	qui lui était dé!é~é, Il exprime partieuIlèrement 'ses 
chaleureuses féliCItations et la gratitude -de tous les 
Délégué~ à l'infatigable Secrétaire,' M. Trénou, qui 
n'a pas .cessé, de faire preuve, durant toute l'interses­
sion octobre 1947 - avril 1948, d'une grande àcti" 
vitéet d'un d~vouement poussé au maXimljm, \ 

(Vifs applaudissements). 

* * ;1: 

Le président demande a'\lX diverses Commissions .' 
de bien vouloir se réunir dès le le< aVril pour élu­


. dier les affaires' soùmises à leur oompétence. 

M. Wilson demande aU Président de bien'vouloir incH­


quel' les lieux où les Commissions doivent· se réunIT. 

L'El Président s'adresse au Représentant de l'Adminis­


tration pou·!' savoir s'il pent oompter il: ce sujet S1lr 

l'aide du Gouvernement. '" ' . 


.M. Ménard, 'Représentant de, l'Administration, . don­

ne l'assurance que le Goul'er)1ement fournira les 10-. 

caux nécessaires aux Commissions. 


* .. ,. 
Le Président 'informe l'Assemblée. qu'une MissIon 


Parlementaire actuellement au Dahomey arrfvel"t'le: 1'" 

avril au. Togo. Il demande il: l'Assemblée de bien 

vouloir se, réunir une fuis en la: pré~ce des parlemen~ 

taires qui la oomposent.* • ­

III * 
Le Président, après· échange de wes, propose il: 


l'Assemblée de se réun:ir le samedi 3 a~'T,ÎL1948 il 9 

heures. .. 


M. Tavera rappelle que l'application du Rêglemeilf 

Intér.lflur exige que .1'Ordre du Jour soit affiché dans . 

la salle des séances 24 heur,es avant la réuni01). 


Le Pr,ésident fait ye:marquer qU'J,ls'agit, non pas .de 

prendre .le Règlement Intér,iJe!ur à la lettre mais de .l'i.n­ î....~ 
terpréter dans son espri,t. 	 '. 

http:trava.ux


NUMERO 
:,j 17,juLn 1948 JOURNAL OFFICIEL-, 

PI!usrien n'étant à.l'Ord~e du Jour; la séance ,est 
. le\'ée. àl7, heures 45, et renvoyée au samedi 3 avril 

194R}i' 9 h\Olu.res. , " " 
Prooès·verbal, lu ,eL adopté' en séance publique li 

Lomé; ,le. sainedi' 3 avril 1948.. 
Le Président de l'A.R..T.,. 

OLYMPlO Sylvanus. 
Le Seç~éMire, 

R. TRÉNOU. 

''P.ROCÉS-VERBAL 'de la dlfuxlème séancb publique du 
, , 'iflntlldi 3 avitl 1948 de la Session ordinaire dé 

, 'I! Assembléé R,epléseiitdlilk du Togo. 

La séance est présidée pa~ M. Sylvanus Olympio, 
Prés~dent. 

. , 
, Sont présents: 

M.M·c M. Agba, 

, A. Ma Quam-Dessou. 

_ P. Azémard; 

-A BOdjona, 

'H. Coco, 

O. Faré, 

F~o Agbano JI, 

Fio Lawson'V, 

p ..Freitas,

S. KiI.i,. " 

'G. Komotané, 

O.Mlapa, 

N. Nawanou, 

So'Olympio, 

T~ Ou'danou, 


,O. Ou!eya,' 
S~Passah, 
C; Placca,

Jo Savi de Tové, 


- Il., Tavera, 

S. Tiém, 
R. Trénou,
J. Th.\éassi, 
R. Viale, 

" ...R. WaHa, 
R. Wilson, 
T. Vao, 
L. Zakary. 


- Absents, et excusé~ : 

',M.M. R.P. 	Riegert,en France." 


'Ol1Unitzky O., retenu à Atakpamé. 

M. Ménarâ, Secrétaire. Général ad hoc; Chef du 

, Bureau des A. p.. A., représente l'Administration. Il est 
'lassi'Sté de M.M. Paliarès, Chef dlLSen"Ïce de l'Ensei­
gneinent,', Doise; ,Chef du Bur,eau des Finances, Ré­
baIll'd, Chef· du 'Service des Domaines, Dumas, Chef 
lduSel""icedes: Contnibutions Directes. 

Ass~teégalement à la séance, en invitée, une Mis­
sion ,pll,rlementaire composée de 1'.1.1'.1. les Députés 
Ninine; Lisette, Dupont et Dumas. .. 


* . ~ 
,Le, Président déclare la séance ouverte li 9h.et pro­

nonce, debout" la petite allocution suivante ,: 

. - - - -----..:..._ .. ".•. ­

, ' 

c' 
SPECIAL 

DU TERRITOIRE, DU 1'000 15' 

Messieurs les Déplités,' " 

Monsi<'1ur le Conse.iI1er de l'Union. Française, 

MesSieurs, 

Mes Chers CollèglUes, 


« Avant d'aborder l'ordre du, jour de cette séance, 
l'Assemblée voudra sans doute que î'adresse nos biens 
vifs souhaits de bienvenue à la Mission Parlementaire 
'que nous 'avons l'honneur de recevoir ce matin. " 

Je slLis particuHèrement heureux de saluer li la tête 
de 'cette mission Monsieur, le Député Ninine qui, en 
tant qU'administrateur des colonies, était ,en sei"vice 
au Cam~roun; c'est aussi un viei. ami de, notre Cons' 
seiller de la République, Monsieur Gustave.' " 

J'espère que ce premier contact des parl'ementaires­
français a,""c notre Assemblée Locale portera bien' ses 
'fruiits dans ce sens qu'il puisse contribuer li ce -qu'u!,e ' 

, juste compréhens:ion soit réservée.à nos futures reven­
dications. » .-.;." * , 

'" '" 
Mon.sie~r le Dépl!té N'inine. se lèv: et d~!1i~l!de 

l'autorIsation aupreslilent de blen voulOIr, en VloÎatlon' 
du règ1'ement, lui permettre de dire· quelques mots. . .'. 

Le président iui accorde la parole. " 
DiSCOURS DE MONSIEUR LE DÉPUTÉ NINiNE 

, « Monsieur le Président, 
Messieurs et Chers Amis, 

En tant que responsable de, la Mission Parlemen­
taire, laissez-moi remercier votre pj'ésidcnf des souhaits 
de cordiale bienvenue qu'il vi'ent de nous adresser~' 

En nous conviant à assister officieliement à ses, tra­
vaux, sans doute, votre Assemblée a-t-eUe tenu a 
ndus manîfester ,sa sympathie." ,,', 

Maïs ce témO,ignawe s'étend au, delà de nos person~ 
nes et a évidemment une autre portée. Pour nous, il, 
va à l'Ass'emblée Nationale dont nous sommes: ici 
les RepI1ésentants' et à la France tout entière. 

Aussi Olen, j'exprime à Monsieur le. Président et 
. à toute cette Assemblée notre inflptie gratitude pour 
nous avoir conl"Ïés. à cette séance et pour l'hommage 
qu'ils ont voulu rendre tant à nous'mêmesqu'à la 

, Mère Patrie. . 
ToI1t à 'l'hJej1~e, Monsi~ur ,le Président, vous a\'ez 'par· 

lé, de re\'en.dications. C'est pour pouvbir ,examiner tou' 
tes ces questions que la Mission que nous dirigeons 
a été ,envoyée jusqu'ici. Vous pouviez être assuréS qu'.el­
le se penchera sur ces problèmes en, vue de les faire 
abootiret qu'elle sera 'co'nstammentanimée d'une 
sincère vol<)nté àe collaboration aVec votre Assemblée, 

Déjà précédemment, au sein de, la Commission des 
Territoiœs d'Outre-Mer, nous avons traité un" grand 
nombre de cès, questions. Notre, Commission, en effet. ' 
entend régler de façon toute 'Wéciale les problèmes' 
que soulève le fonctio1!nement réguUer et normal! 
'de cette vastee! nou\'elJe organisation que constitue, 

,l'Union Française. • " 
Cette Mission :envoyée' en A.O.F. et d',autres' Mis­

sions essaimées à travers l'Afrique: en Mauritanie'.' 
'Oubangui-Chari et au Cameroun, démontrent l'atten­
tion toute particuY'ère que i'Assemblée Nationale ap­

, porte aux questions intéressant i'UniQn Française.' ,". 
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NoUs sommes ici pour vous apporter CC témoignage 
~t vous dire l'esprit de compréhension, de coopéra­
t,ion, de, c<illaboration franche et loyale avec lequel 
l'Assemblée entend résoudre les problèmes qui tou­
chent ces Territoires. 

Hier, jnvité's par notre Collègue, le Député Apithy, 
nous étions à Cotonou où nous avons assisté à l'ou­
verture du 'Consell Général. ' 

Parlant du, travail que pouvait effectuer l'Assem­
blée, le Député du Dahomey soulignait que la I;rance 
'avait mis là ·entre les mains des populations des Ter­
ritoireid'O.utre-Mer un instrument de travail d'une rare 

'utilité. 	 . 

S'il est possible que lès attributions 'des Assem­
,b'lées locales' ne soient pas exactement ce que vous 
.auri"ez souhaité qu'elles fussent, il est vraisemblable 
aUsSi qu',elles s'eront progressivement élargies. . 

Quant aUX chefs, malgré l'esprit démoi:~atique dont 
la Constitution a imprégné l,es institutions tradition­
nelles, Hs restent la véritable chev,ille ouvrière de 
notre Admlnistration. 

Ces Chd's, dans tous leS Territoires d'Outre-Mer, 
(lnt constamment 'et en toutes circonstances donné des 

\ pf«~<uves de leur loyauté et de leur' dévouement. S'il 
n'est pas 'possible, peut-être, de faire 'revivre le passé 
:en ce' qtii les concerne et. de· les rétablir dans une 
autor,ité sans limites, il ne demeur,e pas moins néces­
saire de leJUr donner le sens de leurresponsabi~ité 
'et de les éle\<er à -une dignité plus grande. 

Pour la solution des questions qui se posent en: ce 
qui concerne le Commandement indigène, notre éollè· 
gue, Joseph· Dum'as, a déposé à P Assemblée Nationale 
n.tn rapport qui, ie crois, vous donnera satisfaction. 
Vous pouvez en être assuré. 

Quant' aux autres ptesfions qui nous seront soumi· 
ses, je puis vous affIrmer que c'est dans l'esprit de 
la plus gran'de objectivité que nous les examinerons. 

-Nons avons parlé à différentes reprises de l'Union 
Française. C'est avec cette Union Française, '.com­
posée des peuples de tous les Territoires, mettant .en 
commun leurs richesses 'et leurs ,ressources pour accroÎ­
tre lrur' bren-être, que la France entend S'organiser. 

La Consti,tu·tion de 1946, vous le savez, opéra une 
véritable révolutjon. 

pour la première fois, tous les Territoires de la 
France d'Outre-mer se 'trouvaient représentés au seuil 
dé, Assemblées. AUjourd'hui c'est tant à l'Assemblée 
Nationale, au Conseil de la 'République, qu'au Con. 

, seil de l'Union Française qU"e nos représentants délibè­
œnt sur toutes I~s questions intéressant la France et 
l€!Urs pays respectifs. ' , . 

, La France ,@i bien été ainsi ,la première li s'engager 

'dais la voie de réformes démocratiques profondes. 


. Une telle, liIn:ion de peuples I!Î divers et aussi si diffé­
rents n'fxiste qu'en France. , 

Apr,èS nous, la Hoilande, s'inspira de nos pr,incipes 
let de nos idées pour organiser son un,ion avec ses 
populati,Ons de l'Extrême-9rient. 

TERRITOIRE bU,TOOO 17 juin ,1,948 
,----_.. 

Mais nulle part on ne fit' mieux qu'en France. Ce-' 
pendant, si P.édifice est debout, il reste à le parachever: 

'., ­

Je vous demllnderai, dans la poursuite de cette tâche. 
d'apporter votre pierre afin que l'édifice soit· plus 
grand, et pl'Us aéré, plus -clair et plus confortable pour, 

·tous. 	 ' , 

Je. vous convie, à cet effet, Messieurs, d'élever la 
voiX' pour dire avec moi: 

Vive le Tog;o 

Vive l'Union Française' 

. Vive la France. » 

* 

'" ,. 


M. le Député Lisette se', lève li son four pour de­
mander <lU Président de bien vouloir une fois de plus 
viol~r le règlement et permettre à son colIègU'e,)e pé­
puté Dumas, de pronohcer une allocution. ' . 

Le Président lui accorde la _parole. 
"~ 

ALLOCUTION DE MONSIEuR LE DÉPUTÉ DUMAS ""'J} 

j 
" Monsieur le Président, j 

Messie\l:rs, 	 . \:.i 
Il me semble qu'après les d.édarations de mon. ~ 

Collègue, M. le Députe Nimne, il est !l!Iture! q:u'im ; 
Métropolitaiin vous apporte le salut de la terre natale. '1 

• 	 Je suis un ouvrier d''Usiné. Je fus' élu en 1942 au , 
Conseïl Général du Département de la Seine, puis élu ~1 
Député eri 1946. Je SUiS' parvenu à m'oceuper de po- ',',
liaque alors que rien ·auparavant ne semblaitm'-enga­
ger .dans cette voie.' . :t 

Comme j'y suis parvenu, chacun de, vous' peut y ."1 
parvenïr. L'accès aUX fondions de Parlementaires' dans .~,' 
la République França:ise est possible- à tous. Cette ~ 
poss'ibJlité de parvenir a'Ux hauts échelons des fune- ' 
tions p:ubliques n'est tro1l,vé.e nulle part ailleurs qu'en 
France., 	 ' 

La' France est 'un payS de sentiments. L'Afriquè qui, 
à la conna·issance de tous, est sentimental~, est ,faite 
poUl' la compren:dre. 

En accôrdant votre appui et votre confiance à la 
,Métropole, la France arrlverà à réaIiser ce qu,e vous at: 
tendez. . 

Tous les parlementflires' Français seront heureux de, 
partiqiper à toute aide nécessairè afin de résoudrè, au 
mieux de vos intérêts, toutes ·les quéstions' que vous 
leur soumettrez " • 

" 

Le Président, M. S. Olympio, donne lecture de, 
POrare' du Jour suivant: . 
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No ·d'ord~e. Commissions ANALYSE, 

18 . 

. 

- -
Corn. Budgct 

24 Corn. Sqciale 
" • 

Corn, Administ. 

16 Corn. Budget 

,. 
Lecture et adoption du Procès..Verbal de la séance du mercredi 31 mars 1948. 

Présentation d'un projet de"délibéralion POrtant modification di la réglementation relali'; à' 
là Taxe sur les transactions. 

présenMion d'un rapport de la Commission Social", au sujet de la situation m~téri.elle et 
morale des EtUdiants, Tûgolais en France. ' ". 

présent.tion de la leftre nO 4 . du Gouvernement en date du 10 janvier 1948 tendant il. ol>­
tenir de l'Assemblée Représentative du Togo une solution de l'aflaire de terrain Djery à Al.kpamé. 

• Présentation d'un projet de délibération par la Commission du Budget tendant à inviter le 
Gouvernement à reconsidérer la taxali"n. de 1. patente des acheteurs de pmduifs p""r 1948 . 

. 

Aucune objection n'étant faite par les Délégués, le 
Président déclare l'()rdre du Jour adopté 'par l'Assem- . 
blée. 	 . ' 

L'Or.dre du Jour appelle la. lecture et l'adoption du' 
procès-Verbal de la 'séance du mercredi 31 mars 1948. 

Le Président fait connaltre que tous les Délégués 
ayant déjà lu individuellement ce procès-verbal, il croit 
inutile de le relireén. séance et demande à l'As~emblée' 
de faire connaltre les ,modifications qu'elle juge utiles. 

M. Tavera çléclare n'avoir pas Il,! le procès-verbal. 
Le, président répond que le prpcès-verbal ayant 

. été âffiché au. Palais de. Justice, il aurait pu en 
avoir pris .connaissance, . 

Le Président demande allX Délégués' d'expriiner 
leurs observations.' . 
, Aucune observation"n'étant faite, le Flrésident pro­

,clame le procès-verbal adopté par l'Assemblée et passe 
à la discussion des affaires inscrites au Bordereau. 

Afiriir.e No 18. - Présentation d'Il,n projet de délibé. 
ration. portant modification de la règlementation~reJa­
tive à la Taxe sur les Transactions, 

Le rapport présentant l'affaire est le suivant: 

'" Lomé,'le 18 mars 1948. 
Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
. Compagnon de la Libération 

Commissairé de la République au Togo 
A Monsieur le Président de l'Assemblée 


Représentative du Togo.
, 
Monsieur le Président" 

Vous ·av~ eu communication, le 15 mars 1948 de 
la lettre-avion nO 2143 du' 8 mars 1948 de Monsieur 
le Ministre de la ·Prance •. d'Outre-mer, et de la n!)te 
no 243.154 dll 17· Février 1948 du Conseil d'Efat 

, condern",nt là délibération no 22/47 du 19 décembre 
1941 de la Commission Permanente de l'Assemblée 
Représentative du Togo. 

Cette\ dél.ibérationest approuvée sous deux réserves : 

10' - l'am'ende pour intérêt de retard qu'èhe ins­
mue ne doit pas se eumlller avec les amendes ·étabUes 
par le décret du 23 août 1945. 

Cette disposifjon étant confOrme au but qui. avait eté 
assigné à lanouveUe amende:' remplacer lors des 
infractions de mBin'dreimportance les sanctions trop ,'. 
sévères seules prévues jusqu'lei, aucùne objection ne" . 
paraît devoir être faite à la modification de texte pro­
posée par le Conseil d'Etat. 

20 -,une délibération de l'Assemblée Représent<l-. 
tive doit venir confirmer la délibération .adoptée par sa 
Commission Permanente . 

J'ai donc l'honneur, Monsieur te Président; de vous 
adr.esser le projet ci-joint, établi, en tenant compte de 
la modification envisagée, en V'Q'US priant de bien vou­
loir le soumettre aux délibérations de l'Assemblée Re­
présentative. . . 

Je vous prie. d'agréer, Monsieur le Président,. l'as~ . 
surance de ma patfâite considération. . 

J. 	H. CÉDJLE.» '. 
Le président passe la parole au Rapporteur de la 

Commission du Budget, M. Coco Hospice, qui dOnne 
lecture du rapport suivant, relatif à. l'examen de l'af­
fair:e 110 18 : 

« 	Mes .chers ColIèglues, 
« ]usqu'ki, le non-paiement de la taxe de transac· 

tion dans les délais pré\<us était puni, quelle que soit 
la somme à payer, d'une amende fixe de 5.000. à, 
10.000 francs et d'une amende Pfoportionnell)' de 
200 francs par jour de retard, sans préjudl,cede 
l'amende administrat.ive du quintuple droit et de.Ia 
poursuite judiciaire. . 

Il esl hors de doute que ces peines dépassent très 
~ouvent ;le beaucoup la' taxe de transaction qui doit 
etre çayee., • . . . 

Aussi l'Administration du Terr,itoire soucHmse' de 
proportionner les punitions à la gravité du délit nous 
a-t-elle wumis un projet qui réserve les dispositions 
qui précèpent aux seuls récidivlstesou' aux fraudeurs 
caractérisés et qui prévoit la sanction plus. éqUItable 
d'1\1Oe amende pour intérêt de retard égale à 1 Ofo par 

-	 mois de retard des droits dont le versement n'aura pas 
été effectué. 

1 
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. votre Commission ,Permanente" conformément à 
ta délégation de pouvoirs que vous lUi aviez accordée 
8, après' deljbération. appr<JiUyt et adopté les proposi­
'tions, de i'Administration, '_ 
, T<1Ute'fols, la rédaction de sa délibération pouvant 
'JilJi~~ SUpposer que cette nouvelle règlementation 
pauvait se cumuler avec la paursuite judiciaire, le 
Conseil d'Etat nQIUS propose de préciser ce point ainsi 
qu'lI :est déf~ni dans lé nouveau proi~t ». 

,EnJin, MessiéUrs, vous aurez à confirmer la déli­
. bérafion ':lle-mérne, la Commission Permanente n'a­
yant agi que par délégation, 

Le Président déclare la discussion ouverte et de­
mande quelles sont les observations du'Représentant 
de i'Admln;istration sur les condusions de ce rapport. 

M. Dumas, Chef du 'Service' des ,Contribuf\ions 
Directes, . répond qu'il n'a aucune observati6"nà, ex­
primer. 

,M. Trénou, Seêréta;ire, àvlse le Présidenf qu'aucun 
dél,égué ne s'est fait inscrire comme .orateur. 

Le Président exnlique aux Délégués que la Commis­
sion du Budget ab'onde dans le sens 'de i'Administration 
et accepte sa proposition. 

.personne ne demandant la parole, aucuneobservatio.n 
n'étant faite, le Président demande à l'Assemblée de 
procMer à ma.in levée au vote du' projet de délibé­
râtio_n proposé par l'Administràtion 'et approuvé par la 
Commission du Budget. " 

« . L'Asseniblée Représentative du Togo: 
Vu lé décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi­

nistrative du Togo;- , , 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une As­

:lSembl.ée Représentative du -TogOj 

, . Délibérant C«nfurmément aux dispositions de l'article 34 d .. " 
déçret 	 du 25 octobre 1946, précité; , 

,Vu l'arrêté nO "688 du 8 décembre 1942 instituant au Togo 
une taxe de transaction; 

Vu. l'arrêté no 111 du 19 février 1943, complétant l'arrêté' 
-. nO 688, du 8 décembre 1942 susvisé; . . , 

Vu la délibération de l'Assemblée Représentative du To'go 
...0 4{47jCD du 6 septembre 1947; , 

A adopté la délibération dont la teneur sult : 
ARTICLE PREMIER. - L'micle 7 dèl'arrêté no 688 

(lu 8 décembre 1942 est 'modifJé a,insi qu'il suit: 
Para:graphesl et 2 sans· diangemellt: 
Paragraphe 3: « les livres oU pièces jusf;ificatives, 

not"mment les factures d'achat 'devront être conservés' 
p'et(dant cinq ans après l'année .au CQlUrs de laquelle 
les·..ventes oU fournitures auront été constatéeS' dans 
'les ié~rjtures comptables. » ' 

ART. 2. - L'artide 12 '<le l'arrêté no 688, (lu 8 dé­
cembre1942 '«St complété /tinsi qu'jl suit: 
, Paragraph'e 1 sans chan!gle'm'ent. ' 

Paragraphe 2: '«' le défaut de versement dans le 
, ..	délai fixé par"l'àrti,c1e 8 ci-dessus donnera lieu à dé­

'foot de poursuites devant les tribunaux judiciaire§, li 
l'"pplication d'u·ne amende pour intérêts de retard 
égale à 1 Ofo par mois de retard. des droits dont le 
vers,enfent ;mra lité différé; tout ,mois commencé étant 
coinpté comme mois entier. 

En cas de récidive ou .qefraud'e, caractérisée, les . 

,pénalités seront dQlUblées. 


. ART. 3. -" Les âispositions ci-dessus prendront effet 
,pClUf compterdtiîouroù la présente déUbérati(jn aura 
été rendue exécutoir.e.» ,,' " .. , 

L'Assemblée a adopté li l'Unanimité. 
.... 

* .. 
Affdire No 24, Présentation d'i.IÎ1' nipport de là 


Commission Sodale au sùjet de la situation matérielle 

et morale des Etudiants Togolais. en France: '. ',' ­

Le Présîdent passe la parole au, Rapporteur d~ l~ 

Commission Sociale, M. R, Trénou, qui donne lecture 

du, rapport relati'f à la situation des Etudiant~: ' 

- « Mes chers collègues, ' " , 

votre Commission Sociale s',est réunie dans l'après­
midi du 1" avril 1948 pour étudier le dossier no 24 , 

" r,eliltif à la sltuatjon matéri'èlle et morale des étudiants 
Togolais en FranCe. ", , 

Dans l'attente d'jlfi com~lémerit d'mfNmàtions ,qui 
doit iIUi parvenir très pr-othainement du Détégt:té R.P.' 
Rieg<!rt chargé de mission li cet effet, la Commission" 
Il! , tel1i1.l à examiner instaminent le cas des anciens él~ 
~s médeçins de l'Ecole Af<icaine de MédecineeJ: de 
Pharmacie de Dakar, actuellement li Montpellier' et , ,: 

dont la sitUation assez inquiétante a besoin d'une solu­
tion u,rgente. 

.';;. 

En <effet, l'Asstlmblée Représentaiiive 'du- Togo;!ors 

de sa sessio" budgétaire, du fait du taux prohibitif, 

des bourses que l'A,O.F-, impose au budget du Togo..,.' 

90.000 francs C. F. A. pour chaque élève de Dabou, 

72,000 francs C. F. A. pour Katibougou et Bamako -" 

W'!t par 'SQlUd de donner une' fon:nation française plus 

complète à l"élite du pays, 'avait ,demandé ,au Gouver-" 

nement local le trans'fert sur la Métropol<! c(é lap~upaif " 

des, bourses des élèves, admis aux écol~ fédérales' 

(taux de la bourse métrop'()l~tajn<! 60,QOO frs.' CF,A). 


La Commission Sociale avertie' 'dé la forte "réaction 

que ne manquerait pas de susciter pareille .décision 

parmi les dktgeant8 du corps métlîcal de Dakar,avait 

délibérément fait exception des élèyes",médecins, 

, Cependant à la suLte de nombre:uses plaintes émanant 


'd~s -intéressés, la 'Commission SociaJe, palUr parer 

aux regrettables conséquences que pourrait ,provDqjler 

lUne telle restiiction recon!;idéra li! 'qUestion et p1"opj)sa 

li la CommÎssion du BUllgetet aux c!ifférents Prési-­

dents des Commissions réunis, ·,ié· transfert de leurs 

bou,rS'es sur une ~faou:1té de France." . . , 


.Monsit;ur le Président de l'As);Cmblée Représentative 

du Togo par lettre no 295 du 15 oelobre 19"47 notifia 

cette proposï,tion au, CommiSsaire de la Répub1ique 

qU:Î, en réponse,.nous faisa.!.t part de son intenti-on .'d'en- ' 

voye.t' ces étudiants à la facillté de Montpellier. . 


Dès que Dakar fut aVisé de cette dégsion, la réac­
tion ne se fit point attendre, ~ ." . " , 


Monsieur le Directeur Général de la Santé Publique 

en A.O,F. priait Monsieur le DirecteUr Locarde la 

Santé Pubnque aU Togo d'intervenircimmédiatemenÙu­

près dt.> Gouvernement pour le dissuaderùe l'envoi de 

ces élèves .en France" ' " ' , ;~ 
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Sur la demande de Monsieur "le Commissaire de la 
RépiUb)lque·,. votre O:l!nmission permanente'eut à ce 
sujet dés échallll'es de vues avéc M. le Médecin Colo­
nel, Chef du SerVice de Santé au TogD, en présence! 
du Chef du Seryice de l'Enseignement_ 

Le Directéur ,dé la Santé Publique estima: que l'ac­
cès 1\' une Faculté de Médedine en France par des 
'élèves n'ayant pas term1né leurs études à·.Dakar fe-. 
ra1t p.erdre à ceux-ci le bénéfice d'une dispense de." 
trol.s ans sur (ntmf" ans d'études Correspondant· au cycle 
êomplet aVficBaccaiauréat et P.C.B. La faveur de 
cette·dispens.e paraît motiver le souci du Chef de Se.r­
wce de Santé' de" n'envoyer à la Métropole que les 
élèves Qéjà mplômés. 

Par contre, le Chef du ·Ser·vice .de l'Enseignement 
exprima SDn' doute de ce que .compte ne soit pas tenu. 
dans les facultés de Médecine des années d'études faî­
tes à Dakar comme constituant un amortissement de 
formation requise. . 
. AprèS aVoir pris acte des dépositions de ces deul' 

Chefs de SerVice qui, il faut l'avouer, n'ont pu présen­
ter à l'appui" de . leurs thèses d~s textes officiels pré­

"'. cis, votre Commission Permanente, dans le même es, 
prit que l'Assemblée Représentative du Togo qui a 
adopté à l'unanimité le transfert des bourses sur la 

. Métropole, [l'a pas' voulu faire exception défavorable . 
en regàrd des élèves de l'Ecole Africaine de Médecine 
. de. Dakar qui comptent parm! les meilleurs éléments 
estû,dîantins du pays.. . 

En conséquence, eHe 'priait le Chef du Territoire 
d'intercéder dans fa· ·mesur.e .du possible auprès des 
autorJt<'!s responsables, pour que les intéressés soient 
dirigés sur la. France. '. 

Mais D4arrefusait catégoriquemènt de donner 
satisfaction à la ,iemandedu Chef du Territoire,ob­
jectant qu'il attendait des instructi()Us du Département. 
. Dans cetté attente,' les élèves médecins en vacances' 
au Togo furent did-gés mrectement sur la France 
pendant que le:urs camarades demeurés à Dakar réussi­
rent àass'Urer par lettrs prDpres Il)o)'ens leur voyage 
sur·la métropole. . . . . 
. A fà sUite dece départ des neùf élèves .cn quesTIon, 

quatre furent considérés comme. démissionnaires (ceux 
g'U'i étaient én vacances) et cinq .licenciés (ceux restés 

.li Dakar).' .',' ".' 
A Montp~llier, nos Togolais furent accuejllis très 

favorablement et en attendant leurs dossiérs, ils ru­
. rent )nsccits proVisoirement à la Faculté. 

. Le 30 jany'ief ,194&, le Commissaire de la Républi­
'que, Sur la demande pressante de votre Comnrission 
Pèrmanente, adœssa au Haut Comnrissàire à' Dakar 

. la lettre dont la tenrur suit: 

«Lomé, le 30 janvier 1948. 

Le Gou·verneur des Colonies 

Cornriûssairede la RéJlUblique al.! Togo' 


'à Monsieur le Haut-Comniissairè de la R~publique 
• . Gou,,-:erneur Général de l'A.O.F. 

. (Direction' Qénérale . de la' Sant.é Publique) 

Dakar. 

- ..;' 

En réponse à v6tre ll!ttre 70jSPjC dù 8 'J an\lier 
. ..t948, j'ai l'honneur de vous rendr;) com..rte· que l'As­

semblée Locale du T<>;,OlO, pas plus que moi-même; ne 
comprend l'attitude ·prJse par 'Ie Direcit;ur Général de 
la Santé Publique à Dakar, contre les élèves méllecins 
et pharmac(ens de i'~e, dé Médecine, considéré'i 
comme démissionnaires ou licenciés 'de cet établi.:se­
ment pour avoir sollicité du Territoire .et obtenu le 

·transfert de hmr 'bourse sur la Métropo'le. ­

Il m'apparaît en effet, qu'avec votre décision 4989/ 
SPC s'arrêtent vos droi.ts contre les jeunCll gens q~l 
en somme ne vous appartiennent plus. . : 

Ils poursui\'ent à Montpe11,ier des études pour -Iés-. 
quel1~s dossiers et appréciations des professeurs sont. 
indispensables, refusér de' satis~afre à leur' juste re­
vendication me parait in.tin.ilft~lIt dtiflicat ·et .s,uscep#bllJ 
de graves cOlISéq:uences, d'autant qu'il appartient Ullic 
qu'cment au Ministère de l'Education Nationale de 
.statuer en l'occurrence et que les études déjà . faites 
dans les écoles de Médecine 'de Dakar et de Tananarive 
pouvant être prises en considération pour la poùriniite 
d'études médical~s dans les facultés m'étropolitainês, 
il y a de fortes chances pour que les élèves soient ré­
gulièrement inscrits ilVl!c les risques que leur ,inscrip­
tion peut comporter pour l'avenir:' 

Je crois donc devoir, Mons·ieur le Haut-Commissai­
re, insister encor,e ooe fois pour qù.e.. satisfaction soit 
donilée aUi)( Jntéressés et que les aocuments demruidés 
soientadr.essés au Secrétariat de râ Faculté de Méde­
cine de Montpeliier pour régulariser "J'inscription pro­
visoire qui le,ur a été accordée, .et leur permettre la 
perception, de la bourse qui leur a ét.é consentie. 

J. NOUTAI(V. }). 

Dakar n"en demeura pas moipi sQurd. Puis,· tQut 
fut mis en œuvre ·pour. empirer la situat,ion de ce~ 
pauvres enfants qui, bien que sans ressources et 
inqùiétés sans cesse par le spectre d'un lendema,in in­
certain, continuaient à assister régulièrement au cours 
et à faire prquve d:e'fforts louables. 

POOr vous donner une idée de la situation cr.itiqu<: 
de ces jéunes gens; je vous donne lecture,d'un;eid'e1i!.UlS 
dernières Ù'ttr.es parvenues au bureau de l'Assemblée 
Représentative du T qgo: 

« MDntpcelljer le 18- mars 1948. 

Les Etudiants en Médecine et en PharmaqeOrlginai-' 
.res d!u. Togo ." 

à Monsieur le Pi-ésident de l'Assemblée Représen­
tative d!u. Togo. ' 

Monsieur le Président, 
Nous avons l'h{\nn~r de vous infurm'er très respec­


tutmsem~t de l'évolution de. notre situat,ion dont nous 

avons e:u l'occasion de vous donner des détails. 


Au mois de février 1948, Monsieur le MinisfI:e de 

l'Education. Nationa,e nous demanda,it de lui adresser, 

des demandésfégolièloes d'équivalence de nos annees 

d'<'!tudes de Dakar aux fins d'es décisions li· pren'dre; 

Nous avions donc formul~ les demandes sans pOU\lKlir 

y 'joindre nos doSsiers reten'uS à l'EcoledeM~deC,ine. 


1 
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Entre temps, Monsieur Capel, Redeur de Dakar, 
ardvajt. à Par~s, puas à Montpellier où il disàit notam" . 
~nt .qii'i1 était venu « !!lettre de l'ordre dans. les 
affaires », c'estcà-dire non;; faire expulser des Facul­
tés. MonS'leur Capel 1aissait entrevoir qu'il s'opposait 
catégor~qlUement aU transfert de nos dossiers. 
"', Pourquoi? nous éherchons à le savoir. 

Après le passage de Monsieur le Recteur .de Dakar" 
il nous a dé communiqué par le Secrétariat de la 
Fàcu.!té de Médecine, un avis du Ministre de l'Educa­
tion Nationale dont copie ci-jointe, qui prenait position 
contre tàute équivalence possible de nos études rnédi­
càles. La nofe spécWe clairement que seùle. une équiva­
~ence pou·r le baccalauréat nous serait accordée, en vue 
du d;iplôme un,iversitaire de Dodeur.en Médecine 'ou de 
Pharmacie, à condition toutefiois que nous sOyons en 
situation réguUère à l'égiard de l'Ecole Africaine de 
Médecine de, Dakar et que nous obtenions notamment 
le transfert de notre dossier à la Faculté de Médecine 
de MQntpelIier (voir copie ci-jointe). . 

Or, màfgré les interventiQns répétées au' Gouverne. 
m'ent du TogQ, Dakar se refuse absolument de trans­
Iférer ces dQSsiers sur Montpellier. Par aille.urs, les 
Autorités de l'Ecole Africaine de Médecine et de Phar­
macie ont pris le soin de nous licencier après nQtre 
départ créant· ainsi à dessein une situation confuse. 

Les deux conditions sine qua non exigées par 
le Ministère pour nous accqrder une équivalence pour 
le Ilaccalauréat se trouvent ainsÎ pratiquement irréali­
sées jusqu'à" présent. 

Ndu's ferons ici trois remarques:
l°I - Nous accorder l'équivalence du bacca!.wréat 

s.ans d'autres équivalen'ces revient à nouS faire perdre 
le bénéfice de nos études de Médecine faites à Dakar; 
·if nous faudrait tout recommencer; 

2Q/":' NQ)ls rappelpns très respectueusement 11: votre 
iattentiQn que les dits dossiers pr:oviennent à l'origine 
de l'Ecole Primaire Su:périeure de Lomé qui les avait 
transmis à l'Ecole NQrmale William -PQnty qui, à son 
tQur, les atransniis à l'Ecole Africaine de Médecine 
et de Pharmacie. En cQnséqUence ce sont des pièces 
qui appartiennent de droit au Togo; ­
. Go/ - Toutes les interventions qu'il y a eues wn­

.tre te transfert de: nos bourses, toutes lesèorrespon­
. "lances de Dakar à la Faculté de Méd'edne de Mont­
pelNer prau,vent ass.ez l'ingér·ence du Gouvernement 
Général de l'A. O. F. dans les affaires, du Togo. 

Vous entrevoyez, Mons:ï~.ur le Président,. la tour­
tlure poljtiquenée de cette situation quenûs détrac­
teurs veulent à tout prix rendre confuse et insoluble: 
Nous pouvons même dire que toute la destinée du régi­
me polItique du TogQ se trQuve mise en doute. Ainsi' 
par exemple" dans s.es. CQrrespondances . avec la Facjulté 
de Médecine de MQntpe1lier, Monsiwr le Recteur de 
Dàkar met en doute la validité de .la bourse qui nous 
est alt!ilbuée. . 

Nous term'inons cette lettre' en vous demandant ins· 
tamment, . MQnsi~ur le Président, de bien voulûir envI- . 
sag:er, 'd'accord avec""(e ,Gou.vernement du' Tog'O, une 
sol!utiQn définitiv.e pour retirer à Dakar· nos dossiers 
qW const,ituent au fond, l'ar&"ment de base pour obte­

nir les éqluivalences. nécessaires. Notre avenir est dé. 

sormais lié au transfert des dits d'ossiers .• Il ne serait 


pas S)lperf1!l de vous suggérer de nouveau la nécessité 
d'un délégUé sp'éaal auprès des Autorités intéressées 
de Dakar. L'-issue finale de 'la luttequé 'vous et nous 
aVû!ls 'engagée dep1Îlis"Mes. mois pour une évolution 
rapIde. de .notre pays en aépend. ' 

Nous signaierons en outre que 'nous n'avons pas 
enCQre perçu de ma.ndats au' compte .de nos bourses 
d'études. Un tel rctard est certainement lié à l'.insta· 

, bilité de notre situation ,et crée poor nous un surerolt . 
de soucis que nous souhaitons voir dissipergrâee à 
!Une intervention efficace de l'Assemblée Rspréselltatlve 
du Togo en qui nous reposons toute notre confiance. 

Nous vous prions de bien vouloir agréer, Monsieur 
le président, l'hommage oe notre profond respeèt. 

, , .. Dackey Rémy 
FranklIn Albert 
Mensah Moîse 
Attisso Midlel 
Kekeh Jean 
Ahadjie K. Félix 
MaWlupé Valentin 
Oadagbé Emile ­

. Adakpo Willy. » 

Comme l'indique la wrresp9nàance des .intéressés, 
ainsi 'Ille le conTirmeune Circulaire ministérielle aux 

. Reet~rs d'Académie, les étudiants en question seraient 
en définitif autorisés à poursuivre leurs études à con'di­
tion toutèfois que Daka( veuille bien transférer leurs 
dossIers. Or toutes démarches tentées en ce sens par le 
Gouvemenlent local sont restées jusqU'ici infructueuses. 
Une telle situation ne peut s'éterniser. . é. 

Votre Commission Sociale,. rebutee par la mauvais.e 
foi notoire des dirigeants de Dakar, déplore !Unetelle 

,attitlide qui n'est pas faite pour" encourager l'essor 
dntelleci!uel d'une jeunes!>e avide d'être ·imprégnée· de 
pensée française., . '. 

Auss.ï, vQtre- Commission Sociale 'fait sien le vœu' 
'de l.a Commission Permanente et vous demande de 
voter la résolution sulvante : ~ 

L'Assemblée Représentative du Togo, 
Considérant : 
10 - que le Territoire du Togo a transféré les bourses de 

ses élèves médecins et pharmaciens de l'Eeole Africaine,de Da­
l<ar sur la faculté de M<>ntpellier, 

2" - que la Direction Générale du Service de Santé dé Da: 
kar s'e,! catégoriquement opposée au départ des intéréssés sur 
la métropole, .. 

30 - que c~ux-ci pour être présents à la faculté, dès l'ou­
verture des cours ;Qnt dû assurer par leur propre moyen leur 
voyage Sur la F.rance, • ,", ' .' 

40 'l,u'à la suite de ce départ, les üns furent déclarés dé­
missionnall'es, les autres liœncîés' de l'Eoole Africaine de mé­
tflcin.e de Dakar, ~ 

·50 - qu'arrivés à la faculté de Montpellier, Ils D.C purent 
obtenir qu1p,ne inscription provisoirc fau.ie d'~vQir t~'U présen­
ter au Secreta-riat de la faculté leur.s dOSSiers c011$erves par rE.. 
cole de médecine de Dakar, .. 

60 ~·!Jue. scIon une décision' du Ministre de' l'Education na· 
nonale, 1 équivalence du baccalauréat en vue du diplôme iIni-. 
versitmrC: leur sera accordée à condition qu'i1s <lbtiennent le 
trar.sfert de leurs dossiers Il la faculté de médecilté de Mont­
pellier, '-.. . '_ 

70 - que tant qù'ils ne seront pas inscrits défi.in""",ént il la 

. suite de la présentation' de leurs dossiers, ils ne pourront 


percevoir Jeurs bourses dom ils s.ont titulaires j , . 


• 
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1 
80 - que depuis novembre 194ï, ils vivent par leurs pro­


pres !f1oyen~; 

\ 

,go _' qu'ils se trouvent donc actuellement dans la situation 

la plus précaire à laquelle il convient de porter r(mède d'ex­

tr.çme urgence en adressant sans retard à l~ Faculté de 

Montpellier les dossiers ,en question, . 


Prie Morisieur le Commissaire de la République au 
Togo et tous les Parlementaires du Territoire ainsi qlle 
leurs Collègues en mission que nous aYOns l'honneur 
de recevoir ici, de bien vouloir faire les 'diligences néces­
saires auprès' du Ministre de la France d'Outre-Mer 
Min que ordre soif intimé à la Direction Générale de la 
Santé Pubfique de Dakal: d'avoir à acheminer dans le ­
meilleur délai les dossiers des jeunes étudiants en 
cause sur,Ja Faculté de Médecine de Montpellier. » 

Le Président déclare la discussion générale ouverte 
'et rappe!]e que le Gouverncur est déjà intervenu ·en 
faveun de ces étudiants auprès du Ministre de la France 
d'Outre-Mel' et auprès du Recteur de Dakar. 

M: PalIarès fait connaître qu'il a toujours accueilli 

très favqrablement les propositions de l'Assemblée et 

qu'H a fait tout ce qui lui était possible pour en assu­

rer la réalisation. 


Le, Président lui demande ~e bien vouloir donner 
des. éçlaircissements sur les causes de cette: mauvaise 
situation qui n'a fait qu'empirer. 

M. PalIar,es répond que le l'apport de M. Trénou 

explique entièrement la situatipn et qu'il n'a plus 

rien à y ajouter. Il précise que les lettres lues par le 

Rapporteur sont ce!]es qu'H a présentées lui-même ~ 


la signature de M. le Gouverneur. Le Directeur de 

l'Ecole de MédeCine de Dakar, n'ayant jamais répon­

du à aucune des lettres qui lui ont été adr,ess,ées, il 

juge inutile de lui écrire encore directement. Il lui 
semble même que les restrictions mentionnées par 
le Ministre de l'Education Nationale ont été faites 
exdusivement sous la pression de Monsieur le Rec­
teur de Dakar. , 

Etant donné qu'une équivalence du Baccalauréat a 
été accordée afin de permettre aux intéressés de pour­
'suivre leurs études, il conseilIe à,!'Assemblée d'insister 
auprès de M. le ,Ministre de la France d'Outre-mer 
'afin qU'il donne des instructions sévères au Directeur 
de l'Ecole de Médecine de Dakar pour l'envoi des 
doss'iers de ces Etudiants au Doyen de l'Université 
de MoiJtpèltier. Il précise que si le Directeur de l'Ecole 
de MédeCine de Dakar avait le droit de conserver ces 
do_ssiers, il ne peut tefuser, aux Etudiants une àttesta­
tion des Etudes qu'iis ont faites. Il serait donc sou­
haitable que l'Assemblée demande au plus tôt au Di­
r,ecteur de 'T'Ecole de Médecine de Dakar d'envoyer 
cette attesta fion. ' 

'M,Fr,eitas déclare que s'j] est vraC qÜ'un rétour sur 
le passé solutionne quelquefois l'avenir, il est sûr 
qu'il :faut conna!trè le mal pour pouvoir en connaître 
le 	iél)1'ède. ' ' 

n, fait observér "ué dans le rapport, le Recteur de 
Dak~f. parle de doute sur la validité d'es bourses 'accor­
dées. ]1 -précise .We la validité des bourses n'a nulle­
ment à être mise, en 'do).!,te et jl s'étonne des termes 
employés. ' , 

TERRITOIRE DU TOGO 

. ]1 insiste' auprès de l'admini~tration pour lui de~' 
·mander de faire tout ce 'qui est en son pouvoir ~~ , 
d'employer toutes ses facultés afin que cette mauvai,se '; 
situation de leurs étudiants ne soit pas un motif de 
découragement pour ceux qu'ils ont l'intentipn d'en­
voyer à l'avenir. 

M. Savi' de Tové, Conseiller de l'Union Française, 
déclar<e que les Etudiants Togolais ne sont pas seuls 

. ~ sllbir certaines difficultés en France. 
Nos étudiants, dit-il, se sont adressés à nous pOUt 

le, aider à surmonter tous ces obstacles. Je me suis 
adressé au Ministre pour lui présenter leurs doléances 
et lui. demand~r de bien' vouloir faire activer le r,ègle.­
ment de cette triste situation. JI' me fut répondu que 
Dakar était 'le monopole de l'opposition. Cette affaire 
étant venue devant le Conseil de l'Union Fran­
çaise, une motion sc1llicitant une intervention en 'fa- " 
veur des étudiants auprès du Ministre de l'Education 
Nationale ~ut votée à l'unanil)1ité. Ayant appri~ que 
le R.P. Riegert, Déléglllé à, l'Assemblée, Représenta­
tive du Togo, a été chargé de s'occuper sur place de 
tous les Etudiants TOgTolais, 111. Savi de liov,é s'exprime 
la croyance qu'un remède sera porté à leur situation. 

Dans cette affaire, nous devons surtout remercier le 
Gpuvernement local, particulièr,emel)t M. Pallarès, Chef 
du Service de l'Enseignement; qui a tout mis en œu­
vre pour essayer de régler cette situation fâcheuse !>.' 

Le Conseiller de l'Union Française assure ses Col­
lègues que loin de délaisser les Etudiants Togolais 
.en France, il continuera toujours à collaborer, avec 
"Assemblée Représentative' 'Cl le Gouvernement local 
pour leur procurer le maximum pe bien-être matériel 
,et moral. 

M. WalIa prend la parole pour rappeler qu'en 1947 
il fit' remarquer, lors de l'accord des bours,es aux De­
moiselIes ,Vittini, qlle l'Assemblée ne faisait aucune 
difficulté pour cette attribution, mais qu'il était per­
suadéque lorsqu'il s'agirait de bourses accordées il 
des enfants iildlgènes, toutes sortes d'obstacles surgi-' 
raient de la p:1rt des réactionnaires. Il constate amère­
mei!! qU'il ne s",étatt pas trompé. 

M. Tavera fait remarquer qu'apr,ès ,la lecrure du 
rapport de la Commission Sociale et des lettres jointes 
à ce rapport, il n'est pas possible de mettre le Gou­
vernement local en cause. ' 

Il émet l'opinion qll!étant donné que le Gouver­
nement Général de l'A.O.F,, n'a jamais répondu a).!x 
lettres du Gouvernement ou de l'Assemblée, il serait 
souhaitable que l'ordre d'envo,i du dossi,er émane du 
Ministre de la France d'Outrecmer. 

M1 Trénou. se déclare tout il fait d'accord avec M: 
Tavera et affirme que ·c'est dans ce but qu'il a tout 
fait p®r pouvoir présenter aujourd'hui ce rapport 
afin que les Parlementaires en mission se saisissent de 
l'affaire aux fins d'interyenir dj.!'ectement auprès du 
Ministr,c de la France d'Outre-Mer. 

Le Président, aucune objection n;éta~t faite, dé. 
mande à l'Assemblée de procéder à main levée' au 
vote des conclusions de la Commission SodaIe. 

L'Ass'emblée a adopté à Hiunanimité. 
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AtfnitiJ No 5. Présentati'On de la lettre No 4 du 
Oooverneme!1ten daté du 10 janvier, 1948 tendant 
à obten'ir de l'Assemblée Représentative du Togo une 
soliufion de l'affaire de terrain Djéry à Atakpamé . 

. Le rapport présentant l?affaire est le suivant: 

" L'Omé le 10 janvier 1948. 

Le Gouverneur des Colonies' 

Commissaire de la République au Togo 


à M'OnsÎl'iu.r le Président de l'Assemblée 

Représentative ·du Togo - L'Omé. 


EyJos,é. - S~ivant réquisition no 1395, déposée le 5 
juin 1947, M. Norbert Kouassi Djéry a demandé 1'101­
~atr.Îrulati'Oll d'un terrain bâti de. 8 ares 76 centiares 
sis à Atakpamé, à 140 m. e'nvir'On au Sud-Est du 
cimetière catho\iq'Lle, c'Olorié en bleu sur le plan ci-joint. 
Des recherches effectuées dans les archives allemand~s 

''Ont permis de retrouver un acte du 16 mars 1908 (copie 
d-j'Ointe) par lequel le Chef d'Atakpamé Toigbé a ven­
dru, au fisc allèmand un terrain représ.enté approximati­
\1ement sur le plan d-joint par ûn polygone bordé de 
rong,e. Le croquis annexé au c{)ntrat alicmand n'est pas 
côté, la surface n'est pas indiquée, Une enquête est 
actueliement en ceueS pour delimiter exactement le 

, terrain. 
. Cependant, on p'eut dès maintenant conclure que le 
t~rrain dont l'immatriC'Ulation a été, demandée par M. 
Djéry est situé au mmcu de celui acquis ,par le fisc 
aHemand, donc est aujourd'hui domanial. En c'Onsé­
quence, opposition a été faite au n'Om du Territoire le 
7 'Octobre 1947. 

'" '" 
BOlute loi de M. D/Ary. il n'est pas douteux que 

la bonne f'Oi de M.' Djéry est entièr<o. Il a élevé 
des constructions pour une valeur de 350.000 francs 
environ. 
, En 1940, M. Herman K'Ouassi Fumey a fait imma­

tr,i.eu~er en s'On' nom, sous le no 310, T.T., le terrain 
bâti col'Orié <:n jaJune sur le croquis, sans que le Terri. 
toire ait fait opposition. M., P.umey était cependant 
dans la même, situati'On que M. Djéry. .. 


* :1.: 

La même 5'/'ttUdtÎlJll s'était préS<Jntr'.e en 1942 pour 
·te, lofis/uimeIÜ: de Lom'Nava: 
La l"ême situation s'est présentée en 1942 pour le 

'te1'r~in q<ui c'Onstitue le lotiSsement de Lom'Nava à 
Atakpamé. Plusieurs parcelles avaJcnt déjà été imma-, 
tr,iculées aUX noms de diverses pers'Onn,!!s quand des 
recherches dans les archîves allemandes ont révélé, 
que ce terrain était d'Omanial, de nombreuses c'Onstruc­
tions y. avaient été élevées. 

La' soluti'On suivante a été adoptée. Une réquisiti'On 
a'ii'mmatr,ïculati'On a été déposée au nom du Territoire 
'POU' la partÎe du terrain c:ui n'avait pas été immatr.icu­
'lée., Un l'Otiss.ement a été ensuite effectué Les Lots 
ont été mis en adJUdicati'On sur la mise à' prix de 1 
franc le mètre carré. Toutes les personnes qui ava,ient 
élevé des constructions oOnt pu ,acquértr leur Lot au 
pr"x <;le 1 franc le m'èlre earré et leur S,ituation a été 
ainsi régularisée. 

Sqlw;tbJn proFitée pour l'ens.emble .du terrain, Il 
semble que l'on puisse ad'Opter la même soluti'On 
qulen 1942, immatriculation au n'Om du Territoire, 
mise en adjudicati'On des parcelleS bâties - réserves 
pour, des utiiisati'Ons administratives 'OU d!intérêt pa' 
bHe des parties sur .lesquelles il n'y a aucune 'cons­
truction en dur. 

Mais une enquête préalable est 'Ouverte. Il convient 
d'ab'Ord de déterrrtiner les limites exactes du terrain, 
de relever les constructions, de, vérifier la bonne 'f'Oi 
des divers 'Occu·pants. Un rapport sera alors adressé 
à l'Assemblée Représentatixe du T'Og'O pour décider 
de la suite à donner 'à cette question qui rentre, da:.'l9 
ses attributions. (Domaine et Urbanisme). 

Soli/dion proposee pour NI. Dtéry: - Si l'on veut 
respecter la lettre des textes et si l'on adopte la ISOlt>­
tion qui vient d'être envisagée, M. Djéry, sera finale­
pI'ent le pr'Opriétaire de son terrain pour le pl'ix de 
876 francs (1 fr. le m2) plus les frais de bornage qui 
s'élèvent à 2.000 francs environ 

Mais .iI devra attendre qUe les' formalités administra­
tives soiént terminées; c'e qu,j demandera certainement 
Un An si àucuneopposition n'a lieu. ' ­

En !',espèce, M. Djéty a demandé l'immafr,irulation, 
il y aenv1ron plus de six mois. Sa bonne foi est 
certaine. M. Flimey, lui, est devenu pr'Opriétaire sans 
que le TerrHoi!"e s' y soit 'Opposé. Enfin, M. Dié~y a 
éIevé' sur le terYain ulle des plus belles constructions 
d'Atalcpamé., . 

Ponr toutes ces fais'Ons, i) semblerait possible cie 
réglulariser l'Out de suite sa situation. Il versei.ait au 
Terrîtoire la somme de Trois MiHe Francs et le Terri­
toiredonnerait main levée de son opp,osition. Le bud­
get serait ainsi désiniéréssé et. le prindpe des droits 
du Territoire sur l',ensemble du terrain serait sau­
vegardé. 

M. Djéry consentirait à cet arrangement.. 
yai l'honneur de' vous demander, de vouloir bien ' 

me faire connaître la solution adoptée par la Commis­
sion Permanente de ilAssemblée Représentative du 
Tog'O. 

Veu'i11ez agréer ,Monsieur le Président ,l'expression 
de mes sentiments trè's distinglllés. ' 

J. NOUTARY " 
Le Président passe la par'Ole au Rapporteur de la 

C'Ommission Administrative,' M. Freitas, qui donne 
lecture du rapport suIvant ~ 

" La Commission Administrative de l'Assemblée 
ReprésentatiVe du T'Og'O; • 

Vu le rapport de présentation nO 4/Dom.' du 10 janvier 
1948 de Monsieur le Commissaire de la République; 

Vu l'article 34 par.gr'phe 1 du décret du 25 octobre 1946 
qui stipule, " 

.{( Sous réserv~ des questions jntéressaQ.t la prêpar'?tion et 
l'exécution du plan prévu par la 101 du 30 . avril 1946, 
IIAssemblée. délibère $i1r les. objets ci..après: Acqui~itions, 
aHénations et échanges des pr.opriétés mO,biIières et immobi­
lières du Territoire, affectées ou non à un service' pub,1ie. ». 

Considérant que le Gouver"nement' local en iI:tvitan1' votre 
Commission permanente à lui faire connaître la solution: "par 
elle adoptée ne' demande qu'un .avis il l'AssembIée" Repré­
sentative, d'autant plus qU'un projet de délibératiQn--n'est pas 
joint au dossier de l'affaire; 

Après en -avoir délibéré; 
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Vous propose le renvoi au 'Gouvemelllent du dos- ' 
sier de l'affaire l1" 5 en l'invitant à soumettre à votre 
Assemblée, Me.ssÎoo·rs, un projd de délibéràtion con­
fonnément à l'article 34 ,paragraphe 1 précité.. 

Le présîdent déèlarie la discussion générale ouverte' 
et demande au Représentant de l'Administration, quel­
les sont ses observati,ollS sur les conc!uûons du rap­
port de la CoÎitmission Administrative. 

M. Rebmtd, Chef' du Service des Domaines, précise 
qu'H soUiciie l'avis de l'Ass~mblée pour savoir, dans 
quel senS ét de quelle façon, il pourrait solutionner 
c~tte affaJreou si elle accepte la procédure de gré à·•. 
gré moyennant UI1 paiement de 3.000 ;(rancs par l'inté­
ressé. . , 

Maître Viale déclare qu'il s'agit en effet d'une ques­
tion de procédure et que dans ce cas l'Administration 
doit présenter à l'Assemblée un projet de délibérat:on . 
conformément au texte cité dans le rapport de la Com-, 
mission' Administrative et non une simple demande 

,-d"aV'Ïs. 

" M. Ménard, ,Représeritant de (!Administration, décla­

re què M: Rebaud, Chef du Service d'es Domaines" 


. présentera le projet de délibération dès que possible 
et demande que cette affaire soit examinée pendant 
cette session. . 

Le président répond' que si le projet de délibération 
,en quesfion était ,présenté la semaine suivante, cette 
'lIffaire serait e~œ.m!née au cours de cctte session. 

Le Préside,nt demande à l'Assemblé€> de procéder 
à mainlevée au vote du rejét de la demande d'avis et 
du renvoi de ,ette affaire à l'Administration pour pré­
sentation en règle d'un projet de délibération. 

L'Assemblée a' adopté à l'unanimité. 

Afftiire No 16. - Présentation d'un projet de déli­
bération par la 'Commission du Budget tenda:!! à i~vl­
ter le Gouvernement à reconsidérer la taxation de la 
patente des acheteurs de produits pour 1948. 

!Je président donne la parole au Rapporteur de.~a ' 
Commission du Budget, M. Coco Hospice, qui deman­
tie à l'Assemblée de bien vouloir remettre cette affaire 
à l'Ordre du Jour de la prochaine séance cir la Mis­
siol! Parlementaire, lci présente, se trouve dans l'obli­
gation de qiUitter l'Assemblée pour effectuer Ulle ,tour­
née à l'intérJeUr de la cii·conscription. . , 

Le Président lève la séance à 10 heures 30 et la 
renV'Oie au mardi 6 avrH1948 à 9 he,ur.es. 

Procès-V,erbal lu et adopté en séanêe publique 11 
, Lomé, k mardi 6 avril 1948. 

Le président de t'A.RJ_, 
OLYMPIO Sy1vaIlUS.' 

,Le Secrétaire, 
'R. TRÉNOll. 

/ 

PROCES-VERBAL de la troisièmeséoflCe pufjljqllB 
de ta. sessiOn ordilUlire de l'Ass.emfjllJ.e Repi~tttaiivB 
,da Togo en date da niardi 6 allril1948. 

La séance e'st présidée par M: Sylvanus. Olympia, 
Président. 

Son! prisen';' :. 

M,M. Agba Marcel, 

A. Atà Quam-Dessou, 

P. Azémard, 

H. Coco, 

D. Faré, 

Fio Agbano II., 

Fia Lawson V., 

P. Freitas, 

S. Klu, 

G. Komütané, 

D. Mlapa," 
N. Nawanoû, 

S. OIYl\lpio, 

T.Oudanou, 

D. Oureya, 
S. Passah, 
C. Placca, 
J. Savi de TQvé, 

S. Tielll, 
R: Trênou, 

1 . 

1. T uléassi, 

R, Vlale, 

R. WaHa, 
R. Wilson, 
T. Yao, 
L. Zakary. 


Absents et excusés : 

M.M. KP: Riegert,en France 

G. Grunitzky, retenu à Atakpamé. 

M. Menard, Secrétaire général ad hoc, -Chefdl1 
Bureau de; A.P.A., représente l'Administration, Il 
est assisté de M. M. Doise, Chef du Bureau des FJ­
nances, Robin, Chef du Service 'de 1'Agriculture et 
Dumas, Chef du S~!'VÏce des Contributions, Directes. 

'" 
* ,. 

Le Président dée1are la séance ouverte à 9 h 15 ct 
donne lecture de l'ordre du jour suivant: 

http:he,ur.es
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. : No d'9r(jre·. Commissions 

16 

21. 

C{)':10 8udget 

COfll. Budget 

22 

20 

17. 

Com. Budget 

Corn. Budget 

Corn. Budget 

• 

ANALYSE 

présentation d'un proj·et de. délibération par la .cJmmission d~ Bu~get tendant à inviter le 
Gouvernement à reconsidérer la taxation de la patente des acheteurs de produits pour 1948. 

présentation, d/un projet de délibération fix ant les taxes' 'de recherches et, de conditionne­
ment et .!e taux de la contributIon à percevoir au profit de'l'Institut de Rccher~he de l'huUe de 
palme' et, autres .oléagineux. 

Présentation d'un. demande de subvention de 20.000 francs du Délégué Agba Marcel et plu­
sieurs de-ses cvHèguesen faveur de la M~i0n Catholique de Lam~.Kara. 

,}présentation d'Wl projet de délibération portant 'Ouverture de crédits supplémentaÛes au Bùd­

get local,~ Exercice 1948. 

Présentation pour avis d'un pmj.et d'arrêté portant viremcnt,de credit> à l'intérieur du Cha­
pitre VIII du Budg,e! Spécial du F.I. D, E. S. 

Aucune ,objection n'étant faite par les Délégués, le 
Président déclane l'.ord're du jour adopté par l'Assemc 

~k . 
. M.M. Tavera et Bodjona, empêchés, s'excusent dé 

ne pouvoir assister à la séance de ce jour.. 
Avant de passer à la discussion des affaires inscrites 

à .J',ordre du jour, le Président demande à l'Assemblée 
de .bien vouloir procéder' au vote' du procès-v.erb~1 de 
la séance clu Mmroi 3 avril 1948. 

Le pnocès-verbal .dont il s'agit, ayant été affiché et 
distribué, l'Assemblée ne fait aucune observation ,et 
l'adopte à l'runanimité. 

Le Président demand'e à l'Assemblée de bien vouloir 
pl10céder à l'examen 'et à la discussio.n des affaires 
inscrites au bordereau. 

" " 

Attave ILO 16. - Présentation id'run projet de délibéra­

tion par la commis;ion du budget tendant à inviter le 
. Gouvernement à reconsidérer la taxation de la patente 
des acheteurs de produits pour 1948. 

Le Président passe la parole au Ra'pporteur de la 
Commission 'du Budget, M. Coco Hospice, qui don­
ne lecture du rapport suivant: 

« Mes cheTS collèges, 
. « Aù cours 'de la séance du 17 septembre 1947 de 

l'Assemblée RI!P~,ésentative du Togo, la Commission du 
Budg1eten vous pré9Cntant son rapport sur l'affaire no 
15 concernant la ,modification des tarifs des patentes 
'Ct li«!nces, vous proposait de créer une taxe twiforme 
maximum de 2.000 francs par bascule en ce qUI ooncer­
!:I.e la taxation des acheteurs des pvoduits <lu cru - No 
Spécial J.O.T. du 15 janvier 1948 - page 78 - 2< co­
lonne - alinéa 5). . 

Le projet primitif présenté par l'Administration pro· 
. -posait l'imposition suivante: (J .O.T. No Spécial du 

.J5 janvier 1948 - page 75 - 1re oolonne - alinéas 
. 7 et 8) : ' 

Acheteurs des produits du cru ·pour la lro bascule': 
4.000 'francs 


Ach·eteurs par bascule en Sus 'de la 1re . .2.000 frs . 

La· seule différence ~ntre les deux propositions qui 


avaient été soumises à votre. approbation concernait 

~uniquement la première, bascule taxée à 4.000 francs 

par l'Administration, à 2.000 francs par votre Commis­

sion. ' , ' 


Rien dans le <lébat, ne prouve que l'Assemblée ait 

modifié l'une des d'eux .propositio'ns en· présence. 


Or, une erreur matériellî' ayant faif ,inscrire à la pia­

ce de cette taxe 10 chiffre unique de 4,000 francs, un 

arrêté officiel est venu sanctionner cet!ie 'errelur qui 

n'est ni la propodtion de l'Administration, ni ceHe de 

votre Com(llÎssion, ni la manifestation de votre vo­
~~l :, 


C'est pour réparer cette erreur matérielle involon­

taire qlle votre Commission vous prie Messieurs de 

-manifester clairement cette vrdlorl~é ~et kl:'invi:IfEiIl 1"-' 

Gouvernement à prendre un nouvel arrêté c(,"forme à 

vos. intentions et à étudier les mesures nécessair<és à la 

mise en vigueur du nouveau texte rectificatif le' plus 

rapidement possible .. )} . . . 


. Le Président déclare la discussion ·ouverle et i:l;';mau.. 
de au Représentant de l'Administration quelles sont ses 
observations S!Ur ce rapport.. 

'M. Dumas, Chef du Service <les Oontributions Direc­
tes, demande si la Commission 'du Budget a tenu 
compte des répercussions hudgétaires auxquelles don­
nerait lieu cette rectification.,i 

M. Cooo cite un passage du Journal Officiel au il5 '1 
janvier 1948, - P!l,;e 7& -: « ILa C;>mmiss~on du BdUd- ~ 
get tient à vous l11,ormer que es. repercuss1Ol1s bu gé- ~ 
taires des réductions préconisées ·seront .une diminution ·'l 
des recettes de l'ordre de 640.000 francs. )} Il précise ,1 
en outre que cette réduction a été comblée par d'autres .;j 
mesures. .:~ 

. M. Dumas répond qu'étant donné le petit nombre , 
d'acheteurs de produits, les' répercussions budgétaires .~ 

. seraient telles que le Gouvernement est disposé .àj 
accepter sans aucune difficulté la solution que présen- . ~ 

~ .," 
.~ 

l 
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terait·I'Assemblée pour 1949. Pour 1948, le O.onseîl· 
d'Etàtayant donné son accord à une délibération trans_ 
mise eil temps Voulu d fixant à 4.000 francs la taxe en 
question, il lui semble qué la révision de cette taxe 
et sa réduetion de 4.000 francs à 2.000 francs sou­
lèveraient de nombreuses difficultés. 

Il explique Clue l~ Seetiol! des Finances du Conseil 
d'Etat, :dans· sa séance dù 4 novembre 1947, ayant 
eu à Sc p"ononcer sur la délibération de l'Assemblée 
Représentative du 17 septembre 1947 qui modifiait 

·les 'tarifs des patentes et licences, avait estimé qiUe 
cette 'délibéraHon ne pourrait être adoptée que lors­
que, certaines modifications lui auraient été apportées. 
Il signale Clue ces <objections, ne se rapportant pas au 
chiffre de 4.000 en question 'mais aux autres points, 
avaient motivé le renvoi de cette délibération devant 
:la Commission Permanente. ' 

La Commission permanente ayant a'dopté 'Ie 19 
décembre 1947 les m(Jdifications préconisées par le 
Conseil d'Etat, il déclare que cette délibération est 
,devenue applicable de -plein droit et a été publiée. 
sel<Oll1 la proeédul1! d'urgence avant le l or janvier 
194&. ' . 

Il précise qu'une d'~rogation à ce principe de non ré­
troaetivité des textes fiscaux vient d'être apportée par 
la loi no 48..4&5 du 21 mars 1948, parue au Journal 
Officiel de la Républiq;ue du '25 mars 1948, page 2()39. 

. EUe stipule que les déliliéra!ions prises 'dans les Gon-, 
seils des Assemblées Représentatives et des Conseil" 
Généraux des Territoires d'Outre-Mer au Cours de la 
deuxième session ordinaire dite session budgétaire en 
matière de taxes directes de cnntributions ou de taxes 
assimilées à perce"ojr dans ces territoires à compter dtl 
let janvier de l'exercice suivant la clôture de cette ses­
sion, sont,. au cas où eUes ne pourraient être rendue". 
exécutoires qu'après le le, janvier de l'exercice consi­
déré, applicablles à partir. de' cette date. 

En principe, ,affirme-t-il .. un texte qui doit être ap­
plicÎlbl!, en 1948 doit être.. publié avant le 1" janvier 
1948. Err oonséquence, il ne sait dans quelles mesures 
serait Iyalable lune délibér-ation prise après le premier 
janvier 1948. Il. précise néanmoins, que le Gouverne_ 
ment est d'accord sur le principe de révision de cette 
erreur. 

M. Coco rappe1J.e que la Commission Permanente 
avait attiré l'attention du Chef du Terri1!oke sur cette 
erreur matérielle et donne lecture de la lettre réponse: , . 

. Lomé, le 30 janviêr 1948. 

" Le Gouverneur dfs Colonies 
CommissaIre de la République au Togo 
à Monsieur le Président d~ l'Assemblée 

Représentative du Togo. 
Monsieur le Président, 

J'ai l'honneu~ de vous faire connaître que le mode 
. d'imposition à la Patente pour 1948 des acheteurs de 
pl'l.iduits du cru a retenu toute mon attention. L'étude 
de l'extr;tit du Procès-Verbal de la 5e séance publique 
de la session budgétaire de l'Assemblée Représenta­
tive du Togo a été faite avec un som particulier d.ans 
le but de dégager claj~ement les déci,'lions de l'Assem­
blée )lour ~n permettre l'exécution. 

Cette pièce fondamentale n'est malheure'Usement pa" 
très explicite. Non seulement, elle n'<'St pas rédigée 
« in ~xtenso» ainsi qu'il devrait être, mals la forme rac­
courci~ des interventions ou répohses qu'elle cite per­
met parfois une interPrétation assez libre de la pensée 
des ,orateurs. En ce qui concerne les acheteurs de 
produits, si la lecture de la page Q, exposant les mo'di- . 
fication; envisagées par la commission du budget; 
" ...otr ~ commission vous propose ..... . 

« 4e - la taxation des acheteùrs de produits du cm 
'destinés à l'exportation est prOIJosée pour· un taux 
maximum de 2.000 francs » permet 'de penser que let: 

'intentrons premières de la CQ.lllmission ont bien été de 
modifier dans le sens d'une diminution le projet du 
·gouvernement, 'des raisons qui demeurent obscures pa­
raissent l'avoir ensuite amenée à modifier sa manière. ;;: 
de voir puisque l'on peut lire ~n page Il dans l'expo$é li 
des tab1caux dont elle propose le vote à l'Asse'mblée; :j 

Tableau B. '~ 
~e 6artie' : . adopté~ ave~ e~o~érati~ndes ~01.i'lin~ à -. 

. maïs et des apprentis-tailleurs ». ~_ 
.• Ce qui impliq,ue que, l'Assemblée, qui ne paraît 

d'ailleurs pas avoir discuté le cas des acheteurs de 
produits ("air p. 14), a . adopté en ce qui les concerne 
le projet du gouvernement, soit: taxation de la bas­
cule à 4.000 francs ,et des bascules suivantes il 2.0()O
francs. . 

La lecture de la délibération elle-même fournit une 
troisième solution: taxation uniforme il 4.000 francs. 

En définitive, étant donné que le COnseil d'Etat a 
été amené à donner son avis sur cette dernière f'Orme 
de taxation, qu'il n'a pas formulé d'objection, ce 
qM'i1 n'eût pas manqué de faire si le .texte de la déli­
bération lui avait paru contrair,e à la volon!é tIettemen' 
exprimée. par l'Assemblée, étant donné que. cette 
fforme de taxation a été reprise par la Commission 
Perm~nente et que sel'On les dispositions législatives. 
c'est la déIibéra&on de cette Commission,confbrml' 
il l'avis exprimé par la Haute Assemblée, qui a 10rce 
règlementaire après avoir été publiée au 1" janvier 
1 948, les tarifs qu'eUe comporte doivent être appliqués­
pendant l'année 1948. En vertu de .la non-rétroactivité 
des text,es fiscaux, une délibération ultérieure 'ne pourr,,' 
les modifier que pour les années à venir, 

Il ne m'est d'one pas possible (le donner il la sugges­
tion de votre commission une suite favorable. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 1 

de ma parfaite collsiù·ération. t NouTA!<Y. » 

M. Coco déclare qu'il ressort de cetteleltre que 

l'Administration considère· elle-même le débat comme 

inexplicite mais n'a rien· fait à cette époque pOU( 

éclairer l'Assemblée et relever cette erreur. 


L'Administration, dit-il, n'a ni adopté sa p~oprl' 

solution, ni celle proposée par l'Assemblée, mais ·elle 

a ad:opté la mauvaise qui est une erreur, ri demand'f;l 

à. l'Administration de faire tout son possible pour y; 

remédier. 


Maître Viàle croit qu'il y a ,eu \In précédent;. 

n'Otamment en 1945, au sujet d'une patente. fixée par 

les Contributions. 11 s'agissait de procéder à 'lUle ré­



26 
NUMERO SPECIAL 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 17 juin 1948 

tiudion du taux d',une. pat,ente qui avait éfé imposée 
aux petits oommerçants du Nord, lesquels avaient été 
assimilés par 'erreur à la catégorie ües commerçants du 
Sud. Ceux qui avaient déjà payé leur patente 'avant 
que la rectification ait eu lieu avaient été remboursés 
tie la différence par mandat. Il lui semble qu'une 
l>oliution identique pourrait être prise en l'occurrence. 
M. Dumas répond qu'il ignore ce fait car, en 1945 
jl n'était pas l,à ,et ne peut « ex abrupto)} 'donner des 
indications sur ce qui s'était passé à, 'cette époque. 
Il, ,précise que de toutes façons le~ textes en vi­
gueur qui régissent la constitution de l'Assemblé~ 
S'()pposent à tout changement au cours de l'année d'une 
'décision 'en affaires fiscales prise en délibération avant 
1e '1er janvier. 

Je ne sais pas, 'dit.il, siee qui est' mentionné pour 
1945 par Maître Viale est régulier, mais ceci ne change 
rien aux 'objections que j'al auparavant formuléès. 

Il üéclare qu'il n'avait pas été possible de modîfier 
l'e texte adressé à l'approbation du Conseil d'Etat car 
celui-ci était tout simplement le texte authentjque four­
ci par l'Assemblée, :signé par le Président et son Secré- , 
taire et qlle le Gouvernement n'àvait pas à l1).odîfier, 
oon oontenu sous prétexte que dans le Procès-Verbal, 

· d'ailleurs peu explicite, figurait à telle page un cer­
tain chiffre,à telle autre page, un chiffre différent 

· 	 M. Freitas croit pour .sa part qu'une révision n'aurailf: 
aucune incidence budgétaire. Il ne voit pas un obstacle 
en l'immuabilité des textes fiscaux çar, dit-il, « ,on ne 
parlerait sûrement pas d'elle si l'Assemblée 'avàit vo­
té'par erreur oontre l'intérêt de l'Administration. Il se­
rait donc souhaitable qu'on -oublie un peu aussi cette 
immuabilité quand jl s'agit d'une erreur contre l'in­
térêt des contribuables. » 

M. S. KIu voudrait attirer l'attention de l'Adminis­
tration sur le fait que lés acheteurs, de produits né de­
'Vraient être assimilés à aucune catégorie car ils travail· 
lrent seulement 6 rnois dans l'année 'et, qu',eu conséquen­
ce, Ioe chiffré de 2.000 francs devrait être retew 
au lieu de 4.000 francs inscrit par erreur. 11 fait remaT· 
quer d'ailleurs que cette affaire a été a'sS'ez 'discutée et 
qu'il s'agirait plutôt de citer le taux fixé à ce sujet. 

M. Savi de T>ové abonde dans le sens de M. Freitas 
et puisqu'il s'agit seulement d'une ,erreur matérielle, 
souligne que l' Administration d~rait user 'de souplesse 
et adopter le principe de la .révision de cette délibéra­
tion. \1 est persuadé que si l'Administration avait trou· 

,v,é une ,erreur à son désavantage, elle aurait tnouvé tout 
naturel de soumettre eUe-même à l'Assemblée un pro­
jet dé rectification de délibération. Il demande donc 
avec insistance à l'Administration de bien vouloir ré­
viser ce cas particuijer afin 'que les contribuables n'en 
paient pas injusteme:nt I~ frais. 
, M. Coco rappeIle à l'att,enfion des Qélégtiés qu~une 

· première 	fois déjà, lor,~que le Conseil d'Etat avait 
renvoyé pour ,vice de forme des projets de délibé­
ration adoptés par l'Assemblée, celle-ci avàit fait ob_ 
server au,' Gouvernement\ que l'Administration aurait 
kHI lui indiquer qu'eUe était dans l',erreur. Il regrette 
"Iu'u'ne 'Fois de plus l'Administration se soit abste­
nue 'de prévenir l'Assembl~e de ',Ferteur commise,' ~ er­
reur due au fait que l'Assemblée en était au début de 
oonfonctiOlUlement et qu'elle avait à s,e, d'ébattre pour 

la première fois avec des textes budgétaires avec 
lesquels elle n'était pas familiarisée. 

M.IMenard, Représentant de . l'Administration, re­
grette qru'une erreur ait été commise par l'Assemblée 
en inscrivant 4.000 au lieu de 2.000 comme 
taux de l'imposition fixée aux acheteurs des pro'duits 
du cru. Il précise qu'il proposera au Commissaire de 
la République de communiquer l'e plus tôt possible' 
la 'délibération de' F AssembJoée à M. le Ministre de la 
France d'Outre-mer afin que cette erreur soit ré­
parée. ' . 

Le Président re'mercie le Représ,entant de l'Ad'minîs. 
tration ,de son intention et demande à l'Assemblée de 
procéder à main levée au vote du projet de délibé­
ration proposé parla Comrnission du BUdget: . 

« L'Assemblée Représentative du T>ogo, 
Vu' 'le décret du 3 janvier 1946 portant réorgan~tjon 

,ad~inistrative du territoire du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 créant une Assemblée 

Représ'eftt2.tive du TogQ; 
Vu l'arrêté nO 530/CD; du 17 octobre 1944 règleI1!entant

les patenres et licences au Tog()j" ~ 
'.j 

Vu les' arrêtés modificatifs nO 650!CD. du 17 novembre l,
j1945 et nO 757!CD, du 29 décembre 1945; 

Vu la délibération de l'Asse~blée no '7/47/CD du li seplèm- , 
bre 1947: ' , 

Vu la délibération nO 25/47/CD.
de la Commission Permanente de 
tative du Togo; 

Vu la' note du Conseil d'Etat no 
1947: 

,' 
du, 23 décembre 1947. 

l'Assemblée Représen.. 


r 

242,288 du, ,4 novembre ,j 
i 

A adopté la délibération dont la teneùr suit: ' ;1 
ARTICLE UNIQUE. ~ Le tableau B des patentes, 4·' .i 

partie, est m'O,dii;ié en ce qui conoerne fa patente des 
acheteurs des produits du cru, ainsi -qu'il suit:. 

{( au lieu de 4.000 francs par .bascule, lire 'taux 
unique 2.000 francs ». 

L'Assemblée a adopté à' l'unanimité. 

* 
* *' 

Affaire nO 21. Présentation d'un projet de délibé­
ration fixant les taxes de recherche et de conditionn,e­
meut le taux de la contribution à percevoir au 'profit 
de l'institut 'de Recherche de l"huile de' palm'Cet autres 
oléaginflUx;. 

Le rapport de présentation 'de l'affaire est .Ie sui­
vant: 

({ Lomé, le 23 mars 1948. 
Le GOilverneur des Colones 

Commissaire de la République au Togo 
à Mmisieur le Président de l'Assemblée 

Représentative du Togo 

Monsieur le Président, 

, Le rapport 'de pré'sentation no 15jAgro.' du 31 
janvier auquel était ïoint le pr,ojet de 'délibération 
tendait à modifier le taux: de là: taxe de recherclle l!t 
de ronditionnem'Cnt à percevoir sur les produits oléa~ 
gine;ux "n le p,ortant 'de 0,50 0!0, à 1"(0. 
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, Dans sa réunion 'du 5 février dernier, la Commission 
Permanente de l'A.R,T. a repoussé ce projet d'ins· 
titution d'une taxe de 1 % calculée sur Ia valeur mer­
curiale, des produits à l'exportation en faveur de 
l'Institut 'de recherches des Hunes de palme et autres 
oléagineux (I.R,H.O.). La taxe tutale' propos'ée devait 
i!tre comme ell A.O.f.-,de 1,500/0 dont 0,500/0 pour le 
Conditionnement. 

Le Président a demandé de c(lmmuniquer à la Com­
mission permanente ,la oopie du texte qui prévoit un 
prélèvemerit de 10f0 au compte de l'I.R.H.O. Un texte 
semblablé ne', parait pas exister, le Département a 
adressé la lettre ci-jointe donnant des instructions à ce 
sujet. ' 

Il Y aurait donc lieu de ,reéonsidérer .la question. 
Actuellement, les taxes 'de conditionneme'nt et <fc 

recherches perçues sur les produits, à la sortie sont 
fixées comme suit: 

Oléagineux . . " 0,50 010 de la valeur mer­
curiale 

Cot(ln,. Kap(ll{, textiles . _ l,50 0/0 de la valeur 
mercuriale ' 

Café, ,cacao, tabac',. 1,00 % 'de la valeur met· 
curial,e 

Tapioca . , . . .0,50 0/0 de Ia valeur mercuriale. 
A ces taux" avec les valeurs mercuriales actuelles, 

1es rece1tes prévues décomptées sur les tonnages ex- ' 
portés en 1947, s'élèveraient à 6.250.000 francs en· . . .
Viron. , 

Les d~penses peuvent se chiffrer oomme suit : 
Service du Conditionn~ment (minimum). 2.150.000 
T'axe en faveur de II.RH.Ù. -. . . 2,900.000 

, -5:050.000 
Au cas 'où' l'Institut de recherches sur le ooton 

et 'autres, textiles (I.RC.T.) demanderait une taxe en 
sa faveur, elle s'élèverait en tenant oompte des prix 
actuels, ' 

à . . . . • : 1.100.000 frs. (0,50% ad valorem) 
ou' . .'. • 2.200.000 rrs. ~1,000f0 ad valorem). 
Les tecettes 'deviendraient 'insuffisantes pour couvrir 

les dépenses, du' Service du Corrditionnem'ent e1 il 
faudrait faire appel à des ressources nouvelles. 
, En l'état' actuel des cooses, l'I.R.C.T. n'ayant pas 
tlemandé !:l'aide provenant de la taxe de recherche et" 
'de oonditionnement et les recettes couvrant les dépen­
ses, le Territoire j1eut sans inconvénient donner satîs­
facti:on à 1'1.R.H.O. en acoordant le prélèvement de 
10f0 demandé. 

Telles sont les dlspositions qui font l'objet du pro­
iet de délibération ci-j(lint que je vaus prie de vouloir 
bien soume'ttre à, l'examen de l'Assemblée. 

J. H. CÉDlLE. » 

Le Président passe la parole au Rapporteur de la 
Commission du budget, M. Coco Hospice, qui donne 
lecture du rapport suivant: 

« Mes chers oollègu'es, , 
1 ({ D'aprèS le projet qui vous est présenté, l'LRH.O. 
réclame au Territoire un taulC de contributi(ln de 10/0, 
à perce'vbir sur l'huile de palm~ et les oléagineux, ce 
qui porterait, 16 taux dn condi\i(lllnement dies oléa-' 
ginerux à 1;500/0;' 

Votre Commission Permanente d'abord, la Commis. 
sion du Budget ensuite ont jugé inopportun de frapper '1 
p'un tel taux un produit si pauvre. 

Se basant sur ce fait, la Commission Permanente 
avait proposé: ' 

10 - le maintien du taux' de 0,500/0 pour l'huile 
de' palme et les oléagineux; 

20 le relèvement de celui d'autres pr(lduits assez 
riches, cacao, café, par exemple; , 

30 - le prélèvement dans la caisse commune de la ~ 
somme que représent€rait la taxation supplémentaiT,e 
de 10/0' réclamée par l'I.RH.O. sur l'huile de palme 
et les oléagineux 'du Territoire. " 

'N(ltrc point de vue ne semble pas: ,partagé par ,1 
l'Administration qui maintient sa proposition. ' 

La Commission du Budget, dans l'intention de fa. 
ciliter vo' débats, vous a préparé un tableau indi' 
quant pOUf l'année 1947 les divers tonnages e'<portés, 
la valeur mereùriale par tonne, la valeur totale, le taux 
du oonditionnement et la somme totale qui serait en­
caissée d'après notre projet. ' 

En V(lUS reportant à ce tableau, vous C(lnstater€z. 
me3 Chers Collègues, que les oléagineulf pour 0,50 
de taxe rapporteront 1.222.763 francs. Le prélève. " 
ment réclamé par 1'1. R. H. O. s'élèverait donc à t, 

1.222.763X2 soit 2.445.526 arrondis à 2.450.000 frs. 
Le total des som'mes encaissées en 1947 au' titre d" 
recherche et de oonditionnement s'élèverait à " 
6.810.000 francs si !es taux proposés par votre Com· 
mission Permanente étaient retenus. ' ,i 

En ad:mettant que l'lnstiJ.ut .de rech~rches sur 1;;. 
cokmet autres textiles (1.R.C.T.) réclame ,une talCe 
en sa faveur au taux de l% sur les textiles: nous 
aurions la possibilité d'effectuer un seoolid prélè­
vement de 2.666.687X 2 = 1.780.000 francs ooit au 

3 
total un prélèvement de 4.230.000 qui, ôté de 
6.810.000 nous laisse une réserve de 2.580.000 francs. 
supérieur~ de 400.000 francs aU taux minimum de 
2.150.000 prévu par l'Administration pour le Servie\> 
de Conditionnement. 

Vos Commissions) Permanente et du Budget, n'oht 
donc pas VU l'utilite d'imposer lourdement un produit 
pauvre, alors que d'autres possibilités plus subs­
tantielles s'offrent 'au Territoire. 

C'est pour ces divêrses raisons que j'ai l'honneur 
de vous proposer au nom de la Commission du ,Bud" 
get: ' ., ' ".' 

10 - le maintie'n du taux de 0,50% pour' l'huile 
de palme et les oléagineux; , 

20 - le prélèvement d'une oomme équivalente i). 
1% de la valeur des oléagineux :exportés en faveur d~ 
l'I.R.H.O. ». 

Le Président déclare la discussion ouverte et deman~ 
'de quelles sont les observations du Représentant d\: 
l'Administration sur ce rapport. _ 

M, Robin, Chef du Service de l'Agriculture, dé­
dare qu'il doit y avoir un malentendu puisque la 
question d'institution de taxe avait déjà été réglée 
par 1~ Gommissi(ln Permanente. Le présent projet 
Idit.il, a simplement pour but de dlemand\)r, l'auto­
risation de prélever lOfo sur les recette,s provenant du' 
service d'u condltionnement., ' , 

http:l'lnstiJ.ut
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Le Président précise. que Je principe du prélèveme'nt 
en favevr de l'I.RH.O. est adopté. 

M. Rohin d'éclare seulement demander à l'Assem­
hlée l'approhation de ce prélèvement.. 

Le ,Président demande au Rapporteur de la Com­
mission du Budget de hien vouloir donner lecture de la 
teneur des articles du projet de délibération joint au 
rapport d~ présentation. 

M. Coeo donne lecture des articles suivants : 

« A~TICLE PREMIE~. - Une taxe de 101o de la valeur 
mercuriale des produits oléagineux export~ sera versée 
par 'le Territoire à l'Institut de recherches des huiles 
de palme et autres oléagineux., .. 

A~T. 2. - 'Cette taxe sera due à l'lnstitut ci-dessus 
désigné à oompter du 1er jan,~er 1948 ». 

Le Président fait remarquer au Chef du Service dl' 
l'Agriculture qu'il y est hie'n question d'une taxe. 

M. Coco Hospice confirme' qu'il est question de 
cette institution de taxe dans la lettre du Ministre et 
(jonne cltation du passage suivant: " Le Gouver­
neur Général de l'A.O.F., étudiant plus particillière­
qrent la question des oléagineux, envisage Une taxe 
(lont le taux global serait de 1,500/0, roit D,50'!, pour, 
le oonditionnement et le 1010 pour la recherche. 11 ne 

'paraît guère possihle de prévoir des chiffres plus 
fajhleset je pense qu'il faudrait adopter ces tarifs 
pour l'ensemhle des produits du sol ». 

M.' Rohin précise q)ue le taux de 1,500/0 "st celui 
qui existe dans les autres colonies. Il fait remarquer 
que c'est en se basaut sur ce principe~que le Ministre 
avait proposé ici l'institution de cette taxe. 

Le President lui propose, au' nom de l'Assemhlée, 
id'accepter le maintien du taùx de 0,50% pour l'huile 
ide palme et les .oléagineux comme l'avajent pro­
posé la Commission Permanente et la Commission du 
Budget de même que l'il)stitution d'un prélèvement 
sur la caisse commune de la somme de 10f0 sur la 
valeur 'mercuriale des produits à l'exportation. Il lui 
fait remarql1er que la somme prélevée sur la Caisse 
,Commune serait équivalente à la somme que représen­
terait la taxe supplémentaire de 1 % que le Ministre 
proposait d'instituer. , 

M. IMenard, Représentant de l'Administration. pré-' 
cise que la somme en faveur de l'I.R.H.O. est pré­
levée dans la Caisse Commune. \ 

Le Président déclare ql'e l'Assemhlée pro.pose eu 
!Cffet' 'q)ue la somme destinée à participer au finance­
ment nécessaire au fonctionnement régulier de cet 
institut soi! prélevée sur la cajsse commune: 

M. Savi de Tové dèmande sur quelle somme ce 
prélèvement sera fait? " 

Le Président répond que ce prélèvement sera fait 
sur li! revenu des dr'ùits d'exportation. 

M. Savi de Tové demande si cette procédure n'at­
, ,tirera pas de ronséQjuence fâcheuse sur les prix des 

oléagineux. 
Le Pr,ésidelnt explique que cette taxe de 0,50010 est , 

déjà en vigueur et, qu'à son institution, elle avait natu. 
relIement provOQjué l'incidence d'une. diminution, de 
pourcentage -de 0,500/0 sur les prix payés aux pro­
kfudeurs'mais que cette taxe ayant déjà 'été approuvée, 
Jaiuounediscussiofl ne saurait être admise pour une taxe 

déjà intrQduite. La seule chose à discuter, poursuit~il 
'est la proposition' de la Commission du Budget du 
maintien du taux de 0,50 Ofo pour les huiles 'Ct les oléa­
gineux tout en autorisant le Gouvernement 'à prendre 
1 0/0 de la valeur mercuriale des, produits exportés. 

M. Savi de Tové se déclare être d'accord SI de 

ce~a ne se dégage pas une diminution .!les pr-lx. 


Le Président précise que fatalement une réduction 

basée proportionnelIement . au po1!fcentage de la taxe 

s'effectuè sur les prix payés aux producteurs. 


M.Coco déclare que la taxe de 0,50010 ayant été 
définitivement instituée ne peut pas être 'modifiée 
mais que sa Commission est opposée à la création 
d'une aug~entation de l0/Q de cette taxe. 

M. Savi ,de Tové précisé que s'il comprend hien, 
M. Rohin, contre le désir de l'Assemblée VOUdrait 
maintenir sa proposition de 'créer une taxe de 1,500/0 '1 

au lieu de maintenir ceIJe de 0,500/0. 

M. Robin explique que cette question est déjà 
réglée par'le maintien de la taxe à 0,50%. 

Le Président souligne que le maintien de' ce pour­

centage ne modifie en rien la somme, à fournir à 

l'I.R.H.O. 


M. Rohin signale que cette décision ne peut in­
fluencer les prix imposés aux productenrs puisque la 
taxe de 0,50% existe déjà et n'est pas modifiée. 

~ , ... 
Le Président demande à l'Assemhlée de procéder à 

main levée au vote de la délil)ération' proposée par 
la Commission du Budget et dont il donne lecture: 

({ L'Assemhlée Représentative du Togo, 

Vu le décret du :3 janvier 1946 pOrtant réorganisation 
administrative du territOire du Togo et création -d'.assemblées 
rep'résentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication 'des ~xtes règlementaires au Togo; . 

Vu le décret nO 46-2378 portant création d'une Assemblée 
Représentative au Togo et fi;"ant 'ses attributions; 

A adopté la délihénition dont la teneùr suit; 

A~TlCLE PRE.\UER. - La taxe de recherche et de i, 
,oonditionnement pour l'huile de' palme et les oléagi- .( 
neux est maintenue à 0,500/0 de la valeur mercuriale. 

ART. 2, - Un prélèvement d'une somme équivalente 
à 1010 de la valeur m':;rcuriale des oléagineux exportés 
sera opéré eln faVeUr de l'Institut de 'Recherches des ) 
huiles de pa me et autres ,oléaglneùx. ' ,~, 

ART, 3. - Cette taxe sera due à l'Institut ci-dessus 
désigué à oompter du 1c, janvier 1948 ». 

L'Assemhlée a adopté à l'unanimité. 

* * 
Affaire no, 22. - Présentation d'une demande, de 

suhvention de 20.000 francs du Délégué Agha Marcel 
et plusieurs de ses ooJ1ègues en faveur de la Mission 
Catholique de Lama-Kara. ' li 
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La lettre présentant..l'affilire est la- suivante; 

'. ~( 	 Lama-Kara, le 8 novembre 1947. 

Les Délégués de Lama-Kara 

a Monsieur le Président de la Commission 
,Permanente de l'Assemblée Représentative du Togo, 

Monsieur le. Président, 

NOlJS !)..lI0ns l'honneur de demander par vbtre 
interirrédiaire une subvention d'environ 15, à 20.000 
ftanCfl ~n faveur ,de la Mission Catholiq,ue de Lama­
K~ra r.>qur lui permettre d'avoir les bancs nécessaires 
afin d'admettre dans son école beauooup d'enfants 

• 	 qui ,n'ont ,pas été' reÇu~ cett~ année à l'Ecole ré­
giQnale du centre urbain de Lama-Kara, 

A la, rentrée dernière des classes, la plupart des 
parents de Lama-Kar"" ont présenté leuçs ,enfants à 
l'école régionale et presque jo,us ont été refusés pour 
raisonS suivantes,: 

« L'institutéur de l'école prétend que cette année 
{( .1'éoole ne dispose pas suffisamment de bancs et que 
« d'autre part cette école ne ç<imptant que trois classes, 
".soneffectif rèlflementaire pour chaque classe est 
« dépassée' et qu'li ne peut en conséquence agir autre- ' 
" inent ». ­

Ces raisons ont suscité le méconÜmte'mentgénéral. 
Le Chef de' $I)b'divis!on ell est au courant_ 

La Mission Catholique qui a été alors saisie' des 
'demandts de, p\lusieurs parents désirerait les satis­
faire' mais,,_ 'eHe àussi, bien que possédant un vaste 
l'Ocal, sounee de bancs. ". 
, Des deùx raiso.ris de l'Instituteur chargé de l'Ecole 
de Lama:Kara, nous reten'Ons la seconde « et, que 
~'autre part, cette école ne oomptant què trois èlasses, 
so'n ~ffectif règlementaire' pour chaCjue classe est dé­
passé et qu'il ne peut ~n ,conséquence agir autrement}), 

, ce qui semble faire allusiQn à un vœu verbal que 
nous avi'Ons, fait à la Session 'Ordinaire dernière, con­
cern,ant le dédoublement des classes dans cette école, 

.et il ressort il'Onc de.cefi!el .raison que si même l''On pou· 
'vait dbt:er cette école de bancs supplémentaires, il sera 
liaitjours' difficile d'arriver à S'alcisfaire entièrem'ent{, 
d'autant plus qu'il manque de classes, Et puisque la' 
Mission Catholique, ,animé~ de hQnne infJention, de 
bonne v'OIQnté, participerait à l'instrudion. de n'Os 
enfants si elle .trouvait le matériel nécessaire (bancs) 
nous sommes sollicités par la population que nous 
repréilentolLS, not!!;mment par le Chef Palanga (avant 
sçn départ pour Lomé) d!! d'emander la subventi'On 
qu,e nous av'Ons l'honneur de solliciter' pour le bien­
être commUIl, : 
. Veuillez agréer, 'Monsieur le Président, n'Os con­
sidérati'Ons distinguées., 

. Zakary Looky, 

Agba Marcel, 

Yao Tiédré». 

Le Président passe la parole au ~â'pporteur de la 

. Oo!llll:dssi'On du Budget, M. Coco HQspice, qui donne 


lecture .du rapport suivant: 


. -	 « Mes chers collègues, 

« Au cours de sa dernière Session Bud'gétaire, 

l'Assemblée Représentative du Togo avait voté pour 

1948 Ltue subvention gl'Obale destinée aux écoles pri. 

vées. La Commission du Budget estime dans ceS 

con'ditions, qu'il appartient aux; Dirigeants de ces 

institutions de répartir les sommes ainsi mises à leun< 

dispositions suivant le plande campagne q,u'Hs ont 

établi ,et au mieùx des intérêts de jous, ' 

~ EUe vous invite en conséquence à rejeter, ce vœu ),. 

Le Président déclare la discussionouvel1e et demal)~ . 
tle à M. Agba Marcel quelles sont ses observations sur 
ce rapport. 

M. Agba Marcel déclare se souvenir qu'en session. 

budgétaire, . l'Asse,!,blée avait VQté pour la Mission 

Catholique une subvention de 2.000.000 pour la cons­

tructi'On d'un Collège Moderne et une autre subvention 

pour subvenir au paiement du personnel de l'Ensei-. 

gnement privé. Les subventi'Ons votées, précise-Ml, 

sont' nettement insuffisantes pour faire face aux besoins 

financiers de ces institutions qui contribuent pour ',la· 

plus grande part à la civilisation des populations du 

Nord. Il fait remarquer au Rapporteur ,du Budget 


.que cette somme modique devrait plutôt être appelée 
« 'allocation " que " subventioll ". li signale que. 

grâce aux bancs qui, pourraient être procurés par 

cette somme, de nombreux enfants pourraient aller 

en c1asS)! dans le vaste local tenu par la Mission Catho­

lique. Il rappelle que Ja population de Lama-Kara" 

par l'intermédiaire de ses délégués, avait demandEla 

construction d'une deuxième éoole de plusieurs classes 

afin de permettre l'accès de l'enseignement du fran· 

çais aux nombreux enfants,' qui, faute de plates et 

d'instituteurs, n'avaient pu obtenir leut inscription 

à la rentrée scolaire. Il fait remarquer que 'Chaque 

iIlstituteur fait preuve de bonne volonté et. aècep~e 

jusqu'à 100 élèves danschaq,ue classe, mais il émet 

l'opinion, que Pinstruction en est affaiblie car ut! 

instituteur ne peut réellement s'occuper e'fficacement 

d'une centaine d'élèves.. Le OoijVlerneur, dit·n, avait 

promis qu'Il ferait quelque chose pour remédier à 

cette triste situation, Il a oublié de tenir sa promesse 

et la population éprouva une, grande déception, lors­

qu'à la rentrée, aucun de tous les enfants présentés 

ne fut re'ÇU.· '_", _ _. 


Il signale que les parents se plaignirent à Monsieur 

Fralon qui çalma les esprits en disant à la population 


,de s'abstenir de 	toute manifestation car il promettait 
de faire dans. l'avenir ,tout son possible pour fai· 
re agréer de nombreux enfants à l'éool'C. Il déclare qjle 
les j)arents, n'étant pas entièrement satisfaits de la pm- , 
messe du Commandant de CercIe, sont àllés 'voir le 
Directeur de la Mis.ion Catholique 'en lui demandant 
de bien vouloir agréer des élèves. Le Directeur leur 
répondit qu'il àvait bien le lQcal nécessaire pour fon. 
der une école mais q,u'il n'avait pas de bancs let ne dis­
posait \le l'arg~nt néceilSaire à leur achat. La population 
solIicita alors ses délégués de bien voul'Oir demallder 
à l'Ass,emblée de voter cette subvention afin de permet. 
ttel'ouverture de œtte école. II précise qu'il serait fi",; 
oonnaissant à Commission du Budget de revenir sue 
sa décisi'On et il dèlnah'de aux délégués de bien vou­
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, 
loir venir en aide aux enfants de Lama-Kara en votant 
la subvention de 20.000 francs. 

M. Zakary, délégué de Lama-Kara, abonde dans le 
sens de M. Agba et émet l'avis qu'une décision 'favora­
ble est nécessaire, pmir remédier aux difficultés créées 
par le manque d'écoles et par le surnombre d'élèves 
ponUés à un seul maître dans la seule école ,existante. 
1l affirme que cent 'élèves eonfiés.à un seul ""aître n~ 
peuvent recè~'oir i,!divlduellement qu'une attention fai­
ble de sa part. De p;1'11>, il croit inhumain que des en­
fants ayant la pos&ibilité d'être "gréés à la Mission 
Catholique, après avoir été refusés à l'école officielle, 
se heurtent à un refus à cause d'un manque ide bancs. 
Il d'emande à ses oollègues de vouloir bien voter la 
subvention 'de 20.000 francs pour l'achat de bancs des­
tinés à permettre l'ouvertur,e de cette école privée. 

M.' Freitas précise qu'en homme de métier, il dési­
rerait ·oonnaître si le Père qui veut enseigner le fran.­
çais a 1lO1licité et déjà obtenu l'autorisation du Gouver­
nement d'ouvrir une éeole. Il déclare que la Mission 
Catholique a .,ssaimé dans l'intérieur du Togo de nom­
breux catéèhuménatset il serait nécessaire d'obtenir 
l'assurance que 'ce's bancs sont destinés à une ëcole en­
seignant le français et non seulement à Un catéchu­
ménat. Il dit qu'à sa connaissance, les catéchuménats. 
'enseignent le catéchisme en langue indigène et n'ap­
prenneilt nullement le français. 

M, Agha affirme que d'après ses nombreuxeptre­
tiens avec la population et ses conversations ,avec le 
'Père ce catéchuménat est destiné à devenir une éeole, 
11 se déclare. persuadé que le Père obtiendra faeile­
ment l'auborisation dIt Gouvernement d'ouvrir cette 
é<J!)le pour enséigner le français. Il pense qù'étant djm­

., 	 née b pé!llUrie de places à l'éoole régionale, les ·enfants· 
qUI bnt eu leur demande d'entiée à ITéco[e .(lfficiellie 
rejetée pourraient oommencer 'à"s'instruire à l'éeole dé , 
la Mission Catholique qu'il serait possible de oonsidé­
r.tOr oomme une éool~ maternelle ou préparatoire. 

M. Trénou rappelle que l'Assemblée aura à se pro­
noncer sur uu crédit de 8,000.000 en faveur des leco-' 
les de bnousse. Et q,u'il ne lui appartient pas Ide consi­
dérer ce cas particulier. . 

M. 0000 croit opporrun de signaler que le désir una­
nime 'de l'Assemblée est de favoriser l'instruction en 
tous Heux au Togo. Il tient à préciser que l'Assemblée 
n'a aucùn sentiment hostile à l'égard de l'enseignement 
privé. Il attire l'attention des Délégués sur la forte. 
subvention accordée. en session budgétaire à l'Ensei­
gnement privé et émet l'opinion que.. la· Direction de 
cct enseignement devrait établir un .p~ogramme de 
ilistributions de cette somme afin die subvenir aux be­
soins de ses diverses écores. Il déclare que l'Assemblée 
n'a pas à aCcorder, aujourd'hui, des bane.~ à une cer­
taille catégorie d'école, car demain, une autte réclame.. 
rait des livres, une autre d'autres 'Objets, et de Ce fait 

'-l,es éooles privées seraient transformées en 	écoles offi: 
delles. Il. vaudrait mieux, à son avis, construire des 

• écoles 	pubIiqlUe~ que de voir les éc'Oles privées ainsi 
se fransfonner. , . \. . 
, M. W~l!a déelar.e qu'il se:Tait heure\!x,. puisque 
l'Assemblee ne donne .pas son accord au vœu des Dé" 
légués de Lama-Kara; qu'un Inspecte'ur de l'Enseigne­

ment se dérange' et vienne se re'ndre compte sur plaoc" 
de la situation afin que leur requête soit jnstifiée. 

Maître Viale réfute l'argument de refuser cette sub- ,i 
venti'On kI'ans le se'ul but de ne pas créer de précéden!t. 
Il déclare que la création d'ûne école officielle coûte­
rait plus cher et 'Obligerait les lenfants à atlendreplus 
longtemps leur entrée à l'école.' Il, considère comme, " 
une :chance que cette Mission privée, généreusement, ) 
réponde au désir cie la population' en offrant son 10- , 
cal disponible à l'ouverture d'une école. II suggère 
qlUe cette école pelmettra d'ensêigner des enfants qui 
resteraient ignorants puisqlUe l'école publique ne. peut '" 
s'en occuper. H fait r~m'arquer que 1a Mission dernan- l 

_	de une sul:lVention de 2(1.000 franes destinée il: l'achat , 
des bancsindisr,ensàbles à l'aménagement 1re l'éoole . • i 
Il précise que 'Àssemblée ne peut lh reruser si ,élIe 1 
consldère que Ta densité de fa population dans ce pays 
est la plus forte al'Ors que la densité d'éléments ins_ j
truits .est la plus faible. Il estime que mil n'a le droit 
de 'méconnaître l'œuvre dé civilisation accomplie, 'OOU- . " 
vent dans des conditions exceptionnelles, par les' Mis­
sions, . p!'incipalemet;t dans c~ rfgions, Il deman'~~ à 
ses oollegues 'de plen voùlOlr voter cette su"bvenhol1 
qui accorderait à bon marché le bien.être que M. Agba 
réclame pour les ,enfants de Lama-Kara. .' 

M. Faré, Délégué di Bassari..remercie Maître Viale 'Ii 
d'avoir appuyé chaleureusement la d.,mande d'allo­
cation de M. A.gbaet déclare ne pas comprendre ;pour- ," 
quoi M. Ooco s'oppose à. oette subvention. Il précise ..; 
que le même cas s'est produit à Bassari et que le Gouo' ) 
verneur avait, sans aucune diffi,ulté, donné a.u Pèl'e' ~ 
l'autorisation d'enseigner le Français. U dit que le mê- '1 
me local sert d'école où de catéChuménat à dies heures' ~ 
différentes de leUe ,sorte que l'école ne nuit pas ail .,! 
eatéchuménat et celui-ci ne nuit pas à l'éoole. Il fait ,1 
remar4Uer à ses collègues que les bancs sont indis-.j 

j Car si les enfants peuvent facilement ap: .,pensabes 
prendre le catéchiame, assis parterre sur des cailloux, .. :~ 
il leur -est impossibled'appren'dre à écrire clanseette ..i 
position. Il signale qu'il est connu de totis, qu'au ~ 
Nord, b populatLon n'est pas civilisée, :et que, sur pla- ,~ 
ce, il n'y a pas un seul ouvrier spécialisé. Il 'fait con- ; 
naître que la Mission sera obligée de faite fabriquer .~ 
.Ies bancs à Sokod'é et q.ue leur prix de revient sera, .~ 
plus élevé que s'ils étaient oonstruits à Lama-Kara. Il; 
explique que la Mission n'ayant pas les moyens finan- ~ 
ciers nécessaires à l'achat de œs bancs révéla â la po-' 
pulation b raison q,ui l'empêchait d'ouvrir cette éoole1 
et que celle-ci sollicila M. Agba Marcel d'intervettiT;l 
auprès de ses colIègues POUf que la subventiori néces_ '·il 

saire soit accordée. Il estime qru:'il etait <du devoir de 'M. . ,1 
Agba d'intervenir auprès de l'Assemblée et qu'il ser~it '1 
seulement humain que celle-ci lui donne satisfaction. .'î 

(Applaudissements). .,', i 
Le !"résident rappelle au public qu'il ne doit pas ap-. !

plaudIr.· . 	 . ' 
M. Zakary fait remarquer qu'il croit être Je seul à. : 


avoir applaudi. ).). 

M. Freilas désire préciser s'a pensée. Il estime né-·.·~ 

eessaire de savoir s'il S'agit d'un <:atéchuménal où [e 1 
catéehisme,seul; ..est enseigné 'Ou .d'un caté,chuménat qui ~ 
enseigne aussi lidra)lçais. S~il est seulement. question 
d'un catéchnménat, à son avis, les. enfants peuvent .trè~ 
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bien se passer de 'bancs car leur instruction ne serait 
pas plus développée qùe s'ils restàient ehez eux. Si ce 
catéchUménat est en voie d'enseigner le français, il pen­
se que le Père, d'evrait se mettre en accord avec le Com­
mandant. de Cercle pour obtenir, au plus ·tôt, du Gou­
vernement· l'autorisation d'ouvrir son école. Il estime 
que les· D~légués.de Lama-Kara, avant dé demander à, 
rAssemblée le vote de cette subvention, auraient dû 
essayer de présenter leur re,quête au Commandant de 
CercleqjÙ. aurait consulté le Chef du Service de l'En­
seignement el' auràit sikement trouvé une solution. ,1) 
Mdilre q;u'il n'est pas liostUe au développe!!)ent infel­
lectuel des enfants de Lama-Kara mais qu'il est d'avis' 
que son collègue Agba n'aurait dû présenter sa deman­
de, à l'Assemblée qu'après avoir préalablement adres­
s,é ses. desiderata à l'Administration et avoir constaté 

, que les démarches faites auprès de celle-ci étaient res­
tées sans succès. 11 considère que cette questipn est in­
soluble par 'l'Assemblée' pour le moment. Il suggère' 
à M. Agha de présenter ses doléances à l'Adininistra­

, ,tion. Il précis~ que si l'Administration ,qéclare qu'elle 
ne peu:t rien y faire et que preuve soit ®nnée que le 
français doit, être enseigné dans, ce catéchuménat, .alors 
seulement il se ralliera à la demande de subvention 
de M. Agba en faveur de la ~ission de Lama-Kara', 
encore. faut-il qu'il so.itréellement impossible à l'Ad­

, ministration de faire quoique ,ce soit. 
M. Trénou demand:eà M. Agba de préciser s'il 

s'agit' d~une, éoole dont les cours seraient dirigés par 
un instituteur. ' 

M. Agba déclare qu'en principe, jusqu'ici; le catéchis­
me, 'seul' y était enseigné. Il IIssure cependant qu'un 
instituteur est prévu pour l'ouverture de l'école et' 

, qu'il 	 suit actuellemeilt un cours de perfectipnnement 
en pédagogie. Il précise que, dès qlle cette, école au-' 
ra les bancs né.cessaires, cet instituteur sera affecté â 
Lama-Kara. Il rappelle ,que les Missi-ons sont une belle 
œlUvre sociale et rendent de très grandS services à la 
colonisation. il signale qu'en 1945, à Yadé, ce sont eUes 
qui ont fuùrni, les premièrs certifiés au pays cabrais. Il 
déclare ne pas comprendre pourquoi la' subvention de 
20.000 francs sollicitée en la faveur, de la Mission de 
Lama;Kara serait refusée. Il déclare toute sa grati­
tude émue à Maître Viale pour son intervention en fa­
veur de ceUe subl'enlÎon et prie l'Assemblée de com­
pren<rre 1re 'bien~fondé de. sa" demande et d'accorder 
cette minime somme de 20.000 francs. 

M. Menard, Représentant de l'Administration, dé­
clare que la Mission ayant reçu une subvention de 
six millions, il lui semble que ces 20.000 francs 
devraient lui être demandés et se .rallie à l'avis de la 
Commission du Budget.' • 

,Me Vialè précise que la subvention il été accordée 
il la Missio!,! pour UII programme de. besoins prévus. 
Il signale 'lue 'le montant de.1a subvention annuellê 
accordée est toujours fixe" et insuffisant. 11 fait remar­
<juer que cette somme de 20.000 francs pour un achat 
de _):Janes n'était ni prévue, ni inscrite au programme. 
Il déclare que si l'Assemblée ne peut pas \Coter cette 
cette subvention parce qu'elle If'a pas été prévue en 
session budgétaire, ,elle peut émettre un vœu et deman­
"d'er 	à \!Admirtistration debie'n vouloir étudier snr quel 
chapitre un virement de 20.000 francs pourrait être 

effectué en faveur de cette Mission. - Il suggè;e que 
l'Administration pourrait aussi transformer le vœu de 
l'Assemblée en un· don de 20.000 francs sur le cha­
pitre relatif au mobilier.' 11 souligne que la, somme 
envoyée par l'Administration à l'Ecole de Sokodé pour 
la fabrication des bancs nécesSaires à la' Mission 
de Lama-Kara serait enoore une forme d'assistance 
q:ue la population' rte ponrrait, qu'apprécier. 11 consi~ 
dère que lescatéchuménat'l. sont un point de départ 
d'enseignement et de civilisa~()fi qu'il est néœsilaire de 
favoriser. M. Agba ayant d'ailleurs donné l'assur'!l1ce 
que ce catéchuménat ensèîgnerait la langue française, ' 
il estime qu'il serait souhaitaple que l'Administration - ' 
étlldie la ~orme dans laquelle elle pourrait aider • 
l'Enseignement dans le pays cabrais. Il pense, à son 
avis, que deux sortes de seoours peuvent être considé­
rées: un don de 20.000 francs directement viré à I~ 
Mission de Lama-Kara ou un don de mobilier de la 
valeur de cette somme. 

.. M. fr'eitas rappelle que, tout à l'lieure, les collè-' 

guès Agba Mareel ct Zakary, Looky pairlaient de 

plétliore dans les écoles, mentionnaient que les classes 

contenaient jusqu'à 100 élèves et d'éclaraient que le 

catéchuménat résoudrait le problème en agréant les 

élèves refusés par l'école officielle. Il déclare ne pas 


,être de leur avis et ne croit pas que le fait d'admettre 

les élèves débutants dans ce catéchuménat' serait une 

solution. Il estime <)IU'il seraIt préférable de demander 

à l'Administration d'étudier les 'possibilités de créer 

de nouvelles écoles afin de poùvoir décQngestionner 

les classes actuelles. ' 


M. Trénou déclare qu'il n'est pas opposé à la 

subvention si ce -catéchuménat doit "par elle obtenir ~a 

possibilité de devenir une école. If demande toutefois 

à l'Assemblée de demander- au ClIef du Secteur Sco­

laire de Sokodé de bien vouloir faire une enquête et 

mentionner, pal' rapport, si cette école est appelée, 

l,ol'squ'elle aura obtenu la somme nécessaire à l'achat 

des bancs, à devenir une école énseignant le français. 

Il explique qu'il demande cette ~nq\.têtè afin que

l'Assemblée garde son Üldépendance et ne favorise pas 

une catégorie religieuse. Il précise qu'il est utile de, 

ne pas créer de 'précédent fâ1':heux car l'Assemblée 

se ver~ait dans l',obligation de s'occuper de toutes les 

doléance; protestantes, coraniques ou fétichlstes. 


M. Coco',déclare que, par suite des débats, la ques­

tion est devenue trop complexe pour être seulement 

traitée, pal' la OommIssion du Budget et demande 

qu'elle soit renvoyée pour étude à la Comnùssion 

Sodale. 


M. Wall a intervient et précise que si l'Assemblée ne 

tr·ouve pas de solution suscéptible "de surmonter les 

difficultés soulevéeS ail sujet de l'accord de la sub· 

vention, il pense qu'il serait assurément plus effic.ace 

que les contribuables de Lama-Kara, demarid'ent il 

1 eur Commandant de Cercle de prélever, sur le mOIl­

tant des taxes payées par eux, la somme de 20.000 

francs destinée à permettre l'enseignement à leurs 


. enfants. 
Le Président explique que le délégué Walla signale ' 


son désir de demander au Commandant de Cercle 

de prélever les 20.000 francs sur les taxes vicinales. 


M. Cooo déclare que la Commission du Budget,' ep; 
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~ premier lieù avait refusé d'accorder cette subvention: 
Ensuite l;:s' inteîventlonsde nombreux délégués sur 
cette affai~e. ayant démontré 111 Oomplexité de la 
question, notamiQent celle de Maître· Vlale .qu} avait 
défendu très chaleureusement la cause des delégué~ 
de Lama-Kara, sa. Commission, avant de statuer sur 
le bien f,midé de ce don, désirerait que cette ques­
tion soit étudiée par la Commission Sociale. Il croit 

. opportun de rappeler qu'une somme de huit millions 
sera destinée sous peu à la .construction d'écoles.de 
bro!lsseet Q!l'une part deëe budget sera sUrement 
réservée auX écoleS' de Lama-Kara. Il précise qu'il 

, s'a,git· en l'occurrelnce de décider s'iI.es!: nécessaire 
• tl'adopter 	un virement 'de crédit pour ce cas particu­

lier. .• ~-
Le 'président émet l'opinion que toute l'Assemblée 

. semble être d'accord sur url secours à donner à la 
Mission CatholiQ!le d'e Lama-Kara. Il estime que I~ 
Commission du Budget, seule, se démontre en prin- ~ 
cipe réticente. Il propose à l'Assemblée d'émettre un 
vœu tendant à demao:der à l'Administration d'étUdier 
ta question et ce qu'il est possible de faire tians 
l'intérêt 'de la population de Lama-Kara. Puisque d'an~ 
cette localité, ily a trop peu d'écoles, il pense Q!le 
l'Administration tlevrait enquêter sur place et envisager 
la meilleure pvocédure à ,employer pour remédier au 

• plus vite à cette situation. Il dédare se rallier au 
, point.<le VUe de Maitre Viale et serait heureux· que le 
Père puisse obtenir les bancs nécessaires le· plus tôt 
pqssible car· l'ouverture de cette école permettrait 
lmmédiatement. à un certain nombre d'élèves d'e COm­
mencer à étudier le françaÎs. 

., 'M. Trénou propose dans ceS conditions à M. Agba 
de bien vouloir procéder au retrait de son vœu et â 
l'Assemblée d'émettre un vœu adressé à l'Adminis­
tration dans ce senS. ­

M. Savi de' Tové déclare qu'au lieu d'adresset un 
vœu à 1.'Administration, il serait préférable q!le Maitre 
Vial.e dépose un_ amendement qui pourrait être voté 
sur place et demande à ce oollègue s'il lui serait 
possible de le présenter de suite. . 

'Maitre Viale accepte de proposer un amen'dement 
mais, préférerait le présenter après étude et promet 
de le soumettre au vote de l'Assemblée à la prochaine 
séance. ' . 
. M. Faré, Délégué de Bassari, déclare que les Ca­

brais o!it confiance en l'Administration et que celle-ci 
ne pourra refuser de faire quelque effort en ·faveur· 
de le.ur émancipation. Il demande à l'Assemblée. de 

. vouloir voter cet amendement tout de suite car il juge 
qu'il. est réellement regrettable Ide trainer aussi long­
temps peur une somme. aussi modique, 

M .. Zakary, Délégué de Lama-Kan, déclare être 
du lIJ.ême avis que son collègue Faré èt demande que 
l'Assemblée vote, oui, ou lion. Il ·estime qu'il faut en 
finir une f.ois pour toutes. ~ 

M. Gooq croit qu'il serait préférable d'attendr~ 
la décision du Chef de l'Enseignement. Il signalr 
qu'une forte subvention devant. lui être attribuée, il 
ldoH étudiér sur une grande échelle la ·tépartiti<m de 

·celte 	 subvention prévue pour la création d'écoles 
officielles .en brousse. Il fait ·remarquer qu'il n'y aurait 
,aucune difficulté si une forte subvention n'avait pas 
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été accordée à Î'EnseiW!ement ,Privé, Il estime que ., 
cet Enseignement ne meriterait plus le· titre de «Prf- :i 
vé ", si, par des subventions successives, l'Adminis­
tration devait se substituer·à lui pour payer !gus ses ., 
besoins. . 

M. TrénO!l rép!iqpe qu'il ~ s'agit pas .'de discuter" 
cette Cjuestion seulement à l'égard du, budget. Il .j 
pense . qu'il est nécessaire de garder. l'indépeudance , 
de l'AssembMeen accordant un <;l'édit pour des raisons" 
bien di!tennlnées. Il se déclare d'accord' avec sou 
,collègue CODO, sur leS subventions· accor<lées· à· l'Ene 
seignement Privé et pense que l'Ad!IÛhistration" par 
fa répétition, de ces subventions, aurait l'air de trans­
former les écoles privées en étioles officiellés.· 11 
précise toutefois q!le dette affaire doit être étudié\"!· 
Sans parti-pris et. q).I'll est utile de oonsidérer 'avec 
minutie son bien-fonc\é. JI émet l'opinion que les 
populations du Nor<l ayant une évolution sociale très 
peu 'déveliOppée, il serait logiq,tie' que l'Assemblée 
vote ce crédit si réellement ce catéchuménat devait 

. être' transformé 	en. ·éoole. 
Le Président fàit remarquer au délégué Tréhou 

qj1'il soulève Une très grande question.sociale niais. 
qu'il s'agit en oonclusion de trouver une solution. 
Il demande aux Délégnésde bien. vouliOir. faire con- ., 
flance à l'Administration et de. ne pas taire preuve 
de méfiance sallS raison. Il déclanl qu'il ne· pense pas . 
qi\l'elle's'opposera ru désir de l'Assemblée d'aider. 
la population de Lima-Kara eil lui procurant· les 
bancs IOU l'argent <iemandé. Il pense Cj11'il est pOssible 
de conclUer tous les points de vue et proposé à .l'As­
semblée d'émettre un· vœu tendant à dlemander il 
l'Administratio.n de bien vouloir preiidlrepart à 1" 
.création d'une école privée à Lama-Kara par l'attri­
bution d'un don en nature OU en argent d'unie valeur 
tle 20.000 francs. 

M. Agba remercie le Président mais liui ·exprime ses 
dO!ltes quant li la réalisation de SOn désir. . 

Le Président lui demande de faire ronflance· .à 
l'Administration pour une fois et lui décl.are que si· 
l'Administration· ne tenait pas sa promesse, l'Assem­
blée, à l'avenir, saurait comment agir. 

M. :Menatd, Représentant de l'Administration, dé­
. clare que la somme n'étant pas énorme, l'AâminIs­
tration pourfa faire le nécessaire . 

~. M. Walla estime Q!le la. seule 'chose qut compte, 
f c'est q!le ce don soit fait. Il regrette que l'Assemblée 
'" ait perdu 2 heures à discuter une subventionmodiquJe 
; dé 20,000 francs pour un'e région comptant ·200.000 
" habitants, possédant la popUlation la moins civilisée du· 
i pays et comptant le plus petit nombre d'écoles .. 

Le Président demande à l'Administration de bien 
vouloir donner satisfaction à- M. Agha e.n pàrticipant ~~ 
par !Un don de 20.000 francs à l'oilverture. de ·celte 
école privée. 	 . _ . 

Aucune observation n':étânt faite, le Présidi=nt dé­
clare la discussion close et. deman'dle à l'Assemblée de 
bien voutoir procéder à m;lÎn levée au vote de L'émis­
sion d'un vœu tendant à prier l'Admini~tration de 
bien vouloir aider l'éoole de .la Mission Cat,holique, 
de Lama-Kara en lui accordant 'Un doit· en nature 
(bilnçs), ou en argént, d'un!! vaieur de. 20.000 ·francs: " 
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. l'Assemblée a adopté par 2~ voix contre une 'abs­
tentkm. 

~"* :):
Affaire no 20. Présentation d'un projet de déIi~ 

béra:ti~n portant ouverlttr,e de crédits supplémentaires 
,du Bùdget lo,cal -'- Exercice 1948. " 

le' rapport de présentation de l'affaire est ainsi 
oonçu : 

« Lomé, le 22 mars 1948. 
le Ootive'rneur des CoÎonies 

Commissaire de la République au Togo 
. " 

à. 	MOllsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative du To.go -: Lomé. 

Monsieur le Président,' 
")jars de l'élaboration du Budget local, Exercice 

1948,l'arrivée au Territoire d'une Mission d'Inspection 
ne pouvait être envisagée, Ainsi la rubrique bUdgé­
taire « Inspection Mobile » du Chapitre LI 3, était 
seulement retenue pour mémoire. 

Depuis la fin du mois de décembre 1947, Un Ins­
")lecteur Oénéral des Colonies en mission au Togo, 
réside à Lomé. 11 impode .Je prévoir les crédits 
n'écessaires aUX frais de mission de ce haut fonction­
naire, 'notamment les dépenses résultant du paiement 
i:les accessoires de sa soldle et indemnités diverseS/, 
des frais de son secrétariat et les frais de mission et 
CIe déplacement. . Treùtes les dépenses à supporter 
par le Budget local conformément aux prescriptiolfs g,es
lois de Finances du 13 jumet 1925 (art. 124) et âu 
31 mars 1931 (art. 36). 
, Oes dépens~. qui rentrent dans la catégorie des 
!dépenses .obligatoires se chiffrant à près de 520.000frs. 
se répartissent comme suit aux chapitres 2, 3 et 15 
du Bùdget l'Ûcal, et seront gagées par une ouverture 
de crédits s,upplémentaires·;. 

CHAPITRE 11":" 3 
Inspection.. Mobile (Personnel) 

A ce poste seront prévues l,es "sommes nécessaires 
" PO'uI' payer l'a):)onrl>ement ,de change, la majoration 

coloniale, l'indemnité. pour -èhaiges militaires et de 
rune, Id'un Inspectelir·Gén,éral de 2e classe pendant 
six mois, période préwe pour ~a durée de la mission. 

•. A cela s'ajoutent la solde d'un secrétaire et celle d'un 
obr.'misd'administration détaches à l'Inspection pen­
dantœtte" période. Ces l1ais··divers estimés approxi­
mativemenf à 377.oeO francs se d'étaillent comme 
suit: 	 " 

Aboridement pour perle au change à 18.017 francs 
par t®is, penflant 6 mois . . . . . . .108.102 frs. 

Majoration <lOloniale sur pied de 132.000 
francs l'an - 6 mlOis '. . . . . . . 66.000 ...:. . , . . 


Indemnité de charges militaires à 1.2OQ 
. francS -par mois ~ pendant 6 mois '.. 7.200 ­

Indemnité ,le" wn.c à 86 francs par jour 
pendann 83 jours . . . . . . " 15.738 

197.040 fis. 
arrondi . 377.000 ­

---'--~ 

CHAPITRE III - 3 ­

. .. Inspecttpn. Mobile '(Matériel) 

le crédit de 10,iloo - francs prévu pour la forme 
à cette rubrique, s'avère insuffisant, si l'on tien~ 
compte CIe la hausse constante actuelle des prix des 
articles \:le bureau, du matériel et du mobilier. Il con: 
vient 'd'autre part de signaler l'accroissement très 
sensible de l'inoex d'évaluation de l'énergie e'n ce 
qui qonccrne.l'éc1airage et ventilation électriques: Il 
se révè~ee'n cansé'l1'ence nécessaire de doter ce para.­
graphe de 70.000 francs supplémentaires portant le 
total de cette l'ubrique il 80.000 francs se répartissant 
oomme suit: " 	 . 

Fournitures 'de bureau . . . . . . . 15.000 frs. 
Entre,tien !du mobilier et du matériel , . 15.000 frs. 
Transports . ....... . 35.000 -
Eclairage 10.000 ~ 
Divers . S.OOO ­

80.000 fr&.'­
CHAPITRE XV 2 ­

Frais 'dtI M4s,sion à t'ltttériel1l' et à l'eitérj(!U1' 

A ce chapitre s'imputent ies indemnités de missioD 
et. celles des déplacements pen'dant le séjour de l'Ins­
pecteur au Territoire. , . 

Il sied d'augmenter his prévisions existantes d'li 
montant des frais ,journaliers de. mission : .soit 400 
francs par joUr pendal1J 183 jours = . 73.20Q 

• francs. 
A l'avant-projet du Budget 1948, aucune dépense' 

n'a été prévue pour l'entretien "de la route intercalo­
niale CIe Lomé-Ar/écho. Il semblait entendu que les 
"dépenses afférentes. à ces travaux d'entretien seraient 
supportées par le Budget Spécial F.1.D.E.S. et 11/ 
totalité des crédits du Chapitre XI ;- 1 - 3 (B.l) 
a 'été répartie entre' les' cercles indiqués par l'avant­
projet. Mais il s'avère impossible d'exécuter des tra­
vaux d'entretien sur les crédits F.I.D.E.S. dcstinés au 
seul fonctionnement de travaux neufs. On ne peut 
par cantre, !diminuer la répartition allouée aux Circons­
criptions pour récupérer la dotation nécessaire SQit 
1.000.000 de francs pour l'année.. D'où l'ouverture 
d'un crédit llUPplémentaire die cette somme au Chapi­
tre'XI - 1 ~3; 

Ces crédits supplémentaires seront gagés sur .Ies 
rece'ttes normales de l'exercice. 

. 	 Il est évidemment difficile d~ faire à l'heure actuelle 
!des pronostics sur. l'ensemble des recettes à venir. 

On peut toutefois considérer qu'à la date du 28 ~ 
février dernier, les liquidations douanières accusent 

"une plus-value de 3.409.000 francs sur les 'prévisions . 
des deux' premiers mois de l'année aux rubriques 
dooits . à l'Importation et à l'exportation: 

'. 



-, . 


Imputations 
'prévisions 

'U6 budgétaires 
(2 douzièmes) , 

Chap.2-1-1 . 23.250.000. 
~ 

" 2-1-2 4.750.000 , . 
28.000.000 . 

Recettes 
éonstatées 

. . 
26.019.000 
5.390.000 

31.409.000 

, 
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, "'-- ­

.. 
peridant 6 mois ',' .... . .' 120.000 l'ts. 

1· Commis adjoint de 5< classe, marié,î 
r enfant, non logé pendant 6,mojs 

1~~::~ f~s. ~ 
• . arrondi à . 180.000 -

- .~ , 
à approuver - '. . . -: 

. 

'1 
20 - à l'éntretien de la route Lomé-Anécho,~ que ., 

nous avions crû pouvoir être supporté par le Budget' 
F.l.D.E.S., d'où la. totalité des crédits d'LI ChapitoreXI. ~ 
art. l. parag. 3 répartie 'entre les Cercles. Des ins­
tructions ultérieures de M. le Ministre de la France 

Il est à noter d'aJ\leurs que le total des prévisions d'Outre-meT ont préciSé que Ie budget F.I.D.E.S. de-, 
douanières· pour 1948 ne s'élève qu'à 176 millions, vait, être eJl1tièrement réServé aux travaux neufs. Dans " 
alors que les recettes perçues au 31 décembre 1947 ces conditions, laro\lteinrerco!oniaII!Lomé-Anéchlo,sans.l 
ont atteint plus de 200 miIUons: même en prévoyant nouveau crédit, devra' être laisSée à l'abandbn. C'est "",î.', 
un ralentissement du mouvement commerciàl, la ré- pour parer à cet inconvénient que le présent projet 
percussion de la hausse des prix sur les droits ad valo- •. ' de délibération d'un crédit supplémentaire ·de 1.000.000 
r~m, hausse déjà antérieure aux mesures monétaires de de francs au Chap. XI. 1: 3. est soumis à votr\' 
.janvier dernier, permet d'envisager que le total d'c approbation. 1 
. 1948 sera dépassé. Ces divers crédits sont gllgés sur les recettes nçr­
, Conformément au déCJ;et du 25 octobre 1946 (Art.· males de l'exercice 194!l, une plus-value de 3.409.00Q 

38), je pde M.:M. les membres de l'Assemblée Rep!é- franC3 ayant ,été constatée sur les liquidations doua-" , 
. sentative de bien vouloir délibérer sur l'ouverture de nières à la fin d:e féVrier.,l 
crédits supplémentaires oont les motifs viennent d'être 

, 

CHAPITRE IIexposés. 
CONTRIBUTIONS PERÇUES SUR LIQUIDATION.1. 	H. CÉDILE ». 

ARTICLE 1er. -Importation et exportoiion: 
De président passe la parole au Rapporteur de l~ § 1.- Droits d'importation . . . 1.341.0llO frs, 

Commission 'du Budget, M. Coco Hospice, qui dionne à 'approuver ».' /'
lecture du rapport suivant: De Président déclare la discussion ouverte. 

« Ces crédits sOnt destinés : M. Coco, Rapporteur de la Commission du Budget, 
'10 - au paiement d'accessoires de sold1e et du per­ <l'em&nde à l'Assemblée de bien vouloir approuver ces 

sonnel 'du Secrétariat d'un Inspecteur Général dies Co- 1 crédits, 
lonies, doùt la venue au Territoire ne pouvait être pré­ I.;e Président demande que lecture soit donnée du ,~ 
vue au moment de l'établissement du budget 1948. Les projet de délibération soumIs à l'approbation .de l'As­ A,chapitr~s qui ooncernent.œ haut fonctionnaire n'avaient semblée. 
donc pas été dotés des crédits indispensables. M. Doise, Chef d'u Bureau des Finances donne lee-

Ces chapitres 90nt : ture du projèt de délibération: . J .... « 'L'Assemblée Représentative du Togo, 1a) - Chl'pitre II ~ Art. 3 (Inspection Mobile - 1 
P.ersonnel~. . _ Vu le décret du 3 janvier, 19~6 portant réorganisation \ 

administrati\.e -du TQgo et création d'Assemblée RepréSentative; .'~Indemnjtés diverses afférentès à la solde d'un inspec- Vu le décret du 30 déeenibre 1912 sur le régime financier 1teur général des colonies . . 197.040 ­ des Colonies et les actes subséqùenis qui l'ont modifié; .~ 

à apprQUver - Vu le décret du 25 octobre 1946 créant une Assemblée ~ 


b) - Chapitre III - Art. 3 (Inspection Mobile Représentative du Togo';' .- . ''j 

- Matériel) Délibérant en matière' budgétairt conformément aux arU- ;l


c1es 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, .45, 46 et 47 du décret du ~ crédit porté de 10.000 à 80.000 soit 70.000 
25 octobre 1946; 	 ,. ;;;à approuver -;-	 , 

Vp la. délipération nO 11/47 du 27 septembre 1947 portant ..clc) Chapitre XV - Art. 2. - l'rais de Mission approbation du Budget loc,~1 du Togo pour l'exercice 1948; ~ 
à l'Intérieur et à l'Extérieur: 

Frais -journaliers ,de mission 400X183 	 A adopté dans sa sé,ance du 6 ",vril '1948, ~j 
Sous réserve <res prescriptions de Ji'article 35 du dé- 1110urs . .' . .' ,........ 73.200 ft'B. 


à approuver -: cret du 25 octobre 1946, ·l 
Les dispositions suivantes .dont la tene~r suit,- ,1340.240 fis. 

arrondi 	à . . • 341.000 ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts aU Budget Local, .3 
exercice 1948, liS crédits suivants : ~ , En ce qui concerne le personnel du Secrétariat de ce' ' 

haut ~onctionnaire, leurs salaires' avaient été ptévus , CHAPITRE Il ,~ 
dans le bùdget de 1948 aux challitres IV et Il et . COMMISSARIAT DE LÀ RÉPUBLIQUE ,~
doivent faire l'objet d'un virem:ent : .'(Personnel) '; ~..' 

10 - 'du: chapitre IV au ChapitJ::e Il 
ART. 3 - 1. - Inspection mobile 377,000 - .~"20 ~ à l'intérieur du Chapitre Il. 

" 1 Secrétaire sténotypiste à 20,000 francs par moi. iTotal du Chap. Il .' 377.000 -' , 

, 
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CHAPITRE III­
COMMISsARIAT" DE LA RÉPUBLIQUE 

(Matériel) 
ART. 3,-- 10 - Inspection mobile 

CHAPiTRE XI 
TRAVAUX PUI3LlCS 

Art." 1. -- TravlJ,tlx d'etdrefilm , 

70_000 ­

Il 3 ...:.. Entret.ien des _rout-es inlercolo. . 1.000.000 

Cl;IAPITRE XV 

DÉPENSES DIVERSES (Matériel) 


ART. 2, - 1. -Frais de mission à l'intérieur 
èt ~ l'extér,ieur -. 73.000 -frs 

,i 

$: $: 	 ". 

ART._~. - Il sera· pourvu à la réalisation de ces 

crédits 'lllpplémentaiI~s-, 


la - En ce qui -concerne le Chapit~e Il, art. 3, pa­

-rag. 1. - par l'atténuation \:les crédits suivants, 


Chap. IV- art. 1 _- Secrétariat Général 

_ .' _. (personnèl). 


Il 1 ...:..- Per90nnel européen . " " 120.00Ô 
Chap. Il '- art. 2 Cabinet. ' 

. Il l, b; Cabinet civil (pers. indigène) 60.000 
Total .. 180.000' 

20 - 'En ce qui concerne le reliquat du Chapitre 11 
- art. 3,- parag. 1 et les .Chapitres Ill, XI et XV, 
par un prélèvement sur les plus-values des recettes 
normales -du Budget: - . 

Chap. Il - Contributions perçues sur liquidations_. . 
Art. 1er. - - parag. 1. - Dl'oits \:t'im~ 

. 

portation . . . " _ . . . . . .1.341.000 ». 
Le Président déclare la discussion générale close et 

liemande à l'Assemblée d" p~océder à main lévée au 
vote de ce projet de délibération. 

L'Assemblée l'âdopte à l'upanirnité. 

" 

" " 

Affair,è No 17. - Présenta,lion pour avis d'un -pro­
jet \:l'arrêté portant virement dè~créc!its à l'intérieur du 
Chapitve VIII du budget spécial du F.I.D.E.S; 

Le rapport présentant Faffrur·e est le suivant, 
. «Lomé, le \19 mars 1948. 

Le Gouverne;uf des Colonies ­
Commissaire de la République au Togo 
à 'M~~sieur le Président' de l'ASsemblée 

Représentative du Togo' - Lomé. 
(Commission Permanente) 

Monsieur le Président, 

, _ Conformément aux dispositions de l'article 38 (ali­
néa, 4) du décret du 25 octobre 194<i, j'ai l'honneur 
.'de sQUltlettre à l'avis de la Commission Permanent" 

. 'de l'Assemblée Rept.ésentative aù Togo deux proie!!' 
td'arrêlGs portant virernent de crédits à l'intérieur des 

TERRITOIRE DU -TOGO 

chapitres VIII et XIV du BUdget .spécial cfu: F.I.D.E:S.,
exercice 19;:17. " . 	 . 

Le_ principe .de- ces virements a(jmis par Ïé Dépar­
tement nous a été notifié par radio-télégramme no· 
5001 du 4 février 1948. Sufla demande des '_chefs lle· " 
service des Transmissions et de l'Ensèignement, en 
date 'des 11 février et 22 janvier 1948, cette procéd'ur .... 
s'est révélée nécessaire afin d':évit.er toute solution 
\:le oontinuité 'dans l',exécution du Plan déjà retardée 
du fait de l'approbation tardive du Budget spécial du 
F.I.D.E.S. exercice 	1947. . 

D'un autre côté, l'établissement du Budget spécial 
exercice 1948, ne pOUrra être réalisé q'Ue lorsque nous 
aurons r~çu des inStructions ministérielles précises. 
à son su'jet. 

N<Q'Us nous trouvons 'donc devaiü l~ situation sui\ranj:e : 
d'une part 'les crédits d~ paiements destinés à la oon~­
truction de bureaux de postes et ~'écoles primaires, 
élémentaires s'av~r:ent insuffisants, et, d'-autre. part,' 
nous n'avons pas Vemploi immédiat de certains cré­
dits tels que ceux affectés à la Radio et aux Etablis. 
semertts du deuxième degré. 

. En ce qui concerne la Radio, des commandes de 
matériel ont été lancées en leur temps; mais leur li-' 
vraison n'est pas prévue avant le mois de juillet pro-­
chain. Il s'~nsuitque le- paiement de ces fournitures 
devra être supporté par. le Budget spéciai 1948 op-­
d~s crédits suffisants seront inscrits. .- . . 

Quant aux établissements du 2e degré, comme le_ 
fait justement remarquer le Chef 'du Service lie l'Ensei. 
gnement dans sa demande précitée, -ils ne peuvent-POur 
l'instant que faire l'objet 'de dépenses fragmentaires et 
successives correspondant à l'établissement chaque 
anné':! d'une classe nouvelle. D'un autr-e. point de vue, 
iIest incontestable que les élèves destinés à l'ensei­
gnement seoondaire doivent avant _tout subir une pré­
paration primai,re suffisante. ~ , '. 

Pour ce.i raisons, je vous serais reconnaissant, si 
\'DUS approuvez cette manière de vo,Î.r, de bien vouloir 
recueillir· . l'avis de la Commission Permanente sur_ 

l'opportunité de ce virement de crédits. 


, J. H. CÉDILE.». " 

l;e Président passe la pamle au Rapporteur dé la 

Commission du Budget qui donne lecture du ,rapport 

suivant: ­

« 	Mes chers collègues, 
D'après les explications de .M. le Chef dU Bureau 

des Finances de nouveaux crédits p'révus cette année 
au Chapitr,e Enseignement du F.I.D.E.S. permettent _.. 
de reverser en 1948 au compte de l'Eoole Profession­
nelle et du Collège Mod:erne, le -vire'rnent· ,qui vous 
es't proposé en faveur etes écoles élémentaires. ,­

La Commission du _ Budget, satisfaite des 'explic, 

cations fournies approûve le projet du GouviCrne. 

ment et voU'; prie, Messieurs, de bIen vouloir-l'adop­

ter. )} 


Le Président déclare 'la discussion générale lOuverte. 
. M. Trénou n'ayant pas été présent à la séance te­


nue par la. Commissioh du Budget demande à M. Dol­

se, Cltef du Bureau des Finances s'il Iùi serait possi­

_ble de lui donner quelques explications. _ 


• 

http:d':�vit.er


- .. 


NUMERO SPECIAL 

JOURNAL' OFFICIEL DU TERRITOIRE' DU . TOGO " 


. M. Doise explique 'que la construction de quelques 
écoles.est' 'en . cours mais CJiUé les travaux sont sur le 
point d'être_sUspèndus. parce_ que_ les ,crédits qui leur 

,étaient destinés sont épuisés. Il déclare que ces tra­
vaux pourraient être p()Ursuivls si l'Assemblée accep­
tait de" virer au paragraphe, relatif à la ,construction de 
ces écotes les sommes inscrites aux paragraphes se 
rapportant à la construction {le l'Ecole Proféssionnelle 
et, des Etablissements, Secondàires. Il précise que cés 
oommes seraient reversées à leur paragraphe respectif 
dès que le Budget 1948 entrerait en vigueur, ~est 11 
dire, après le 31} juin 1948, date à laquelle l'exercice 
du Budget 1947 sera clos. Une somme de 8 millions 
ayant été attribuée 'au paragraphe 3- du, Chapitre XIV 
du Budget 1948, il [1ense que dès le 1er juillet .194&, 
un vqsement invlerse pourrait awir l'ieu réapprovision­
nant ainsi de leurs. crédits les paragraphes qpi ont 
trait· à l'Eoole Professionnelle et aux Etablissemenw 

·secon\:laires. :" 
M. Coco, Rapporteur ,du Budget, .s'adressant à ceux 

. de ses collègues qui n'ont pas assisté à la séance d., 
, Sa Oolnmission, précise que <j:es c~édits avaient été at­
tribués à l'agrandissement de l'E.P.S. et à,la ,oonStruc. 
tion d'écoles-,élémentaires. Il signale que les travaux 

'ne sont pas terminés et risquent d'être suspendus car 
les crédits prévus sont épuisés. Il, déclare que d'une 
part, ces travaux sont susceptibles d'être arrêtés par 
§tiite de crédits ,insuffisants et que d'aùtre part, des 
Crédits' reStent dispoiiibles car 'Ies travaux auxquels 
ils étaient destinés ne peuvent être oommencés avant 
luin ,1948 parce que les plans n'ont pas ~ncore ,été 
etablis let pour d'autres raisons techniques. Il signale 
qu'au lieu de laisser dormil' ces crédits disponibles et 
par ailleurs· de suspendre les travaux oommenct\s~ 
sa Oommission croit, opportun de' demander à l''l\s-. 
semblée \:le bien vouloir émettre un avis favorable 
au projet d'arrêté portant le virement des crédits dis­

. penibles mais non susceptibles d'être ,employés aux 
paragraphes' sc, rapportant aux travaux en cours. 1) 
fait connaître -q/le ce virement sCrait effectué sur l'exer­
èice budgétaire de 1947, et que sur l'exercice 1948, 

',le paragraphe 3 qui' se trouve momentanément "en 
difficulté est crédité de. 8.000.000. Il estime que l'exer. 

dce'1948 r:cntranten vigueur le 1er juillet 194&, rien ne' 
sera plus facile de saisir le Chef de l'Enseignement, 
qui, par un versement inverse,rétablira la situation 
en virant la somme de _5 millions au paragraphe 1 
se rapportant' à l'Eoole Professionnelle et la somme 
'de 3 millions au paragraphe 2 ayant trait à l'Ecole 
Normale, à l'Ecole Primaire SupérIeure de filles et 
aux Etablissements Secondaires. 

M: Trénou déclare ne pas comprendre pourquoi le 
Chef de-l'Enseignement n'a pas consulté l'Assemblée. 
avant de prendre la décision de faire commencer Iles 
travaux sur une base infime de crédits. Il estime qu~ 
ce Chef de service met ainsi l'Assemblée devant un· 

'fait accompli. Il se déclare opposé ·au virement de~ 
sommes réservées à la construction Ile l'Ecole Normale, 
de l'Eoole Professionnelle et du Lycée. Il est à'avis 
qu'iF vaudrait mieux,comme au Dahomey, commem;eT 

,la 	cons.truction de ces grandes éooles ;!n se servant de 
leurs crédits 'respectifs. Il précise que si l'Assemblélj 
avait ét-é consultée, elle se serait opposée à la création 

• 
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de travaux ne disposant pas decrépi!s suffisants pou~ 4leur achèvement afin que les crédits :réservés aux :~
hautes écoles soient maintenus à 'leur première pré­
vision. 	 . ' 1., 

M. Ooco fait remarquer que ces ROOO.OOO n,e seront ,! 
pas perdus pour les grandes éooles, qu'il s'agit exclusi.J 
vement de puiser à ce crédit, jusqu'au '30 juin 1948, . ,~ 
l'argent nécessaire pour complét~r les travaux rom- il 
mencés et a~ure que ces crédits puisés seront réver- ,.~ 
sés aU paragraphe se rapportant à la construction des ~ 

hautes écoles le 1er juillet 19,48' 11 Cl\:),il nécessaire \Je 1'~
souligner que l'exercice 1948 attribue ,un crédit de • 
8.000,000 à la construction de. 50 à 60 écoles dt' : 
brousse. Il souligne que c'est-sur ce crédit que sera ' 
prélevé Je remboursemel!t de la somme qu'il' est , 
nécessaire de virer actuellement. Il pe'rtse qu'il vaut ~ 
mieux assurer la oonstruction des écoks élémentaires ~ 
oommencées que d'elaisser geler un' crédit"prévu pour ,a 
un projet de construction dont le plan n'est même paa ,~ 
fait et l'emplacement non encor·e choiSi. ~. 

M. Faré 'se r-allie à l'avis gu Rapporteur de la " 
.commission' du Budget. 11· trouvè ridieule qu'tin lycée: 
soit construit ava!'! les écples élé:n;ntair~. Il _ fait, .~ 
observer que les e!eves des écoles elementaires etant ' '~ 
destinés à alimenter le .lycée, celleS:ci doivent être ~ 
ronstruiresavant lui, car il précise que ce. lycée, si le ~ 
contraire se faisait, r.isquerait de manquer d'élèves. :; 

M. ,Doise crdt opportun d'expliqué'!: que là cons- ~ 
truction d'écoles ,élémentaires' n'empêche nuUement 1 
celle du lycée. Et qu'il s'agit, ou de laisser, inutiHs~ . 
jusqu'en juin 1948 le crédit destiné au lycée ou à . 
l'Ecole ProfessiQnnelle, ou de l'utiliser pt?ur l'achè-J 
vement -des travaux des écoles :élémentaircs encours. 

, Donnant l'assurance que les crédits seront reversés le 
1er juillet 1948 à leur réelle et première prévision, 
il 'pense que le vir.em'ent demandé ne peut être oon~ , 
damnable; 

M. WaHa insiste sur la nécessité {le la construction 
des écoles' élémentaires et demande à ses' collègues' 
de se rallier à la décision de M. Ooco. JI déélare n~ 
pas concevoir que des écoles r~tent.inachevées. 1\ 
estime que les élèves' ne peuvent pas aller en claas~ 
dans des bâtiments sans, toit car lorsqu'il pleutt t~s 
n'ont aurun abri pour les protéger. ' 

M. Flo Agbano abonde dans le sens de M. 0000. .,­
Il fait observer qu'à Anéchô des, écoles en construc· ~ 
lion sont inachevées et' qu;il manque des crédits pour 
oonstruire les bâtimeni.s réservés aux maîtres; Il fait 
ressortir qu'il Ile. serait pas. sage de. laisser ces tra­
vaux en suspens ea~ l'enseignement est une œuvr~ 
sociale et ce retard porte_préjudice au développe'ment 
intellectuel des enfants. . ' 

M. Trénou déclare. qu'il ne faut pas être grand 

clerc pour· comprendre 'qu~il est maintenant' trop tard 

poni' utiliser les 8 millions à la construction des bâti­

mentS auxquelS cette somme était primitivement des­

tinée. Mais au fait, dit-il~ V<)US àdmetlez la multi­

p!icationdes é'coles de village et écoles régionales. 

Il ne faut pas oubli,er que ces écoles déversent après 


,le certificat d'études un, nombre considérable de demi 
. 	instruits, \.Ionc de ratés, qui ne trouvllntaucun métier' 

à apprendre ne deviennent que. de grands ,voyous.· 
-Vous conviendrez avec moi qu'il faudraitun~ grand:;: 

" 
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école professionnelle pour Collecter tous les etlfant~ 


aban'donnés.. Il faudrait aussi un lycée pour drainer 

les meilleurs 'de n6senfantS pour l'enseignement se· 

condaire. Oeci- nous permettrait de ne_plus envoyer des 

élèves trop jeunes dans les collèges de France où les 

oonditions de climat ne leur sont pas du tout favo· 

rables. Il nous faut sans doute aussi un côllège mo, 

,Ierne de jeunes filles. et je n'al paS beSoin d'attirer ici 

votre attention sur l'important problème qu'est celui 


. de l'Education de la femme en Afrique. Pour la cons· 

truction de ces institutions indispensables à un pays 

qui- veut évoluer normalement, on avait pour une 

première tranche v.oté 8 inillions. Il appartenait donc 

au Gouvernement de .tout mettre en œuvre afin que 

plans 'et devis parviennent à (emps au territoire. On 

a, pour des raisons que j'ignore, attendu, comme si ces 

grand, bâtiments devaient pousser dll sol comme de~ 

champignons. Et· naturellement, comme rien ne se 

réalise sanS ,effort, le temps a passé et nous sommes 


. mis devant le. fait 'acc~mpli. Je mets l'Assemblée eu 

gardec.ontre cette manœuvre du Gouvernement qui 

consiste ,à voter un crédit pour un plan déterminé et 

attendre les bras croisés que les mannes nous tombent 

tout,es seules du ciel pour nous dire après de .virer tel 

'crédit à une autre destination sous prétexte que ce 

crédit sommei1\e. 


M. Doise objecte que les explications qU'il a 'données 
auparavant sont assez claires pour que M. Trénou ait 
l'assurance que les grandes écoles énumérées seront 
créées. 

M. 'Faré se rallie à M. Ooco et déclare que les 
éooIes de brousse sont, en nombre, insuffisantes. Il 
estime ,nécessaire que les crédits soient accordés pOlIr 

;permettre l'achèvement de ces 'travaux, 
, , M. Trénou fait ress'ortir que, puisq,u'il s'agit de fait 
accompli, il n'est' p'as hostile à l'accord de ce crédit. 
Il regrette seulement de constater que la ctéation des 
hautes ééoles ,est retardée. Il pense que la dévaluatioij 
et la plus.value des matériaux entraîneront d'autres 
insuffisances de credits qui feront en so'rte proba· 
blement que ces 8.000.000 ne seront pas reversés. Il 
oonçoit que 'ces écoles commencées soient finies mais 
tlemaride qu'Dn fasse quelque chose pour commence;r 
les_ gran'des écoles car il désire que leur création soit 
mise en train ,le plus tôt yossible. , 

M, Agba rappelle qu'ùne' liste d'éooles à construire 
avait été prévue ail Budget 1948, li 'demande si une 
liste' supplémentaire a été établie: 

Le Président demande à l'Assemblée de revenir à 
la question inscrÙe' à l'ordre du jotir. 

M, 0000 demande à l'Assemblée si tout le monde 
, est d'acc.ord au sujet cie ces viren/ents sur le Chapitre 
"Enseignement 'car il doit lui' soumettre une autre 

question. ~ -"' ".... 	 "1 

L',e Président prie l'Assemblée de 'faire connaître 
ses observations. 

'Aucune observ;tion n'étant faite~ le Président dé· 
clare ia discussion close et demande à 'l'Assemblée de 
pmcéder à main levée au vote du projet d'arrêté teu,. 
\:Iant au virement de crédits à l'intérieur du chapitre 
XIV du Budget spécial dl! F,I.D.E.S. 

-.' . 
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L'Assemblée a adopté par 25 voix contre 1, abg.. 
- tention. 

~ :;: 

Le Président demand'e.à l'Assemblée de bien vouloir 

examiner, la' deuxième question de l'affaire et déclare 

la discussion ouverte. 


M. 0000 'explique à l'Assemblée que les crédits 

réservés au paragraphe 3 - Postes, du Chapitre Vlll, 

sont' épuisés et que des travaux .de construction de 

bureaux de postes seraient suspendus jusqu'au 30 

juin 1948 si i'Assemblée n'acceptait I?as le virement 

de 2,000.000 du paragraphe l, - Radio -,' au para. 

graphe 3; - Postes. 


M. Freit" demande à quel endroit ce bureau de 

poste ,est en construction. • 


M. Ata QUam répon'd que ce bureau est à Anécho. 
M. Freitas rappelle 'qü'il était question de cons' 


t"uire à Atakpamé un bureau de Postes et que des 

crédits avaient été votés à cet effet. Il déclare qu'i' 

serait bon de savoir si les crédits destinés pour les 

oonstructions de nouveaux bureaux de, postes ont 


,'été 'employés aux travaux 'auxquels ils étaient destines 

car il s'étonne que le bureau d'Atakpamé n'ait pas 

été commencé". . 


Le Président lui donne l'assurance que ces crédits 

ont. bieu été employés à la création de 'bureaux de 

postes. 


M. Doise signale que. ces crédits ont été dépensés 

à la construction du bureau de ,poste d'e Tsévié qui. est 

achevée et à celle du bureau d'Anécho qui n'est pas 

terminée. n précise qU'il n',était pas possible avec 

les crédits accordés de commencer toutes les construc­

tions des bureaux de poste "nvisagées. . 


M, Freitas déclaré qu'il avait soulevé la question 

dans le but de savoir où la construction du bureau 

'd'Atakpamé en ét~it.,


Àucune. observation n'étant faite, le Président dé; 

clare la discussion closeet,deman'de à 'l'Assemblée de 
 '.pnocéder à main levée au vote du projet d'arrêté 

portant virement de crédits à l'intérieur du chapitre 

VII! du budget spécial du F.I.D.E.S., ' 


L'Assemblée a adJopté à l'unanimité. 
>.. 

:f: ::: 6 

Le Président rappelle à l'Assemblée qu'il avait .' 

" 

été décidé à la première séance que les affaires nOS 
2 et 4, se, rapportant au plan d'urbanisme du quar. 
tier Nyelwnakpoé à Lomé et au projet d'arrêté or· 
ganisant les Oonseils. de Circonscription au Togo, se· 
raient étudiées par deux OommissioQs spéciales. 

Il demande à l'Assemblée de bien vouloir considérer 

lJ1 nomination des Délégués devant faire partie de 

ces commissions. 

Aprè3 échange de vues, les Délégues suivants' sont' 

p11Oposés pour'l'affaire relative au plan d'urbanisme: 

M.M. Savi de ~ové, Conseiller de l'Union Fran~aise, 

R. Trénou, Rapporteur de la Commission So· 
ciale~ 

H. 	 Ooco, Rapporteur de la Commission du 
Budget, 
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• S. OIymp~o, Pt:ésident de l'Assemblée Repré­
. sentative, 
R. Viale, Vice-Président de l'Assemblée Re­
. présenlative, . 
P. Azçmard, Délégué de Lomé, 
B. 	 Tavera, Délégué de Lomé, 
R. Wilson, DélégUé de Lomé. 

Le Président demanùe à l'Assemblée de procéder 
à main levée au vote des Membres de la Commtssion 

. Spéciale 	du plan d'urbanisme. 
L'Assembléè a adopté. à l'unanimité. 

... ,... 
Après échange d'avi-s, les Délégués suivants sont" 

proposés pour examiner l'afîaire relative -aux Con­
seils de Ciroonscription : 

CiroonsCliliptions de: 
Mango - Dapango M.M. Komotané Georges 
Lama-Kara • Agba Marcel 
Sokodé-Bassati Faré et Cureya 
Atakpamé Tuleassi 
PaUmé S. Klu 
Anécho fia Agbano Il 
Lomé Passah 

fio Lawson V 
R. 	Viale 
p. 	freitas . 
S. Tiem. 

1.:e Président demande à l'Assemblée de procéder il 
main levée à J'élection des membres de la Commis­
sion 	spéciale des Conseils de Circonscription. 

L'Assemblée a adopté à l'unanimité. 

.. ., .. 
Plus' rien -n'étant à l'-ordre '<:lU jour, le Président 

déclare la séance terminée à 11 heures 30 et renvoyée 
au samedi 10 avril 1948. 

Procès-verbal lu et adopté en séance rmblique li 
. Lomé, le samedi 10 avril 1948. 

Le Présidetti de l'A.R.T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

I.:e Secrétaire, 
R. T~ou. 

PROCES-VERSAL 'de ta qutitrlènte sétinée pabfi.q'u 
'ikJ la Sessinlt ordinaire de l'AssemblM ReplésiJ/i .. 
ialive'da Togo Bit date 'd:a samedi. 10 av/il 1-948: 
La séance e;st présidée par M. Sylvanus 'Olympia, 

Président. . . - " Sont présents : 
M.M. Agba, 

A. At.a Quam-Dessou, 	 ~' 
D. faré, 

fia A:gbano II., 

fia Lawson V., 

P. 	Freitas, 
S. 	 Klu, . 
G. Komotané, 
D. ,Mlapa, 
N. Nawa/lOu, 
S. 	Olympia, 

, 	 T. Ouâanou, 

,D.Oureya, 


S. 	 Passah, 
C. 	Placca, 
J. 	Savi de Tové, 
S. Tiem, 
R. 	Trénou, . 
J. 	TuIéassi, 
R. 	Viale, 
R. WaHa, 


-R. Wilson, 

. T. Yoo, 


L Zakary. .. 

Absents et 'excusés : 


M.M. R.P. Riegert, 'en france 
G. Grunitzky, 'retenu à Atakpamé. 

M. Menard, Secrétaire Général âd hoc, Cl1ef du 
Bureau des kP.A., r;:présente l'AdminÎstrati9n. Il est 
assisté 'de M. ToqUé; Chef du S~rvice de.s Douanes, 
M. Dois'e, Cltef du Bureau. des finariceset .M. Rébaud, 
Chef du Service des Domaines. . .' ... 

,. '" 
Le Présidentdéc1are fa séance ouverte à 9 h 10 et 

aonne lecture de l'ordre du jour suivant: 

. ~ 

No d'6rdre Commissions ANALYSE 

8 Com~Adminis.t. PréSentation d-!un projet de délibération 'tend1ant à.autoriser le Territoire à c6ncfure un écban.. 
ge de terrains . avec . la Préfecture Apostolique de Sokodé. . 

12 Com. Administ. Préllentation d'Un projet de délibération concernant l'acquisition de terrliinsà Sotouboua (Sub­
diviSion de Sokodé), à Barkoissi (Subdivision de M,ango), à Glidji (Subdivision d'Anécho), d~ 
tinés à un service public (création de fermes- écoles). , 

. 36 Corn. Sociale Motion présentée par le Délégué Faré Djai<> tendant à demander au Gouvernement la cons, 
truct",. de pulls et citernes il. Bassari. 

'35 Com.Administ. Présentation d'Un projet d'.roêté et d'un projet de délibération rel.titlS à l'a<lmissio~ en Îran~ 
ehise d. certaines machines et mé<:aniques imJlOrtées au Terrii<>ire. . 

. J, 
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Aucune objection '!l'étant faite par les Délégués, 
le Président déclare l'ordre du jour adopté par l'As. 
semblée. 

M.M. ·P. Azémard, A. BOqjona, H. Coco, B. Tav;ra, 
empêchés, s'excusent de ne pouvoir assister à la sean­
ce de ce jou,r. 

Avant <ié passer à la discussion, dès affaires ins· 
Çri.tes' à l'ordre du jour, le Préside!,t demande à l'As_ 
semblée de bién' vouloir procéder au vote du Procès. 
VerbaC de la séarice du mardi 6 avril 1948. 
. LeProcès·Verbal'dont il s'agit, ayant été affiChé et 
i:listribué, l'Assemblée ne fait aUcune' observation et 
l'aüopte à l'unan,imité. , ' 
, • Le Président demande à l'A~semblée de bien vouloiJ: 
pmcéderà l'examen et à la discussion des affaires ins. 

" crHes au bordereau. .. 

Allaire np 8.' - Présentation d'un projet ,de déli­

bération tendant à 'autoriser le Territoire à conclure un 
,échange de terrains avec la Préfecture. Apostolique 
'de Sokodé. . , 

Le rapport présentant l'affair,e 'est le suivant: 
« Lomé, le 18 mars 1948. 

. 'Le Gouverneur des Colonies 
'. Commissaire de la République au Togo 

à Monsielu' le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo - Lomé. 

Monsieur le Président, 
La Préfecture .Apostolique a sollicité le Territoire de 

VIOUioir bien procéder à un échange de terrains. 
)je Territoire cèderait à la Mission Catholique une 

terre <le l ha: 4 a. 3 ca, sise à Solrodé, Toute des Ca,.
brais.' ',' . 

La Mission abandonnerait au Territoire un immeuble 
non bâti de 36 ares ûs à Soko\ié; place du 'Marché. 
, 'Cet échange aftiectant un bien domanial, j'ai l'hûn­
neur de le 'soumettre à votre approbation. 

Pour le 'cas oùi! recevrait l'agrément de 1'Assem­
blée Rept:ésentativ,e j'ai joint au rapport du Rece­

..veur des Domairies' un modèle de contrat ainsi qu'un ., ­

Cahier des Charges, . 
, 'Par ailleurs la Mission Protestante désirant acquérir 
'le Lot actuellément détenu par là Préfecture Apostoli­
que je vous serais obligé - si vous ne vous opposez 
pas' au précédent. échange - de bien vouloir. a~tori~r 
lé ,Gouvernement à le mettre en vente par VOle d'a'dJ1J,. 
dication cette adjudication étant elle aussi soumise à 
:un Cahier des Charges dont je vous prie de vouloir 
bien trouver ci-joint un modèle. 

V'euillez'~gy~~, Monsi~r. le Président, l'assurance. 
(le ma conSldérahon très dIstinguée. 

J.H. CÉDILE. » 

Li Président passe la par,ole au Rapporteur 'de la 
Çommission A'dministrative, M. Fr,eitas Paulin, qui don­
ne lecture du .rapport suivant: 
: «La Commission Administrative de l'Assemblée Re. 
présentative du Togo; 

" 

Vu le rapport ,de présentation nO 36jDom. du 18 mars 
1948 de M. le Commissaire de la Répùblique; 

Vu -le rap~rt droonstancié du Receveur- des Domaines au 
Bureau de 1 Assemblée R:eprésentati,,, du Togo; , 

Vu Je projet de contrat entre M. le Commissaire de la 
République agiSsant au nom du Territoire et le Préfet Apos. 
tolique de Sokodé agissant au nom de la Préfecture ·Aposta. 
Iique de Sokodé; 

Vu l'arrêté nO 578 approuvant l'attribUtion provisoire au 
Vicariat Apost-oHque' du TogQ d'un terrain domamal d'une con.. 
tenance de trente six ares sis à Sokodé et 'le cahier des .char~ 
ges y relatif; . ' 

Considérant ~ue les deux t~rrains dont l'échange fait l'objet 
du projet de delibération soumis à votre A"semblée ,,?nt tou.s. 
deux immatriculés l'un au nom de la MISS!On Cathollque (ti ­
tre foncier nO 17 par 'arrêté 'n" 578 du 29 octobre 1927), l'au, 
tre au nom du Territoire (nili72 du Livré Foncier du Togo);, 

Considérant que le désavantage qui résulte pour le Territoire 
de cet échan'ge tant au point de vue, dom,!nial qu'au point ,de, 

-vue écooomique trouve sa compensation sur le plan socfal, 

la. Préfecture Apo~t()lique désirant édifi~r,sur, l'imm:uble so!­

licité des constructions scolaires ou desltnees a. des fms chan~ 

tables; . ­

Après en avoir délibéré: 


Vous propose, Chers Messieurs, d'approuver le pro· 
. jet de délibérat,ion qui vous est soùm'iis par le Gouver. 

nement ». 
" Le Président déclare la discussion ouverte et de­

mande aux Délégués de ,Sokodé quelles sont leurs 
observations sur les conclusions du rapport de la 
Commission Ad'ministrative. 

M. 'Oureya, Délégué de Sokodé, déclare que les 
terrains ayant été immatriculés,·il n'a aucune obser­
vation' à formuler et ne voit aucun inconvénient à 
cet échange puisqu'il est destiné à des œuvres so, 
ciales. . . 

M. Freitas explique que la Mission Protestante dé_ 
sirant acquérir le lot actuellement détenu par la. 
Préfecture Apostolique, le Oouvèrnement demande à 
l'Assemblée de bien \'ouloir lui accorder l'autorisa· 
tion de le mettre en vente par voie d'idju'dication' 
dès qu'il en sera devenu p~opdétaire. Il croit oppor" 
tun de préciser Clue.·l'Administration, étant après, son 
premier échang,e devenue propriétaire du lot actuelle­
ment détenu par la Préfecture Apostoliq;ue, mettrai~ 
celui-ci :ëlt "ente par voie d'àdjudication ,et trouvera!t 
un acquéreur quj serait la· Mission Protestante .. Il SI­
gnale que l'Administration soumet à l'approbation de . 
l'Ass,emblée le Cahier des Charges auque~ serait sou- . 
mise' cette adJudication. Il précise que la Comm:lssion 
a aprouvé l'ensemble-quant à l'àdjudication de ce ter. 
rain en .faveur de la Mission Protestante. 

)je Président expose que l'Assemblée a, d'une part, 
à appvouver un échange affectant un bien- domanial 
entre le Territoire et la Missi{)n Catholique et, d'auWe 
part, à accorder l'autorisation au ~erritoire de vend!r.e 
à la Mission Protestante le terraIn actuellement de­
tellu par la' Mission Catholique mais qui deviel1dra, 
pitr le 1er échange, propriété du Territoire. .' 
. Maitre Vide précise que la Mission, Catholique 
possède un terrain immatriculé à son nom. Ce terrain 
se trouve sur la place du Marché, donc dans un: ce~. 
tre oommercial. Le gouvernement possède un terrain 
situé sur, la mute des Cabrais. La Mission Catbol:iqu(l 
veut écha!J.ger son terrain situé sur la Place du Marché '. 
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oontre le terrain du rerritoi~e situé sur Jaroute des 
Cabrais. Le Territoire demande J'autorisation d'effee. 
tuer cet échange. 11 s'ensuit que la Mission Catho­
lique deviendrait propriétaire du terrain situé sur la 
route des Calirais et I,e Terütoire deviendrait proprié­
taire du lot situé sur la' Place du Marché. . 

L'àffaire ainsi exposée; il déclare que la 'Missiol} 
Protestante désireralt acquérir le lot de la Mission 
CathOlique situé sur la Place du Marché'et demande 
au Terriroir.:, lorsqu'il en sera devenu le propriétaïre; 
de le lui ·céder. Il souligne que l'Administration tI'eman­

- de à l'Assemblée l'aurorisatiôn de résoudre ces deux 
problèmes: , 

10 échange 'du terrain appartenant à la Mission 
Catholique contre celui appartenant au Territoire; 

20 -.: vente par le Territoire de son tèrrafn nouvel­
lement acquis à la Mission Protestante. 

n fait remarquer que la deuxième question est 
conditionnée par la première. 

M. Agba Marcel demande si ces deux terrains à 
échanger sont de même suHerficie. 

Maître Viale déclare que ie terrain du Territoire est 
plus grand' que celui de la Mission CathQlique m:ais 
il attire l'attention ·de l'Assemblée sur le côté social. 
et bienfaisant de la Mission et, selon lé rapport de la 
Qommission Ad'ministrative, considère que " le désa­
vantage qui ,ésuiterait pour Le TerritoÎ"e de cet 
échange tant au point de 'vue domanial qu'au point 
'de vue économique, trouverait sa compensation sur le 
plàn social puisque la Préfecture Apostolique désire 
édifier sur l'immeuble sollicité des constructions seo­

'laires ou destinées à des fins charitables. » 
. M. Savi de Tové faitobservcr que si la Mission 

Catholique a l'intention d'ériger des constructions sco: 
laires OU d'estinées à des fins charitables, il est sûr que 
la Mission Protestante agit dans le même but. Il craint 
que; tel que le Cahier des Charges est établi en ce 
qui, concerne ce terrain, d'autres adjudicataires se pré­
sentent à l'adjudication et puissent s'en rendre acqué­
murs. Pour .éluder le risque de concurrence qui pour­
rait se présenter, il demande à Monsieur, le Représen­
tant de l'Administration si, dans un intérêt social, l'Ad­
ministration ne pourrait effectuer cette cession sans 
passer par une vente par adjudication. Il 'déclare qu'il 
serait heureux si une procédur.e assurant 'l'acquisition 
de ce lot à la Mission' PrQtestante pouvait être trou­
vée. 

M. Rebau\:!;. Chef du Service des Domaines. déclare 
que M. Merillet est venu le trouver' et a précisé que, 
si l'Administration acceptait l'éch'!JIge entre le terrain 
du Territoire situé sur la route des Cabrais contre celui 
\:le la Mission Catholique situé s~r la Place du Marché, 
la Mission Protestante se porterait aéquéreur du lot 
Sis. à la Place du Marché. Il souligné que M. Merillet 
ctQyait avoir l'àssurance qu'aucun concurrent ne se pré­
senterait. II fait néanmoins observer que tout par. 
ticulier, route personne morale QU phYSique qui d'ésire 
acquérir ce lot pourra se porter aCljuér~ur lors de l'ad. 
judication. Il croit opportun de signaler q,u'i1 n'est 

. , donc pas sûr 	que la Mission PtQtestante acquière ce 
lot. " 

M. Savi de Tové demand'esi l'Administration ne 
pourrait pas 'faire exception à cette ~èglementatipn. 

M. Rebaud répond q:t'il ne voit aucune objection et 

déclare qu'il est pOSSIble de ml:>difier le Cahier des 

Charges et de faire cette vente de gré à gré. 


M. Savi de 'f.ové demande, si, en effectuant la ven­
. tè de 'g!fé à gré, d'autres particuliers tenteraient de se­

porter acquéreurs. 
Maître Viale déclare qu'un décret régit la matière. 

II croit que cette vente de gré à gré n'e;;t pa~. per­
mise, et pense que le G{luver~ement. ne .seralt p~ 
en accord avec la règlementatl'Ûn q1ll stipule obli· 
gatoirement pour une 'ventede terrain la mise en ad­
judication pour procéder aux enchères: II ne croit pas 
qu'il soit permis de procéder sans adjudication. Il es­
time que la décision, du Gouverneur n'aurait pas d'ef­
fet légal et qu'il n'est pas possible d'envisager d'agir 
contrairement au décret régissant la mati.ère d'une 
manière bien déterminée. 11 pensed'1l.i1Il'lUtS, étant don.-' 
né qu'il s'agit d'un but social, qu'il y a de Torleschan­
ces pour que les particuliers s',éloignent de l'adjudica­
tion. . 

M. Rebaud rappelle que M. MeriUet lui avait fait 

savoir qu'aucun concurrent ne se présenterait, . " 


.M. Savi de Tové' fait remarquer que le Représen­

tant du oouvernèment avait dit que l'Admiitistratioll 

pourrait conclure un marché de gré à gré. '.. 


Le Président s'excuse' de l'interrompre mais -lui 

fait observer que Maltre Vil\le vient de dire qu'il est 

impossible de traiter cette vente degré à gré. Il émet 

l'espoir qu'aucun autreacquéréur ne se présentera. 


M. Trénou déclare que pers9nne n'a demandé au 
Représentant de l'Adminiatratiol1 si la Mission Protes- _., 
tante avait pris toutes ses précautions et si ·elle n'avait:i 
réellemient pas à craindr,e qu'un aûtreacquéreur acquiè. 4 
re ce lot. Il demande si rien ne pourrait être 'fait pour'j 
lui. assurer cette aèquisition. '. ,1 

Le Président suggère d'inclure une clause dans le 1 
Cahier -des Charges me'ntionnant que ce lot est réservé j 
aux seuls adjudicataires qui sont disposés à créer surl 
cet immeuble des constructions scolaires ou destinées ,1 
à des fins charitables. Il pense que de cette façon, il 1 
ne pourrait y avoir concurrence qu'entre la Mission Ca- ~ 
tlJoliqueet la Mission Protestante. Il croit, qu'ainsi, î 
tous les particuliers 'et les commerçants seraient écartés j 
'de l'adjUdication. Il estime que la Mission Catholiquq , 
ayant été satisfaite par l'obtention de st;m échange' ~ 
demarrdé, il serait 8!3SUré que ce l'Ût r~vienfu'ait .!Seule. ; 
ment à la Mission Protestante. 'î 

M. Tilleassi demand'e si les superficies des deux ter-, 
rains à' échanger ,sont égales.. '~.'.' 

Le Président précise que la superficie du terrain ~ 
<lu Territoire est de 1 ha. 4 a. 3 ca et que celle; de la i 
Mission Catholique est de 36 ares. . ~ 

M. TlIleassi. déclare ne J;>as cOfl;prem:lre cet éch~ge i 
car, à son aVIS, on ne dOIt procéder pour être Juste :) 
qu'à un échange de terrains de même valeur." 

Le Président demande à M. Tuleassi s'il n!est pas ~ 
d'accord de bien vouloir formuler sa pensée. .1 

. M. Tuleàssi -déclare qu'il est d'avis, guisque le. 1er- ~ 
rain de l'Adtpinistration est plus gran . que celui de ',1: 
la MissiQn, q,u'on le. mette en adjudication et gu'il ne . 
soit pas procédé à cet échange. - . 

'M. Walla tient à faire savoir QIl'iI est vain .Cle dis.. ,1 
cuter ainsi sur un échange de terrains alors que la po_ 1 

~ 
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pulation doit en profiter, soci,Ùem{!nt. D'autre part, 
,il est'me <jIle la difféi-ence de superficies ne signifie. 

pas onligatoirerriènt différence de valeurs car les 
terrains ne sont pas tous de , la même fonne ni de même 
valeur productive. JI fait remarquer que le terrain le 
plus vaste peut être stérile et n'avoir aucune valeur 
alors que le plus petit en superficie peut-être pro­
ductif 'ou riche, en minerai. 

Le Président croit 'opportun de préciser qu'à sa con­
naissance un terrain utbain situé en plein centre com­
mercial a Ilne valeur plus grande qu'un terrain· situé 
hors de la ville. . , 

, M. Agba ·Marcel attire l'attention de ,son collègue ·M. 
Tul eass! 'sur les conditions danS lesquelles ces terrruns 
sont échangés et pour quel but ils le sont. JI lui fait 
remarquer que .l'Administration, sur l'e terrain situé 
sur la route des Cabrais, n'a pas"l'lntention de cons­
truire quoique ce . soit, et qU'elle veut échanger' ce ter­
rain pour pennettre à la Mission Cat)1olique de ,éa­
liset une œuvre sociale. 11 croit, 'que la création de ces 
{!aoles profitera à la population plus qu'un terrain in. 
œlfe. " , 

, M. Tuleassi, trouvant la diHérence de superficie$ 

énormei, déclare ,qu'il s'agit d'un don plutôt que, 


, d'un échange, ' " . ' i 

• M. ohreya fait remarquer que les Délégués des, cir. 
'<lonscriptions intéréssées devraient au moins être in­
vitéi à'assister aux séances des Commissions. En sa 
qualité dè, Délégue de Sokodé, il déclare ne pas 
(Jonnaitre cette affaire et " rt'être pas à la page » 
pour répondre, ou exprimer les desiderata de la popu­
lation qui;' à ce qu'il croît, n'a pas dû être consultée 
~ ce~Slljet.' " . .,' " ' 

M, ,Tuleassi ne s'oppose' pas·' à l:échange mais 
'- à condHion queœt échange soit exécuté entre lieux 

, lluperfici<:s 'égales, Il estime que l'échange présenté 
. par le Gouvernement peut plutôt être qualifié d'e don, 
Il pertsequ'il serait plus logique que l'Administration 

, échange urte partie de son terrain situé sur la route Ca­
brais 'et mett~ e.n vènte par adjudication la différence 
qui rÇsulterait des superficies des terrains échangés, 
, Le f:"résident croit opportun de préciser que M" 
T,tdeassl désire qu'un échange &oit fait entre 2 terrains 
de superfici~s. ,similarres' et que le reliquat dl!, plus 
grand, 'en • .\'occurrence celui de la rue des Cabrais 
que le Territoire voudrait entièrement céder à, la 
Mission Catholique, soit mis en vente par adjudica­
tion" , 

Maître Viale suggère desoumeltre à l'approbation 
(\e l'Assemblée le désir du, Pfé!ri.dellt d'aj"uter une 
clause à' l'àncien Càl)ier,des Charges présenté par le 
Gouvernement, et rappelle' que cette clause stipulait 
que" ce terrain' doit servir seulement à des fins sociales 
ou charitables,' ' 

Le Président demande li l'Assemblée' de bien vO,uloir 
se prononcer ,d'abord sur, l'échange de terrains entre 
le ,;rerritpiréet la Mission Catholique, ensuite sur, la 

,v!Ônte â: la Mission Prokstante du terrain acquis' par 
le Territoire apri:s le ,ter échange et finalement SUI' 
l'a:dditif au cahier des charge's' de la clause qu'il 
propose, 

• 

1'" - l'amen'd~ment Tuleassi, soit échange moyen­
nant parties égales et vente aux enchères du reliquat., ' 
du plus grand terrain; . 

20 - l'échange du terrain, d'e la Mission. Catholi· ' 
que situé sur la place du Marché contr~ celui du 
Territoire situé sur la route des Cabrais .selon la de­
mande du Gouvernement; . 

30 - la mise en adjudication' du terrain situé sur 
la Place du Marché,'lorsque l'e Territoire l'aura ac­
quis après l'exécution du premier échange', 

Le' Président, ayant de demander à l'Assemblée dé 
. pl1Océd'er au vo.te, incite les Délégué.s à bien vo.ùloir ',< 

fûrmuler les propositions qu'ils jugent ùti1es. 
M,' Placca déclare qu'à &an avis l'amendement de 

M, Tuleassi n'est pas "à' retenir. Il pense que,' lors, 
. qu'il s'agit d'œuvres sociales, le G,Ollvernement devrait ':; 
être disposé à donner gratuitement les terrains néces. 
saires à leur réaUsation. Il lui semble que, puisque 
le Territoire donne' à la Mission Calho.l,ique le re· 
liquat du terrain situé sur· la mute .des' Cabrais; 'il' 
pourrait aussi ,céder à la Mission Protestante le ter. " 
rain situé sur la' Placec\1l 'Marché. II ne croit ' pas : 
que 1.'Gouvernement serait hostile à cette propositi~n. 

M, [(ebaud demande I!.U Délégué Tuleassique1le 
est la partie du terrain situé sur la route des CabraiS 
qui, à son avis devrait 'être vendue. ;, • 

M. ,Tuleassi répond <jIl'il lui faudrait étlldier la 
question avant de po.uvoir le lui dire, . 

Maître 'Viale se. téfêrant au Règlement Intérieur 
déclare que les amendements doivent être déposés 
par écrit et signés avant <jIle la Commission ae.vant 
examiner l'affaire se so.it réunie. Il ,estime indispensable 

, que les amendements soient étudiés par les Gommis. 
si'om intéressées. Il fait observer au Délégué' Tu­
lcassi que le Chef dl! Service d~s Domaines était 
disposé' à discuter cet amendement - immédiatement 
mais puisque lui-même n'est pas fixé sur Sa nature-' 
et ses conditions, son amendement n'est pas suscep­
tible d'êtne retenu, 

Le Président donne raison à Maître Viale et con· 
finne à M. Tuleassi que le Règlement, Intérieur s'op. 
pose à la 'distussi6n de cet amendement. 

M Savi de Tové demande à ,M. Tuleassi de bien' 
'voul~ir reconnaît~e les buts sociaux que poursuivènt , 
les Missions, de considérer le bien·fondé de l'affaire 
et de retirer son amendement. Il lui fait remar<jller que ..... 
le Règlement Intérieur, s'il était appliqué. complique.' 
rait la solution de cette affaire car il ne serait pas· 
possible de la traiter. aujourd'hui. , '" 

M Tuleassi _ déclare. retirer so.n amendement maIS 
, précise que s'il n'est pas' hostile à l'échange' de 
'terrains il maintient son poiHt de' vue, , ' 
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Le Président croît QPportun~<Ie lui :faire observer 
que s'jlveut refuser la proposition de l'Administra­
tion, il 'est de son droit le ,plus absolu de le faire. Il 
lui signale seulement que son amendement, n'ayant 
pas été présenté conforniément au Règlement, ne 
peut être pwposé au vote de, l'Assemblée. . 

Aiucune observation n'étant, fai!.e, le Président dé. 
dare la discussion close et demà\t'de à l'Assemblée de 
oien vouloir procéder à main levée au vote du pro­
jet de délibération soumis par le Gouvernement et 
approuvé par la Commission Administrative: ~ 

« :L' Assemblée Représéntati~ du Togo, 
Défibérant conf<>rmément· aux disposîti<>ns de l'article 34 

du décret du 25 oct<>bre 1946 portant création d'une Assem­
blée Représe~tati"" au Tog''':' " 

Vu le décret du 13 ma.. 1926 portant orgl\nisaüon du Do­
maine ~et du régime des terres domaniales au Togo et. l'arrêté 
nO 187 du le< avril 1927 déterminant les conditi"ns d'appli­
cation du dit décret; , ' , 
, Vu le rapport de présentati<>n de M, le Receveur des Domaj­

'" n~,en date du 15 mars 1948; , , , 

"', • A ;adopté dans sa séance 'du 10 avrH 1948 les' 'disposi- , 
tions' dont 1 e' texte suit: , ', ,,' 

ARTICLE' PREMIER. ~ Est autorisé l'écha~gê des 
terrains ci-après désignés: . ' 

La Préfecture Apostolique de SOkodé cède au Ter­
, rito!re du Togo un terrain de '3.600, m2, sis,à Sako'dé1, 

place du March~, tet immatriculé sous le nO 17 du Livre 
, Foncier de Sokodé. . 

Le Territoire du logo, cède à la Préfecture Apos­
.tolique :de Sokodé un terrain delOA03 m2, sis à Solro­
tlé, "route dés Cabrais et iml11atriculé au nom du Terri­
toire du Togo sous no 672 du Livre, Foncier du 

'. Togo. 
Chacun de ces deux terrains ,es! estimé Vingt Mille 

Francs. ' 

ART, 2. Dès la passaHon du contrat. d'échange, 
,le <lonservatClUr d'e la propriété foncière devra radiC'r 
toutes les, charges grevant le Terrain remis par la 
Préfecture. Apostolique au Territoire. ' 

ART, 3., Est autorisée la mise en adjudication 
du Terrain objet du Titre Foncier no 17 du Cercle de 
SiJlrotté, actuellement détenu par la Préfecture Apos­
tolique, , " ,,' 

ART, 4.-, Est approuvé le cahier des charges 
ci-annexé relatif à la mise en adjudication du terrain 
:dont il est fait objet d~s l'article trois ))_ 1 

L'Asselllblée '3 adopté par 21 voix contre 3 abs~' 
tentions. 

, " .. 
''', Affair,e No, 12, - Présentation d;un, projet de 

rdéliliération concernant l'acquisition de terrains à So­
touoouà (Subdivision .de Soko'd'é), ,à Barlroiss, (SUb­
division de Mango); à Glidji (SuMivisiond'Anécho)' 
tfestinés à un service public (~r:é.aUonde.Jermes-écoles). , 

i., L~ rapport de préseutation est le 'lUiVi1Jlt~' " 

« Lomé, le 22inars 1948. 
te Gouverneur des Colonies 

Commissaire de la, République àu Togo 
à Monsieur le Président de l'Ass,emblée 

Représentative du Togo -Lomé., 
Monsieur le Président, 

, Au cours de la session d'avril -1947, le programme 

de travail prévu sur Crédits F.I.D.E.S, a été soumis 

à l'examen de l'A.R.T. 


Au' point de vue 'agricole, il av'ait été aécidé de 

créer 'Cn~trois points correspondant à 3 zones de 

productions 'et de _c1im~ts ,différents d'ês fermes-modèles 

écoles. ' 


Au 'COurs de l'année 1941', les terrains,furentre~ 

cherché~ -et les pourparlers entamés avec les proprié­
taires ou les Collectivités. ' . 


Malgré des diffiCultés, trois points, sont 'choisis, 

, le - A Glidji,. à 2 kilO!nètres du poste adll1inisira­


tif 'd'Anécho,,', . " , " ' 
20 - A Sotouboua,'.à 50 kilomètres au Su'd,'lie; 


Solrodé, ' ' 

3Q - A Barkoissi, à 27 'kilomètres aU Nord de' 


Mango (ferme annexe de Sotouboua).', ' 

, a/id;;: 40 hectares environ se,ont, aprèS, accords 
avec les propnétaires, immatriculés, soit pour l'e wmp- .; 
te. 'dn Territoire, soit au nom, des Collectivijés', ,qui 
loueront leurs terrains à l'Adminijltration. ',' . 

Des difficultés de délimitation..rles terra ms ,ne per_' 

mettent pas dé' Sbumeltre, le projét d'ensemble à Yexa-' 

men de l'Assemblée à cetle"session. 

, Spécialisation de ce Centre,: ' " " ,', 
'Cultures de la zône cÔtière: maïs et manioc " 
Eiudi de la conseTvation des sols 
Cultures indigène et mécanique ' , 
Cultures d'engrais verts et fourragères 
Fumure et, engrais chimiques , 
Elevage bovins, porcins, stabulation" ,fumier '-', 
Adaptaüon des méthodes mad~rnes chez l'indigène ,: 

remembrement des terrains si possible,' culture mécani-' 
que çoopérative " ' ~'" 

Tapioca et technologi-e. 
Un grQupe scolaire doit être, construit. près de la " 

concession 'en rell1placement de'celui de Zébévi qi:ti 
tombe ien nrlne ~ la proximité' de ce groùJ!e évitera 
des constructions ,pour 10g~r'l:es stagiaires' que nous,)'
recruteront dès la fin des travaux de construction de ,,' 
laft~.-" " 
, Sotnuooua: 287 hectare .. situés entre JiAnié et la 

route à1 kilomètre <ftI" Nord du marché. - i'l-
Le certificat administratif o:joint e'n 'dat~ d'u, 61'10­

vembre 1947, établi après entente avec les Chefs; les ,,~ 
Délégués à l'A.R.T. et les usufruitiers iÎ1diqrue' un 
accord complet, ce, terrain est remis gratuitement à 
l'Administration' du Territoir:e qui le fera immatricu­
ler. Les occupants' actue'Îs, les cabrais qui cultivent ce 
terrain depuis quelques années Bevont d'é®mmag~ 
'soit en a;gtent, soit p'ar rune aide substantielle poor là. ",
oonstruchon de leurs nouveaux tatas. - ' 

La 'dépense C'St évaluée à, 100.000 francs, à lmpu~ 
;ter sur le F.I.D,E.S. " " " , 

, , 
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SptÙlalisationd~ ce CeJitre: 
Û)llfJurès 'de la région: mils, arach1des, coton, 

,maïs 19names, 'leur améli'Or,ation, sélection et diff1u­

si'On ~ des memeures variétés -'- culture mécanique; 


, Elfgrais l'erûs.et culturesfourr~g.ères, fumure et. 

;engrais chimiques. ' , , 
, 'E1evag;& bovins, porcins, - Lutte contre, l'érosion 

et le déboil>enrent reboisement - Col'Onisati'On. Pépi­
nières ,d," karité, :d" kapokiers, de néré. ' 

'Uncentrè scolaire 'existe à '1, kil'Omètre, fréquenté 

priilcipalemènt par des cabrais du Secteur émigrati'On. 

,Barkaissj: A la lImile'des pays Tchok'Ossi et 'Mo­

bas· la concessi'On délimitée. a une, superficie de 245 

hêctares; une maison 'en matériaux du pays a 'été, cons­

tmiteet un 'vergé!. planté par le Service de ,1'Agricul­

tureet la Société' d'e Prél'oyanôe de Mango., . 


Lès Chefs intéresses cèdent gratuitement le terrain­
contre une indemnité ,d,e' cinquante mille francs qui ' 
sera répartie entre 1<0$ ocoupants aCtuels. 

La concession sera immatriculée au nom du Terri­
Î'Oire. . .' , 

Spécialisati'On dt\ Centre annexe de Bark'Oissi : . 
Oultùres de l'arachide; deo mils et du karité Allié. 

. liorati'Onet diffu~ion d;ts meilleu,es variét~s. ' 
. 'Wtlgarisatl-on de la culture à traction anirnale et 
adaptation'des p~océdés modernes - Olli'Ut!" mécanique 
- E,1evage des bovins' ,porcins .et des v'Olalll<:s - f11l~ 
mier' -c Cultures 'fruitières, à dével<opper ... 

PéPinières ,de kapold!ers, karité, néré ,etc...: Il n'existe 
audÎln' centre. scolaire à proximité;' des cases en maté_ 
riauxau,pays pourront abriter le~ élèves stagiaires. 
, Ces ~roisétablissements seront c'Omplétés par la 

Stati'On agricole de Tové,. près PaUmé, spé~Iis~e 
. Idéjà'dans les culfuresarbustives, café, palmier à huile, 

quin,quina, etc.,.. ,,' 
Le td'éc~èt no 46-2378 du 25 'Octobre 1946 portant 

", création,' d'une Assemblée Représentative prévoit eri 
$Oll article 34' dans les attributions de l'Assemblée:, 
l'acquisition ,des,pr9priétés iinmobilières du Terü­
toire ,Fàcceptati'On 'Ou le rdus des d'Ons et legs.:. faits 

,au Territoire. , 
Enconséqlllence, lesd'ispositions ci-dessus exposées 

ront l''Objet du pr'Ojet ~edélibération. ci-joint que. je 
.V'QUs prie de vouloir blen s'Oumettre a l'approbatiorr 
de l'Assemblée. 

J. H. C~DILE. » 

Le Président paSse la parole aU Rapporteur de la 

··Oo.!l1mission'Adnitnistrative, M. Freitas Paulin, qui 


doline lecture du rapport suivant: 

, " La 'Commission Administrative, 

, Vuie'rapporl d~pré$entatj(>n n'l;40/Agro.,du 22' ~ars, 1948 .. 

de M. lé COmmissaire. de.la République au, Togo à M. le Pré· 
sident ,de l'Assemblée Représentative du Togo; 

Vu' lès· cert'ifkafs, "administratifs dressés .après enquête pu~ 
blique; ",' .. , " , ' 
'.. ,Vu le projet ',de délibération joint approuvant l'acquisi­
tion· d~ terrains. de:stlnés à u:n service public; 

'C;.onsidéran'f -.que PAdminÎstration' demànde' à l'Assemblée 
.Représenta1ivi!, du' Togo d1appro:uver. l'acceptation de diverses 
t'lonatj<lns' (de terrains' a~parlen.nt à des collectivités in;digènes 

, pOur y ·,établir ~es ferm~s~éC9res modèle~) , 

ConSidérant que ces' donations-- doivent faire l'objet deM-cOn~ • 
, trats ,passés dans les formes du, droit français étant donné,le 

-statut'de dr:oit français 4u Territoire; 
JJue le Territoire ne pourrajt demander l'immatriculation ùé 

ces terrains à son nom que s'ils étalent vacants et Sans maître) 
et- comme iels- sa propriété, - aux tenues de _la législatiop. en .. 
vigueur;-ce qui n'est pas le cas en l'espèce, puisqU'il s'agit' 
dlune donatÎ<;n des coUectivités indigènes; -. 

Considérant' qu'aux termes de l'article 5, paragraphe 2 du' . 
décret du 24 juillet 1906 sur le ré,IDme de la propriété
fonc1èp'; l'immatriculation est obligatOIre dans "le cas <lù. un 
itpmeubl~, détenu jusque là dans les fonnes admises par les 
.coutumes indigènes, doit faire, pour la premièr:e fois t l'objet· .,' 
d'un oontrat> écrit, rédigé _en .col,lform~té des prit:ldpes du_ 
d~oit français; • '.l 

Que cette formalité doit, sous. peine de Itn~litê 'de. la ~o.nI­

vention, préCéder la passation dé Pacte qui. consaere, l'accord 

définitif des parties;, . 

, Que 'iës donations envisagées doivent oh1i~toirement. être . 
constat~s par. un contrat rédigé en conformtté d~ principes
du droit français i " - . 

Que dans ées CondUions;' il est néceSsaire que les terrains 

qu~ en seront l'objet soient .pr~lablement îmmatricll;lés au 

nom du oU des donateurs; .• 


Que ce n'est qU'après l'achèvement, de ci!tte procédùre,

la. seule régulière, que JIAssemblée Représentative du' Togo

pourra valablement délibérer sur l'acceptation ou le refus ae 

la- donation;. . 

Propose le r€ny'Oi ,à l'Administration aux fins ci·' 

dessus )}. 


Le Président déclanl la discussi'On ouverte et de.. 

mande 'au Représentant de l'Administration quelle; sont 

SeS observations sur Les conclusions du ,Bapport de la, 

Commission Admirti:s!rative. 

,M. Rebaud, Ch~ du ,'Se~vite des Domaines, dé~, 

Clar,e n'avoir aUcune 'Observation à formuler et précise 
que ce 'dossier a été étudié et préparé par le Chef du ' 
Service de l'Agriculture~qui, actuellernent, 'est absent. 

Le Président·. attire l'attention de' rAssemblée sur, 
l€s oonclusions de la Commissi'On Administrative qui 
propose le renvoi à l'Administrati'On pour constltutioll 
en bonne forme du d'Ossier. ~, 

]/l. Wàlla, Délégué de Lama-Kara, s'inquiète de­

sav'Oir si le Gouvernement, avant de pren4,re sa dé­

cision, a consulté t'Ous les pro.priéta~es de ces terrains 

et s'est assuré qu'ils 'état,ent Nen oonsentants. Il crainlf, 

si les propriétaires n'ont pas définitivement consent~ 

que l~ Délégués soie'nt accusés d'av'Oir donné leur ap_ 

probati'On sans av'Oir auparavant ,ecuellli l'avis d~s 

intéress'és directs. ' , 


M. Faré fait 'Observer à son collègue Wall .. que \ 
chez les Cotocolis il n'y a pas d€ propriété, pas d'in- 1 
térét îndividuel. Ce file sont 'Ille les Chefs Tr.adition~ ,j 

nels 'et les Chefs de Groupements qui Sont pr?priétai- 1 
res. n précise qu'il y, a· seulemènt 'dans leur pays, 
" colledivité ,i et non " pr'Opriété ». ' , 
. M. ,WaHa 'déclare què ,les Cabrais, ql1i sont à' Sp- , 
t-ouboua depuis 15 ans 'et qui ont fait fructifier des ter­ " ! 

resqIIl'ils avaient tmuvées jnfultes, ont le droit de con. 
sidérer ces te't:,es comme étant leurs pr'O'priétés. Il 
,estime qu'il serait injuste que Jes Cot'Ocolis les fassént 

_ partir et s'en emparent. ' ' 
M: Dureya, Délégué de Sok'Odé, intervient pour 

préciser que cette affaire doit être discutée sur pla~ 
,ce. Il rappelle que les Chefs Tniditionnels, C'Otoco_ 

http:a~parlen.nt
http:l'er�s.et
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'Hs avaient réglé la q]Jestion' par" voie, administrative, " 
car, !lour "Iider à l'extension des cu1tu~es viv:rières, 
certainii' Groupeme'nts ,Cabrais avaient ét~appelés il 
travailler des terres appartenant aux Ooto.!;Qlis. Dans 
ce but, il 'déclare que les Chefs de ces GI'OUVem'eJ1.ts 

. Cabrais avaient été appelés par le Comman'dant de' 
Sub'divisionet, qu'en leur présence des Procès·Verbaux 
avaient été rédigés. Il pense que le Chef du Service 
d,e l'Agriculture pourra, présenter les Procès·verbaux 
lo(s du règlement de l'affaire. Il croit qu'il serait né· 

" éessaire qjJJe tous les intéressés soi'enl appelés sur ')llace 
.' pour d,iscuter du bien f()ndé '<,le la ,quesUon,., 1 

, M, :Faré, Délégué de Bassari, confirme la décla­
ration de son oollègue Oureya. Se référant à ce que 
disait M-, .Walla à ce sujet, il lui fait remarquer que 
lorsque l.,s Cabrais en, question vinrent sur les terrains 

'des CotO'eolis, ceux-ci ne les renvoyèrent pas mais 
siglÛfièrent iusqp'~ci aux Chefs de Groupements Ca­
brais qui étaient sur les ~rtés des CQtocolts que ces 
terres .et .eux-mêmes qui les hàbitaient relevaient seule­
ment \:lies Chiefs Co1>o001i8" et qJU'ils lI'avaient aucun 
<troit. 'Il ajoute; « Les, Cabrais peuvent parler, les 
,Cotooolis s',en moquent ». 

Le' Président intervient et fait remarquer que la pm­
poété -des Cabra,is dans le pa ys des Cotocolis n',est pas 
discutée. Il demande à ces 2 Délégués de bien vou­
loir limiter leurs débats à l'affaire' inscrite à l'ordre 
du jour. 

M. Walla rappelle que lorsque le Gouvernement 
torça les Cabrais à' quitter le\:trs pays et à s'installer 
chez les Cotocolis, les émigrés ~e présentèrent aU 'Chef 
Ootocoli qui les conduisit, à Sotouboua. Il déclare 
que les terres étaient' incultes et furent travaill'éci, 
rendues produclrice's et fructifiées par 'les Cabrais, 
Il, croit injuste qué les Cotocolis veuillent maintenant 
les .en faire partir. ' 

Le Président fait ob3erver à M. WaHa qu'il discu-' 
'tera silr la propriété des terrains de Sotouboua lors­
que cette affaire sera à l'ordre du jour, mais pas main­
tenant, <:ar l'ASsemblée discute de la conclusion de la 

, Commission Administrative sur l'affaire nO 12. ' 
M, K!ollJotané déclare se rallie'!' li la conclusion de 

la Commission Administrative. Il demande de faire im. 
matriculer les terrains de ces collectivités au nom du 
Chef Supérieur car, il est sûr qu'après cette Immatri­
culation, il n'y aura plus d'histoires. 11 regrette que 
M. le Chef du Service de l'Agtriculture ne soit pas 
là et fait remarquer 'que la présence des Délégués de< 
la circonscription ,intéressée est nécessaire à la séance 
de la Oommissiollexaminant l'affaire ,afin qU'ils puis­
sent, donner -dès renseig<nements',aux familles qui leur 
en demandent:' , 

M.Menard, Représentant ,de l'Administration, ,dé­
-clare que, l'affaire sera ultér}euremenf présentée al1 
serv,lee des Domain~s ,pour ;::ntreprendre la procédure 
d'immatriculàtton, que cette procédure comporte, une 
publicité et qu'ainsi les intéressés pourront présenter 
leurs wéclamanons. 

Le Pré~dent précise' aux Délégués que leurs crain. 
tes idoiveut se dissiper par suite de l'âssurance donnée 
par le Représentant de l'Administration que les inté­
ressés pourront présen~èr leurs -réclamatlons sur ceU;:: 
affaire avant son règlement. 

M. Fia Agbano se déclare être de l'avis de la Com­
'mission Administrative. ' 

M. Sâvf de Tové souligne les difficultés' qJUi ponr- , 
raient naître. d'une procédure' irrégulière en ce qJUi con. .i, 
cerne le règlement des terres et Se déclare entièrement! 
d'accord avec la Commission Administrative.j 

'Auq.rne observation n'étant, faite, le Président' dé": .'1 
clare la discussion close et demande à l'Assemblée de 
bien voùloir procéder- à main levée au 'vote de la con­
clusion de la Comml!lsion Administnitive: « Renvoi , 

,-"à l'Administration en la priant de se conformer à la. 

légi,slation 'en vigueur, " " , " , ',, ­

1.;'Assemblée a adopté' à l'unanimité, ,» 

j 

, .. 
~. 

-i 
'.~ * - ~~ 

Aftair.eNo 36. Motion présentée par le Délégué 

Faré Dja1>o' te,ndantà demander, aU 'Gouvernement 

la construction de puits et citernes à 'Bassari'. 


La lettre, présent~nt l'affaire est ainsi conçue: 
~ «,Sassari, 1e 22 mars 1948. 

Motion préscotée par le Délégué' Faré Djato (le 'Bas-: A 
&ari à l'Assemblée ~eprésentàtive du Togo à Lomé_ -j 

MOTION:1
J

Attendu que l'eà'u est l'élément indispensable à l'installation i!k!ft à la Nie d'un vil1age; ". _ "j 

Attendu que cette condition essent)elle nJ~ pas -été remplie à' '1 
Bassari qUÎ ne dîspuse en s"aison -sèche (six moÎs au moins) .~ 
d'aucune rés.erve d'eau pouvant servir à la boisson, it l'usage- ,;1','
domestique; - '. 

Attendu que Bassari"ne dispose q~e' d'une sei.ùe~: èitërn~ dont 
l'eau suffit à peine au,x usages des 4.700 habitanü!.'çle ,ht ville;. :,',~;.: 

Attendu que la population ne dispose d'aucun puits,:pübliC' 
et <:lue chaque jour, elle est obligée de3aire cinq kilomètre", 
enVIron pour aller s'approllÎsionner à la Kama, rlvière qUI ne 
devient en. saison sèclJe qu'une rp.are dont l'eau stagnante,. '3 
impropre à' la boisson, est la SOUrce de toutes les inkctipns, en ;~ 
particulier du ver de guinée don! souffre les troiS' <iilarts, des ~' 
contribuablesi' . ':~, 
' Attendu qu'à plusieurs reprises l'attention de 'l'Administra. 
tion loca[-e a été attirée sureet état de chose et que jamais aU,.. 
cune solution n'y a 'été· cherchée; 'i 

Attetldu que quelqu~ ~rticuliers qui ont es~ye de 'creuser ~ 
des puits dans leur maison nlont, pu ~avoir de Peau qU'à un~ ':J 
très 'grande profondeur et ceux forés par la 5.1,1'. tarissant "' 
complèlement pendant la soi$Ôn sèche ne servent que de réser-' '~ 
voirs d"eau pendant la 'saison pluvJeuse;' , . l .. ~',' 

Attendu que Sassari possède- up gniod nombre' de petites 
sources desœndant des montagnes, sou,rces que l'on' pourrait 
barrer, emmagasiner dans des résèrvoirs et inettre à la disposi- ',i",,~i
tion du public en saison sèche; 


Attendu que' 1; solution du problème de ,l'eau.,st la Rlus,,' 

grande sollicitude que l'Administra~ion_ puisse' porter au comti­
buable de ,Bassarl; " 


DjôMANDE: 
. La cotistmction d'urgente de ,plusiçurs citern'es. d'ans 

lesUeux ,décli~es, citernes vers lesq~~.'les ,sera }ii[lc 

gée I~eau de ruisselLement vendant la saloon d'es plUles 

et qui senont I(luverte~ à la populatiôn pen'dallt 1a,saisoll­

sèche. (Systèm~ K!ouvé et Ahépé 'dans la sllbdivisiéin 

d'Anécho)., '. " " , ",' ,_ 


, Pour la'popniation de Bilssari, , 
Le délégué de l'Assemblée Représentative du TogQ 

, Faré Dja1>o ». ' 

. . ;­
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Le Pr-ésldent {lasse la parole au Rapporteur de la 
Commission SOCIale, M. Trénou Rodolphe, qui don­
ne ·Iecture 'du rapport suivant, 

(, ·:La èommis:sion Sociale réunîe dans sa séance du lundi 5 
avril 1948 à 15 heures, ;-a~ examiné le. dO.ssier n'o 36 relatif 
à une motion, présentée par le Délégué Faré Djato _ tendant à 
demander nu- Gouvernement la canstruction de' puits et de citer­
;nes à Sassari; - . . 

". - La- Commission est d'accoixt avec l"auteur de la motion pour 
affinner ,que la questiôn dreaa à Bassari pose un problème 
d'importance vitale pour le pays et dont la solution trop long- " 

,temps négHgée mérite -un .remède urgent. l1" ne saurait être 
question d 1attenqre ici l'a.rrivée des _machines perf.orantes pour 
satisfaire une population assoiffée et exposée. à de graVés dan­
'gers résultà~t de l!absorptipn dJune eau rare et malsaine; 

En conséquence la Commission v\,us propose ,.. 

la - d'adopter la dite motion;. 

20 -'" de charger la Commission des Grands Tra­


vaux aux fins d'étudier les plans et. ilevis concernant 
,ces citernes; 
. 30 de demander à la Commission du Budget de . 

, vouloir bien, rechercher les crédits nécessaires à l'exécu· 
U.on de celi. travaux. }t - ' .. 

J.;e Président déclare la discussion ouverte et deman­
de à M. Faré s'il a des observations à formuler sur 
lé rapport ·de la Commission Sociale. 

'M. l''aré se déclare entièrement satisfait de ce rap­
port. ,- . 

M. Menard, Représentant· dé l'Administration, donne 
l'assurance que ,le Gouvernement s'occup~ra de çette 
question. , ' 

M. Passah, Délégué de Tsévié, se déclare d'accord 
avec M. Fàré, 'pour attirer l'attention de l'Administra.-· 

.. 	tion ,sur la nécessité de commcnéertrè§.vite le forage' 
des puits et la création de citernes car la population 
ne peut plus attendre. 

.M. Savi de Tové se rallie à l'avis de. M. Passah et 
déclare C!JUe le rapport de M: Trénou est très juste. 
Ildèmande à l'Administrati-on de veiller à ce que 
'les puits soient raits' partout, et non seulement à 
,Bassari. Il aoonstaté qu'en France, l'eau n'est pas un 
problè!f!e à rés~lidre car chaque maison 'a son puits. 
Ilsoiiligile, qU'ici,. la population est très dense et 
malheureusement beaucoup de' villages. sont sans eau. 
n prie., l'Administration de bien vouloir examiner 
j:etiJ.e .qiUe,sti'i'n avec tout le sérieux nécessaire. Il rap­
pe'lIeqll'ii . av~it été proje'té de, forer des puittl dans 
la' 'région de Tsévié èt' déclare· que ce projet n'a 
jamais été exécuté. Il précise qu'il serait nécessaire 
que l'Administration emploie tous les moyens afin 
de faire exécuter tous' ses projets qui sont dans un 
proforid sommeil depuis fort longtemps. JI consi,­
dète. la ques.tion oomme très sérieuse. Il fait observer 
que Tsévié est saris eau'. Il signale que les femmes par­
tent te m'atin à la recherche de'l'eau et ne peuVent re. 

/' venir ,qu'à.midi .ou dans. la soirée avec une provision 
très insuffisante cie, ce liqtuitJ:e indispensable à 'la vie 
et à l'hygiène. Il estime que les Commandants de 
Cercle .'J'lli constatent fela devraient penser au sort de 
la popUlation. 'II fait r!!marquer qu'ils ne sont pas 
'sans savoir C!JUe l'éau ,est un élément très essentiel au 
bi~n-être dé-la collectivité.· JI. est d'aV'is qu'availt de 
faire quoiq,ue ce soit l'Administration devrait envisa. 
ger de pmcurer l'eau' aux Togolais car son insuffisance 
'amène, les épidémies et l'éxode. 

. M. Ata Quam-Dessou est de l'opinion de ses c-ol­
" 	lègues et se déclare assuré que l'Administration S'Cil 

occuperait sérieuSement si elle visitait les régibns dé. 
pourvues d'eau en saison sèche. Il fait observer qu'à·· 
cette époque où la pénurie est forte, les 'gens boi­
vent n'importe quoi. Il précise que sanS eau, l'hygiè- . 
ne ne peut ,exi~ter et la po.pnlation est soumise aux 
pires catastrophes épidémiques, . . 

M. Menard, Représent"nt de l' Administration, d~­
mande C!JUe la Commission' des Grands Travaux étu­
die au plus tôt cette affaire et s'occupe en collabo~ 
ratiolf avec les Travaux Publics à la réalisation des 
nécessités envisagées. Ilespèr.e que pour hâter' la 
solution de cette que~ti{)n, la commission du .bridget 
s'occupe.ra sérieusement à rechercher les crédits 'né. 
cessaires à l',exécution de ces trava\lx. 

M. Wilson fait observer que lâ décjsion prise ell 
. faveur de Bassari devrait l'être aussi en faveur de f 
,Tsévié. JI précise que la .question d'adduction d'eau. 

est aussi importance danS une région que dans 
l'autre. Il fait remarquer que cette question a déjà .été 
discutée mais que lien n'a' été fait. JI déclare que la 
population indigène aime le concret ,le tangible, nOn 
l'illusoire et C!JU''Ci!,e se demande si les décisions de 
l'Assemblée wnt ,exécutoires car die attend encore 
des preuves de- leur réalisation. '. . 

M. Zakary déclare que dans sa région des puits ont ­
été creusés. Il signale qu'après 4, 5, 6 mètres d'es 
rochers apparaissent let qu'il est impossible de creuser " 
plus pr",fond. Il précise que si, ,en saison pluvieuse,. 
il y a encore assez ,d'eau, en sai?>on sèche, il-n'yen 
a" plu5 du tout. ( 

M. Trénoù est d'avis qlle pour ne pas gêner la 
solution de la question mise à l'ordre du ïour, on ne 
doit pas dtscuter sur la#llécessitéen eau des régions 
autres Cji.le 'cene de Bassari. Il confirme sa pensée 
en citant le proveri<.e {( qui trop embrasse, mal 
étreint » et déclare qu'il vaut mieux faire .>luelque 
trav.ail définitif pour une région pour commencer 
que de trop. 'entreprendre pour- plusieurs régions et 
le faire mal. 11 fait remarquer que le Délégué de'Bas· 
sari, ayant appelé Irattention de l'Assemblée sur. sa 
région, mérite qu'on examine d'abord la possibilité ), 
'd'adduction d'eau dans oon pays.' Ensuite, il lui semble' 
que celle de Tsévié devrait être ,examiné~. Il ,estime 
qMe la question se généralisantcfevient plus difficil" 
à résoUdre. Jlt assure qu'au four et à mesure des J'Ossi­
bilités de réalîsation, chaque région dépourvue d'cal.! 
donnera lieu à .•une étude' appro4'ondie. dans le but' 
d'approvisionner la population' en puits .et citernes 
néces,saires. à wn alimentation en, eau. 

Le' présiden! rappe'lle qu'une citerne a été .cons­
tmite à Tsévié par le Commandant de Gerde. . 

. M. Passah déclare qU'elle ne suffit pas. Il s,e sou­
vient que des sondages avaient été promis mais n'ont 
pas été faits. . 

, M. S~vi de Tové Cl'oif opportun de faire remarquer 
à M. Trén'ou qu'en attirant l'attention de l'Adminis•. , 
tration sur l'adduction d'eau à ,envisager pour l'en sem. ' 
bic du TerritoiDe!.n n'a pas voulu gêner la réalisatÎ9/J 
,de la motion de JVl. Faré. Il tient à faire savoir qu'il a 
simplement voulu profiter de cette occasiol1 . pOUl:. 
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rappeler à l'Administration q~e c{!tte question durè 
depuis de longues ann~es et qu'il serait grand temps 
'que l'alimentation 'en eau de toutes ,les régions souf· 
frl,tntae pémtrie soit une affaire réalisée, 11 'déclare 
avoir simplement voulu insister pour q;ue l'Adminis. 
tration prenne l'af,faire au sérieux et qu"elle songe. 
une fois' pour toutes, à ,approvisionner la population 
en eau, 

M. Oureya demanae' que le vœu de son collègue 
. Faré soit réellement pris "n considération car la po· 
pulation souffre de pénurie d'.eau pendant toute' la 
saison sèche, Il insiste sur la nécessité d'une réalis,a· 
,tion rapide des grands' travaux de citernes et de p.ults. 

Maître Viale suggère de voter un'vœu,)l explique 
que les crédits poUr ces -travaux n'ayant pas Hé pré. 
vug à la dernière sessiôn budgétaire, il n'est pas 
possible de vo~er une délibération d'emanaant mainte. 
nant la, réalisation de ces trava1.jx, Il précise que ce 
vœu stipulerait le désir de l'Assemblée de voir à la 
prochaine session' budgétàire un programme d'équl­
pementdu territoire et que ce programme d'équipe­
ment 'du Terriroire connu, la Commijlsion des Grands 
Travaux pourrait faire un plan qu'elle soumettrait à , 
l'étUde de la Commission du, Budgd pôUf recher. 

· ehes des crédits nécessaires à son .exécution; 
, ,M. ,Wa:1la serait dé.ireux de connaître si le Gouver­
nem'ent, oui, ou non, tient, avant juillet, à réaliser le 
forage des puits et la oonstructiondes citernes des­

· tinés à fournir de l'eau à Bassari. 
. . M. Menard, Représentant de l'Administration, dé­

dare qu'il ne peut "garantir que les travaux d'addùc­
.ti'Ûn nécessaires à l'alim'entation .en ·-eau seront terminés 
èn juillet. 11· précise que des difficultés d'appr'Ûvi-' 
Sji.>l)nement ,en matériaux .et ,notamment le manque 
de tuyaux peuvent ,en retard(\!' la réalisation. 11 assure 
cependant qu-e l'Administration fera foout ce qui est 

,en son pouvoir pour donner le plus tôt possible en­
tière satisfaction aU Délégué faré Djaro, 

Le Président précise que I~Administration veut bien 
s'ocruper dés travaux d'adduction d'clau mais ne peut 
garantir à quel moment oes travaux. seront entrepris, 
Il. fait 'Observer que le Représentant de l'Adminis­

, tration donne l'assUrance que le néoessaire §era fait 
Il demande à l'Assemblée de bien vouloir se borner au 

- vœu -tendant à envisager l'étude par la Commissioll 
des Grands Travaux -en collaboration av·ec les Tra­
vaux AubUcs des conditions dans lesq;ueUes la conS: 
il1Uction' des citernes ,et des. puits pourrait être réa­
lisable, . ~ 

M. WaHa pense 'lue s'il n'y a pas m'o}'en d'avoir 
rouf de suite des citernes à 'Bassari et s'il.faut enoo,­
re attendr.e 2 à 3 ans leur exécution, la population 
ressentira de la méfiance et du mécontentement à 
l'égard de l'Administration. 

'. M, Menard, Représentant de l'Administration, dé­
dare que cette questi'on doit être examinée .par les 
Conirn,iss.ions des Grands Travaux et du Budjl1et. Il pré. 
cise qtie si ces Commissions trouvent Une soluti9nqui 

..permette aux travaux d'être rapidement. entreptis& 

· cette citerne serà faite. . 


M. faré fait remàrquer que 1e ciment, seul, est né· 
cessaire pour entreprendre les premi,ers trav.aux, 
'. ~ 

M. Menard fait observ.er que J.e· ciment ne-pourrait, 

suffire èar il manque des tuyàux.' , " . ' 


M, Faré pense, qu',en attendant III création ',des, ci­

ternes, un barrage pourrait être créé avec du .ciment et 

des pierres, Il- déclare qu'à Bassari, les pierres, pri­

ses ~ur place, pourrai-ent aider à la construction, _ 


-M. Zakary déclare ,q;ue des. crédits ont 'été votés 
pour le forage des puits, Il signaJ.e que ces guits ", 
ont été creusés,jusqu'à 5, 6 mètres, puis n'Olf} pius été 

, appr<ifondis à cause des roches. li estime qu'il serait . 
possible de l'rendre le reliquat· de ces crédi.ts 'pour.
faire des citernes, . . ' 

Le 'Président rappelle que rAssemblée doit S'e bor- ' , 
ner au seul vœu' de M. Faré, ' 

M. Tuleassi appuie le point de vue du Délégué 

Zakary et dit qu'à Nuatja, les faits sont les mêmes., 


Le président l'interrompt et lui demande de ne. pils 

sortir de l'affair.e Faré Djato. '., 


M, FreUas déclare que ses collègues, jùsqù'ici, 
se sont acharnés à <lemandel'- à l'Admiuistration de 'i,: 
faire diligence s!tns cnnsidérer les. conclusions de Ill'. 
Commission Sociate qui réfère ,à la COnunission des 
Grands Travaux et à la qommission dù BUdget~i" .' i 
pour une grande part, .seront responsables __ de la, r,ca- l 
lisation de cette motion. Cette mise au point faite"; j 
il insiste auprès de ces deux Commissiorisde vouloir j 
bien faire diligence afin· qùe I~Administration" niait ;'1 
pilS l'excuse de retourner lé retard ,sur eUes.' . :~ 

Le Président croit q:ue c'est à 1'Administration à ,"J, 

présenter les plans et ,les devis et à la Commission du 
Budget à' trouver les, crédits sur le Bud!<et F.LD.E.S. 

M, freitas fait remarque'r au. Président que. dans 
son rapport, la Commission Sociale s'adresse àux 
.C'Ûmmissions des Grands Travaux .et du Budget. 

M, Trénou fait connaître -qUe la '. Commission' So­
<;iale s'adresse à la Commfsaion' des Grands Travaux 
mais précise que ceUe,ci est libre; si bon lui sembl{!, 
de fair", appel aux 'TravauX;, pùbliCl!. ' 

Le Président déclare la discussion dose et demande 
à l'Assemblée de bren vouloir procéder au. vote. "de là - . 
motion tendant· à ,demancfe'f .de .. 'fai):e diligence en 
ce qui concer.!!'" J',exécution des propÇ>~itions' de la' 
Commission Sociale afin que satisfaction soit donn~ . 
à la pOpt,llation de Bassari. , , "; 

!,'A'Ssemblée a adOpté à l'unanimité, 
,.' 


* .. 
, Allaire No::)5. -Prés'elJtation d'un projet d'arrêté 
et d'un projet de délibé.ration relatifs, à 'l'admission 
~n franchise de certaines inacbi~set ,mécaniques 
importées au Tefritoi~e, ' 

Le rapport présentant l'affaire .,:st le suivant : ' , 

" Lomé, le 21 mars .1948. - ", 

Le Gouve,rneur de:s .Colo.nies 
Commissaire de la RépUblique au TQgo' 
à Monsieur le Président .de . l'Assemblée 

. Représentative, du Togo """ 

Monsie.tif le Préskteut; 
. La néceSsité de fa~tiller par tous '1'1;$ ~Yt\JlS 

l'exécution du Plan d"équipement dès T~r-riiQire~ '<rO~-
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tre'mer, a conduit I.e Ministère compétent à <'envisager 
'et à suggérer 'aux différent~ chefs des Terri­

toires intéressés -, là suppression des taxes fiscales 
applicàbles- àrimportation 'des machines et maté­
riels dont l<:s ,entreprises industrielles,' désireuses de 

_. s'instaUet Out~e-m'er, auraient le plus grand besoin. 
Les autorités locales du Togo, étaient plutôt d'avis 

qllle les puissantes sociétés iri~ustriel1es modernes' 
avalértt m<:>ins 'bewin d'aide ,q,u'on v01.\lait I,e pré­
tendre .. A,u surpllUs, il, était évident que la S!lPpression 
des droits de douane ,en favellr de ces entreprises, ne 

'leur profiterait, ,en aucune façon, puisqu'elles n'au­
'raient garde ,d'oublier de tenir compte du montaut 
, de œs droits, pour le calcul du prix de vente de leurs 
services. -

Ajnsi donc, le véritable bénéfic!aire de la mesl1l'e 
deVait êtrel<e F.I.D.E .. S. ,et non l'entr.epreneur; celui­
ci étant seulement astreint à faire l'avance des droits 
de douane, qu'il était certain oe : récupérer par, la 
suite. . -'. ' 

Pour. concilier les' intérêts' du Trésor local a"ec 
ceux .des entneprises iiitéressées 'au Plan d'équipement, 
les autorités locales proposèrent de n'exiger le puye­

. mettf des' droits fiscaux 'd'imporiaflO1l qu'après fa 
filt des travaux. Les matériels let machines devant, en 

'atfendanï; être introduits au Togo sous I-e bénéfice 
d'j.It1e sorte d~a<lmission temporaire ({ à long<ue 
~héance ». De cette façon, le .,Budget local ne 

'perdait den tandis que l'industriel n'avait ni à faire 
l'avance des droits fiscaux, ni à immobilise'!' ainsi 
de gros' capitaux absolument· improductifs pour lui. 

ToutefoiS, ces, contr,e-propo~iti~ons ne furent pas 
prises en considération par loe Ministèr,e qui objecta 
qiue l'admission temporaire était un régime douanier 
parfaitement défilÙ (Jont 1es effets ne pouvaient être 

; étendus au, cas qu'îl s'agissait de résoudr,e. , 
'. Cependant, 'en A.O.F:, le Oouvernem'ent Général 

adoptait les suggestions ministérielles ~t prenait un 
arrêté no,3908/F. du 9 septembre 1946, aux_ termes 
duquel certaines ({ maclùneset mécaniques » seraient 
admises, à l'importation en franchise de droits fis­

, caux. Cètarrêté général a été .approuvé par le décret 
nO 46-2363 du 24 pclobre 1946. , '. 

La ~ liste des « machiné!> et mécaniques » et les 
, oonwtio,!1S de la franchise devaient être ,ensuite-fixées 

par un second arrêté général,' qIUÎ fut pris, effecUV:e­
ment, oous le nO 4584/F. le 12 novembre '1947. 
. Tels qu'ils"sont, .ces bext.es fav:oriseront certaine­

merit l'équipement industri'el de' l'A.O.F. Ils permet­
tront d'arriver' à ce réSultat, 'non pas seuLement parCe 
qu'ils avantagent les puissànteS industries travaHlant 

. M-ur le plan, mais aussi et surtout parce qu'ilS" 
, font de trèS larges ooncessions aux entrepreneurs plus 

rn<:>desles désireuJ( de travaiUer Outve-m'er pour leur, 
propre compte' (fabrical\ts de savons, d'huile et· de 
giais~es végétal~, cfe chQoolat, de brosses etc.). 

Il semble que, oompte' tenu de ce qui se fait en 
A.D.F." l'e Togo doive, lIdopter des meS~lfes analo­
gues,. \ 

En procédant différemment, on risquerait de voir 
les;activités des entreprises industrie!Le.s se 'détourner 
du, T<'lj;;o aux mod~stes ressoucllCs" pour se, diriger 
vers les vastes possibilités éool1<'lmiq,ulCs de l'kO.F. 

C'est pour éviter ce risque que. le projet de, déli-, 

bération et Je projet d'arrêté ci-joints, sont soumis 

à votre examen, 


Le premier de ces textes reprend les dispositiollS 

de l'arrêté général n"390S/F du 9 septembre 1946 

qui pose le prindpe de l'admissiorien franchise, des 

« machines et mécaniques » importées. ' ' 


Le second de's textes ci-joints est calqué sur l'arrêté , 
g;értéralr nt> 4584(F dll 12 novembre 1947. Il fixe la', 
liste des matériels admissilr1es en franchise ain'si qlle 
les conditions de cette admission. 

J. H.C!!D1LE. » 

Le Président passe la parole au Rapporteur, de la 
Commission Administrative, M. ',Freitas, qui don,ne 
lecture du rapport suivant. - " . ' 
, Vu le rapport de présentation nO 47jD du 27 m.rs 1948 de 

M. le Commissaire de la République il la. Commission Perma­
nente de l'Assemblée Représentative du Togo; , , 


Vu le projet de délibération rendant applicable .li Togo 

l'arrêté 'général nO 3908/F du 9 septembre 1946 portant moai-' 

fjcation du tarif fiscal d'importation j 

, Vu Je projet d'arrêté fixant la liste des machÎ1l~s et "mécani.. 
ques admiS5jble~ au Togo en franchise de droits f~scaux dJim.. 
portation; 

Considérant que l'exécution du plan FJ,D.E,S, est mie entre. 

prise de grande échelle qui néceSSite l'installation au Territoire 

de" Sociétés Industrielles; 


Que le Territoire a tout intérêt à favoriser par tous les m~ 
. yen·s possibles ces installations; 

Considérant qu'en ne suivant pas l'A.O.F. dans cette voie; le 
Togo. se erée une situation plutôt dôfavorahIe vis-à·vis du 
plan d'équipement des Territoires d'Outre-Mer et vis~à~vis du .." 
Trésor puisque, dès lors, les enlrepreneurs auraient pluS inté~· 
rêt 11. s'instaHer dans les colonies de l'A.O.P. Qu'au Togo ·s'Hs 
ne décidaient de passer par le Dahomey machin~es et glécai1iqu~s 
qui, exonérées· là-bas de droits de douane ~ous arriveraient aU 
TerritOIre :grevées de. fr:ais de transport par voie de terre; " 

Vous propose, Messlelurs, l'adoption du projet' sou­

mis à la délibération de votre Assemblée et le projet 

d'arrêté y relatif, ' . 


Le Président déclare la discussion ouverte et de­

mande au Rapportel1l', M. Freitas de bien voulQir lire 

la 1i~te des machines à importer. ' 


M. Freitas donne' lecture de la liste suivante: 
l , 

LISTE DES MACIIINES ET MÉCA NIQUES
.; 

TABLEAU A • 

Pont,., roulants y compris les portiquès mobiles'. . ' 
Pompes de toutet; natures et à tous 1€S usages (à l'ex­


clusion des gonfleurs de pneux et des pompes pour 

graissage genre Técalénit). 


Transporteu,.s à tapis, à gedos, à vis, de toutes sorte's 
,et à tous usages. ' 

EJevate,urs fixe'S ou' mobiles, monte-charge. 
Soles tournantes. 
Sodes réducteurs de vitesse. 
Treuils de toutes sortes. 
Planétaires. 
Bras agitateurs. 
App~.reils mécaniques industriels de'ventilation. 

BenI/es preneuses_,et palans. 

Pulvérisateurs l charbon~ 
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PelieS mécanique's. 
Mart~aux pneumatiques, marteaux piqueurs, marteaux 

pcrfo,rate:urs. 
Com'presseurs fixés ou mobiles. 

/, Concasseurs, broyeurs, gravillonneUrs. 
,Fours rotatifs. 
Réducteurs de vitè'sse. ' 
Sondeuses de toutes natur,es' et de toutes dimensiOllS. 
Drag1lles ,équipés pour i'exploihltion alluvi,oonaire.,,' 
Sluices 'et contrifugateurs. 
Rockers. 
Caisses et appareils dc_ débourcage. 

Chariots d'amenée dés billes et plateaux. 
Troçonneuses_.. ' 
Fendeuse\>. 
Dérouleuses. 
Massicots. 
AffUteuses pour scies. 
Machines à tentionner les lames. 

, Machines à biseauter lcs lames. 
Electro-baselurs à lames., 
Cyclones .. ' 
Sasseurs. 
Presses mécaniques de toutes sortes ~t il tous U;'3ages 

,Pans de concentration. 
Bocards. 
n,bes laveurs aVec machines. 
Tromels, " 
Tamis' à secousses. 
Jigs ou bacs à piston. 
Caisses pointues. 
'Rhéolaveurs, sél'arateurs magnétiques. 
Tables de lavages à secousses. 
Appareils de. flottation. 
Perforatrièes. 
Excavateurs. 

, Draglines. 
SP'apers. 
B,ùl dozers 
Haveuses.. 

-, 'Exploseurs. 
Chargeuses mécaniques. 
CoulOirs oscillants. 

, C~)llvoyeurs ' a\riec' tête motrice. 
Gages et machines d'extraction y compris les dispo­

sitifs de guidage dans les puits, sldps. 
Ençageurs-et décageurs. 

, Niveleuses. 
Angre dozers. 
Motor graders. 
Alutos pétrois. 
Bitumeuses, goudronneuses. 

, Rooters. 
Rouleaux compresseurs_ 
Treedoze'rs. 
Taurnacranet· 
Compacteurs. 
Tracteurs à chénilles ou sur pnéus npn destinés à 

l'immatrieulation. 
Tracieùrs sur vOies ferrées 
Rechauffeuse's, .répandeuses· à bilume. 
Bétonnières. , 
Groupe de ,soudure électrique. 
Fourchettes élévatrices. 
Machines à poncer. 
Tables vibr~ntes et II.ppareils de vibration. 

,Groupe' auto-moteurs de bétonnage. 
. Malaxeurs, mouilleurs malaxeUrs, 
Girafes. 

, Gr,ies fîxes et mobiles. 
" Mouleuses et filii';res à' briques. 

" Appareils pour e'ssais des .matériaux des sols et des 
..... machines. " .' 

Appareils de. battage de pieux et de palplanches. 
Scies mécaniques de toutes s,ortes et à tout usage. ..-

Blultoirs ' ' 

Appareil; automatiques ou s.emis:automatlques, de la­

vage de remplissage des fûts, bottes' ou bouteilles. 
Centringeuses. ' 
Mélangeurs. 
Désodorisseurs. 
Refroidisseurs. 
Coupeuses. 
Mouleuses. 
Appareils d'extraction d'huile Par solvants. 
Sertisseuses. : j 

Machines automatiques 'ou se'rriis.:autQmatiques servant 'j 
à la préparation· de produits spéciaux, au pesage,' i 
eomptage, emballage, .embouteillage, ,étiquetage.' " 

Dégo rgE1uses. '.. 'Ji 
Moulureuses. ' .j 
Séchoirs. ~ 
'Marqueuses. ;lRouleuses. 
'A f .~"gra <luses.. "i 
Galvaniseut's. ,~ 
Découpeuses. . ,~ 
Empaqueteuses. ,,~,j
Machines à marquer les sacs. ~ 
Classeurs de noix. ' ,<1 
Ouiseurs et cuiscilrs mlllaiccurs. '.1 
DéfibreJUrs. ~ 
Egrapeurs." ''l,'; 
Filtres presses. ~ 
Séparateurs 'à secs et autres. ~ 

Stérilisateurs. /'1
Batteuses à neutraliser et à blanchir. " 
Etaux limeurs. -, .;7 

Laminoirs. 

Tours. •~ 


t'raiseuses. ~ 

Perce<!l$e's.· , 

Mortaiseuses. :,~",,!
Raboteuses. . " 

Rectifieuses, 

Régleuses d'embrayage. .ô1 

Extracteurs d'arbres et paliers. ~ 

Pointeuses électnques. ",' 

Matériel pour traitement des métaux (nickelage,chro- ,,~ 

,ma.ge, galvanisation, étama!l'e, • etc.) .' '., 'l~", 

'Toupies.
Ponts élévateurs. ..,
Cha~geurs de batterics. J 
Dégau,;hisseuses. ,) 
Machines à bois ,combinées.' ". .•';'i 

. Rouleaux J" cylindres. .~ 

"y 
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Matérielj)neumatiquespour peinture au pistole (corn. 
pres!}€lUrs; déte'lltcurs)".. . 

Marteaux·piIons. 
Machines à cintrer. , . 
Chan:l'rèinelUSes. . 

Ponts-basoules. 

Alésèu:Ses .et réa1éseuses. 

Métiers à filer et. à rétor·dre. 

Hachoirs à tabacs. 

Machines à fabriquer les. cigarettes. . ' 

Châssis universels ou à combinaison pOOr l'adaptation 


sur les tracteurs des outils agricoles, 
Découpeuses à .travers dites machines 

format. 
. Cisailles .. 

BobinelUses" 
RefouleuseS circulaires ou verticales. 

-, 	 Echancreuses-, coupe-coins. 
Piqueuses agrafeuses. 
Machines à coller. 
MachineS à imprimer. ' 
Machines' 'à couper les tubes. 

à mettre en 

Machines, à, faire les' tubes' en 
Machines il faire les sacS. 

papier ou en carton., 

Machines à parer les cartons. 
Bauilleurs évaporàteurs. . 

'. ·Dégazeurs. 
Condenseurs.. 

.', 1 

Eiecteurs d'air ou de vapeur. 
Séparateurs'de. vapeurs. 
TranSformateurs. 
Machines à emmancher horizontales. 
RectifieuSe!; pour ,liège. 
Machines à vernir. , 

, MachineS 'montage garniture, 
Cardes à roton et fibres nl1'es (à l'exclusion des car· 

des ' â'main.) 

Banes à brochés. 

Continus à filer .chaîne 

.ContiIIIUS à' filer trame .. 

Machines à vaporiser. 

T ortiomètres. 

Dynanomètre fil à fil. 

Machine~ à diagf'lmmes. 

Canetière,s à grande vitesse. 

Bobinoirs à fil croisé. 

Ourdissoirs. 

Metiers 'automatiques;, . 

Machines à détèrminer l'usure des tissus. 

Machines à teindre en pièce. 

Rotatives' paur indienlles. 

Machines pour phorograVllre sur rouleaux en 

Tempéreuses. . . 


. DoselUses. doul:tleS 
. Bateuses à fondant et à blailes., 

Appareils de reproductionl . 

LiI)otypes. . 

Intertypes. 

Ludlow.. 

'Monotypes. 

Machines à' régler. 

Machines pOUl' pris-es d'empreinte. 

Fondéiuses, mécaniques ou à br,as. 


) 

cuivre. 
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. 
Toupilleuses. 
Détourneuses. 
Rabots mécaniques. 
Rogneuses. 
Pétrins mécaniques. • 
Gr<1Upes automatiques ou Se\ni.aut()matiques de Sou- " 

tirage ou d'emboutemage. 
Machines rotatives pour bLscuite'ries·. 
Machines, automatiques ou semi.automatiques à empa-· 

. queter, à enszcher avec ou sans bascules attenanteS. 
LaminelUrs. • . 

Machines à torréfier. • 

;rra,nsbordeurs" ~ .", ' . , ' 


TABLEAU B . 
,Machines à ineuler les. taillants. 
Locomotives. 
Chaudières. 
Locomobiles. 
Machines à vapeur. 
Moteurs diese'ls. 
Génératrices de courant 'alternatif ou continu. ' 
Moteurs électriques de 25· CV et plus, ' 
Brise-mottes. 
Chariots coupeurs. /, 

Ebarbeurs automatiques; 
Equipemeltf. corrlplet de chauffage au mazoitt{brb. 

leurs,_ pompes, tuyauteries, rechauffeurs, filtres" 
etc.). 


Machines vibto·finiseuses. 

Machines à jointer. 

'Machines à racler;"· 


. TenonnCll)se·s. 
Appareils de disliJlation et de rectification d'oxygène. 
Apparei1s de décarbonatation (épurateur d'air muni , 

d'un appareil mécanique intérieur) avec group~.mo· 
to·pompe. 

Gazomètres. 
Système complet de dégivrage a\l'ec résistance chauf· . 

fante. '" 

Ténérateurs mécaniques ·d'acétylèné. 

Locotracteurs.. 

'Tonneaux laveurs. 

Essoreuses. 

Rouleaux presseurs, • l' " . 

Toron~uses, câbleuses; machines combinées. 

l<\ss<1Uplisseuses, éncineuses, 

Teasers (machines à peigner les fibres). 

Machines à peigner, étirer,' filer. 

Polisseuses, encoleus'es, 

RasClUêes à tissus, à cordages, à ficelles. ' 

Vérins hydrauliques et télescopiques. 

Dumpers. 

Toboggans. 

Four,. de fusion du sel. 

Echelles de levage des sels. 


."IMoulins à sels. , . ' 

Machines à comprimer le sel. 

Mélangeurs broyeurs .. 

'Peseuses boudineuE~. 


TapoteUl;es. 

Machines' à éplucher ou àgratte'r les fruits. 

Rechauffeurs de conserv:es 

ExtracteurS de jus '. dè ~rufts. 
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Conches. 
Rernpljsse!Ils:es. 
Encartonneuses. 

, IBGOyejU>rs à caoutchouc.' 
· Melangeurs à caoutchouc. 
, Mélangeurs de ciment caoutchouté. 
;; Machines à coller le textil~. 
MaChin~s li n!l!méroter tels tiges.' 
Machines à couper lés liges. , 
presses ~ découper les semelles. 

, Machinès àpasscpoHe'rl'empeigne. 
. Machines li ap1anir les liges. 

"Maehîties à galonner les bords., 
Machines, à poser les œillets. 

, MacIrlnes à monter Ids empeignes. 
,presses automati,ques à vulcaniser: 
Maéhines li repasser. 
Machines à polir. 
Emporte-pièces. 
'Màchines à aiguJser les emporte.pièces. 
·Machines. à égaliser les se~lles. ' 
Machines li lisset les 'semelles. 
. Machines 'à numéroter les tiges. ' 

, Machines à égaliser les 'tiges. 
'Maéhines à poser les bouts durs. 
Machines à assembler les quartièrs, 
Machinés à cramponner 
Machines à marqu~r. • 
Machines à lisser les semelles .. 
Machines à poser les talons. 
'Machines à nettoyer les semelles. 
·Machinès à cotyler les bandes. 
· Machines à couper ·Ies St;m(!lIes. 
Machines à aplanir. 
:Machines. à fraiser les semelles. 
MaChines à clou~r les talons:, 
MaChines à rassembler les talons. 
MaChines à refendre le cuir . 

, Machines à numéroter les sel1.1ell~s. 
Machines à perforer les tiges. 
Machines à égaliser les tiges. 
.Machines à . émonder. 
Batteuses. ' 
Machines li coupe!'. "', 
MaChines 'à dragées. 
Machines à sucre coton. 
MachineS' à candir. 
Machines à enve-lopper. 

, ,Maclünes à énoyau,ter. 
Machines à granuler. 
Sorbétières à entraînement électrique ou mécanique. 
Milérunes à imprimer dans l'amidon. 
Machines à vider, r~mplir et lisser les coffrets d'ami-, 

don. 
, lmtalmtions 31Utomatiques pour le travail des bonbons 
, coulés. dans l'amidon. 
Machines à polir. . 
Vacum à sucre. 

. 'Machines à scier leS nougatines. 
oécom'peuses à caramels. 

, Apparéils à du·ir sous vides. 
Machines à tremper. 
R.ou·leuses 'à sucre. 

"- ..-­Bâtis' et cylindres, pour sucre cuit. 

Machines à -étirer le sucr~. 


,presses à couper les bonbons. 

, 	 Pastilleuses. . 

Pjlj.}liersautomatiques. 
Bassines de cuisson à double fond. 
Batteurs à nougat. . . 
Cuiseurs à praliné. 


"Ouiseurs à canimels. 

'Remplisseurs à praliné. 

Ranrolisseurs de pâte. 

. Bnosseuses à bonbon . 

oéoort1qÙ'euses.. 

Epoussièretirs. 

Séparateurs trieurs. 

Machines à trier let cillibrer. 

oe'pellicu\Jeuses. 

Machines à blanchir. 

H-omogénéiseurs. 

Epierreurs. 

Trieuses à cacao. 

Oégermeurs.. , 

,Casse-cacao, tarares et ,machines èombiilées • 

Moulins à cacao. 

Machines à faire revenÎ;r les pâtes. 

Machines à tempéragle des meules.· • 

Mouleuses, araseuses, mouleuses araseuses. 

Auto-démbuleuses. ., , 
Machine's à fourrer. 
Machines à poudre de lait. 
Pulvérisateurs à cacao. 
Machines à raper le chooolat., 
Machines à comprimer le cacao. ~ 
Appareils à débourrer le cacao pat solvant. 
Machines enrobeuses. 
Postes de S'Oudure et de déooupage oxyacétylénique. 
Tirefonneuses ·et bourreuses.. méeaniquès <nt ,pneumati­

ques.. 
Le Prés,ident déclare qu'une oopi~ de cette list~, sera 

qonnée à chaque Délégué... , . , . 
, M, Savi de Tové demand~ si les, machines pour ad­

dudion -d'eau et. à fo"er l~s puits seront aussi éx.oné­
rées des droits de douane. ' 
- M. oojse Jait connaître que l,cs machines à foter les 

puits sont arrivées depuil; ,3 ou .4 mois. ' 
Le Présjdent demande au Représentant 'd'e'l'Adminls.. 

traHon quelles seront sur l~ Budget Ies' répercirssions ' 
de l'admission en franchi,;,e de ces machines. 

M. Ooise, Chef du Servke des Finances, explique 
qu'il n'existera pas de -répercussilQnsllUr le Budget 
actuel. Il fait remarquer ,que les macllines destinées 
à l'éqnipement des grands travaux n'ayant 'jusqu'ici 

. jamais été importées, '*" Territoire, aucun droit.. de 
ce genre n'a pu être compté ,~n recettès au Bt,tdget: 
Il assure que le Budgèt restera :intact. Il précis,e que, 
seilles, ks mach'ines destinées au forage' des puits' sont 
a!-rivées. Il signale que selonl'Ar.ticle 3 du projet d'ar_ 
rêté, le remboorsement des ,droits perçus sur l,es ma­
chine. et 'mécaniques qui auraient 'été importées depuis 
la date d'appHcation ·en A.O.~. ·d·e l'.arrêté Il''3908(F.du 
9 septembre 1946 .est prévu. Il souligne qu'ainsi les, 
déclarants importateurs des machines destinées .au fo.' 

__ r~ge bénéficieron! de l'exonération. ' 

http:Il''3908(F.du
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46 à 49 60,---., 

. de ce. nom,éclairés.la nuit, proprese't confortables. 


cours àgréable dans . des wagons voyageurs dig1les 
50! 53 '6~-

, Il r<lgrette que jusq'u'ici, la, tactiqué, la procédure et 
 , 54 à 57 7o,~ 
là maniè"e .employées par le C.F.T., aient seuh:ment '58 à 61 , . . , 75­

8' ,apporté àux voyageurs .des ennuis, des tracasserIeS, 62 à '65 '," .' , 0,-:­
des chinoiSeries, deschiéaneries. 66 à 69 .. 85,­

70 à 73 ~.90,.~Le. Président" annonce que tous les orateurs ins­
74 li 77 95,-:- ' 
crits ayant eu la parole, la discussion est close. Il croit 
78 à SI 100,­opportun,'en résume, dé. rappeler aux Délégués qui 
82 à S5 105,­désirent, des améliorations que le Chef du Service 
.86 à 89
des C.F,T. a pris note.de leurs souhaits et a, même,. n~!~90 à y3 ,déjà, dans ce but, passé deS' marchés pour renouveler 
94 à 97 12tJ, ­le matér.iel à la satisTlIction de la population. JI pense 
98 à 10'1' 125,- ..que dan$ ces 'conditions, l'As&emblée voudra faire con­

102 à 105 130' ­fiance a ce Service puisque le· retard est plutôt dû al1 
135'- .10'6 à 109 ,délai des fournisseurs qu'à ~a négligence et lui de­

110 à 113 140',_nlàndëde bien vouloir procéder à' main levée au vote 
114à 117 145,"-- , 
dès trois projés de délibération présentés par le Gou­
118 à 121 150,­vememen( à son adoption, et dont la teneur suit; 
122 à 125 1551,-


DEliBERATION N0 18f48jC.F.T, portant 'modifica­ J26 à 129 160,­
tion aux tarifs C.r,T. ,,' r130 à 133 165",­

134 'à 137 170,­
138 à 141 175,­

L'Ass~blée Représentative du Togo; 

Vu le . décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 142 à 145 180­admin~trative :du territoire du Togo; . ,146 à 149 18!i-
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de l'Assem_ 150 à 153 190,_blée Représentative du Togo; _ 

154 à . 157 195,­
pélijJérant conformément aux dispositions de l'article 34 du 158 à Hj}: 200­décret du 25 octobr~ 194Ci précité;' . , " 

162 à 165 20'5;­
'Vu ,l'arrêté nO 688 du 8 décembre 1942 instituant au Togo .166 à 169' 210', ­une ,taxe de transactions; . 

170,à 173 . 215\-,'
'Vu l'arrêté. nO J 11 du 19 février 1943 complétant l'arrêté 174 à 177, . . _ 220,: ­'nO 688, du 8 décembre '1942 susvisé; 

118 à 181: 225,.,­
A adopté la délibération dont la teneur suit: 
 182 à 185 230', ­

186 à 189 235,­'ARTICLE PR~MIER. - Les ']Jrixet conditiôns des 190 à 193 240', ­'tarifs généraux et spéciaux de, Gran<le et de Petite 194 à 197 245_ , , Vite)lSe sont modifiés cOmme suit; 198 à 20'1 25rf~" ,":;'~T.2, ",-1-ar/fs gjlleraax di gronde vitesse ­ 20'2 à 205 255,-. , 

206 à 209 260,­
210 à 213 265,-'


fliscjéu~ l, ' . 

, , , Chapitre 1er '- Voyageurs:. 214 à 217 270,­
Art.' 1. - Plix de base_ .-:. Les prix à ~oeVOii~ 
 218 à 221 27'3, ­

pour I.e transport des Voyageurs sont fixés d'apllès 222 à 225 

,les ba,ses l>1lÏvantes ; 
 226 à 229 ~~" , " . 230 à 233 290,­par voyageur et par kilomètre; 

, 

234 à 237 29S,­l r• ,classe. , , " ,. . . 4. ­
238 à' 241 300', ­2e classe . • ~ • . . , . , • 3. ­ 242 à 245 30'5, ­$< classe: 246 à 2419 310',-


Pàroours simpl~de: 
 250 à 253 315,­
_1 à 5, 'kms, inclus, 5,"':' 
 254 à ,257 320,­
6 à 9 ,,10', ­ 258 à 261 325,.,­

10.à 13 15,­ 262 à 265 . " 330­
, ,14à 17 20,­ . 335'­266 à 269 . . , 

18 ,à ' , 2l 25­ 270,Îi 273, 340', ­
22à 25 , 
 214 à 277 3;1-5,­
26à ,29' 35,- ' 

30­
278 à 281 350,­

30 il 33 .40,­ 282 à 285 35Eî,'­
34 à37 45,­ 286 à 2S9 360,-'­
,38 à 41' ' ,50', ­ 290 à 293 '.' 365', ­

42 à 45 .55,­ .294à 297 , ,370,­

http:nom,�clair�s.la
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298 à 301 375,­
3\)2 il 305 380,­
306 ,à' 309 385,­
310 à 313 :>9~-
$14 à 317 - 395,­
'318 à 321 400,_ 

... 322 à 32'5 405,­
,326 à 329 410,­
330 à 333 415,­
334 à 337 420,­
338 à 341 425,­
342 à 345 43()', ­
346' à 349 435,­
350 ,à 353 440,­
,354 'à 357 445,­
358à 361' 450,­

. 362 à 365 ~ 	 4550 ­
.366 à 369 	 ,460'­
370 à 373 . '. 465;­
3.74 à 37.7 470,­
378 à 3&1 4750,­
382 à 385 480,-­
386'à 389' 485,­
390 à 393 490,­
394 à 397 495,­

. 398 à 401 500,­
. Minimum de perceptil?n . . 5 francs. 
L.e prix spécial créé par arrêté 12 TP du 30 janvier 

1945 pour les voyageurs effectuant les parcours ci· 
apr,ès, est modifié comme suit: 

" .Lomé-Tsévié et vice-versa (trains. de' marché 
• exéIusivement) 	 . . . . •. . . . . . . 35', ­
. Atakpamé-Anié et vice-versa (trains de marché 
exclusivement) . . . . .. . . . . . . 35;­

Les, voyageurs ne sont admis que dans les véhicules 
(j)Ui leur sont affectés. " • 

, Art, 2, -' MilitaiJ"iJS et mariflS. - Les prix à pcrce­
voir pour le transport, des militaires et marins voya­
geant en corps, par détachement de 50, homm~ au' 

•minimum est fixé à 0,625 par homme et par lalo, 
~~. 	 . 

pour les militaires et marins voyageant isolément 
pour 'cause de service, envoyés 'en congé limité ou en 
permission ou rentrant dans leurs .foyers après libéra­
tion; les prix à percevoir sont fixés à la moitié des 
prix de' l'article premier. 

20 et 3<> sans changement. 
Art. 4. - Déclassement Prolongement de par­

oours. - Surtaxe minimum: 25 francs. 

. Art. 6. - Oontrôle des billets Surtaxe minüril1m : 
25 francs. 

CHAPITRE Il - Bagages 

Art. 9 . .,.- Droit d'enregistrement . . . 25 francs. 
Art. 10. - Excédent de bagages Prix' par tonne 

· et par kilomètre jusq:u'à 400 kms. ' . 32\, ­
Pour chaque kilomiètre en excédent de 

,,400 kilomètres . , . . . . 23>,­

Art. 11. - Minimum de perception: .21 francs. 
Art. 15. - Dépôt de bagages . . . .,' 5, ­
Minimum de' pe:ception: 10 francs 

.. 
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CHAPITRE 1II 

Cfdens tenllS en laisse 

Art. 16. - Prix par tête et par kilomètre 040 
Minimum dé perception: 40 francs. . " 

"• 
CHAPITRE IV, , 

Articles'de messageries, 

Art. 18. - Prix à percevo'ïr 
Prix par tonne et par kilomètre:. 
Jusqu'à 400 kHo,!l1Iètres 29,55 
Au \i~là de 400 kms. . " . 21,09 
lVI.inimum 'de )lerception . . '. .' 43,50 

, .CHAPITRE V 

l'inf1/1.Ces - VllletlJ's - Ob;ets d'Art 
Obiefs 'de vallW' 

Art. 22. - Prix à percevoir: 

Par fraction indivisible de 1.000 frg et par km, ' 0,21 


Minimum de percèption: 43,50, ..' 
CHAPITRE VI Cercueils 

Art. 24. - Prix de base par cercueil et 'par kilo­
rnètre ,,21,09 

CHAPITRE VII - Animaux 


Art. 26. - Prix à percevoir: 


-
A • B' CPrix par tête et par Km. , 

, 

6.87 4.05 

5.67 2,82 
4.86 ' 2,43 " • 

2.43 .Jusqu'à 100 kilom~tre.s 

Pour chaque ~ . 1.62 ' k1 't 100 JUs. 200
l orne re en 0·81éd t d 200 km. . ..1e.·, 

" exc en c. . . 
~ 

CHAPITRE VIII 

. Dispositions gém!rafes 

Art. 41. - Pesage.- Prix à percC1Ioir : 
5.10 par fraction indhdsibJe ·de 100 kgs pour les 

expédition~ de dét~l. , • 

106.50 par wagon quel que soit le type lorsqne le 
pesage a, lieu par wagon passé à la bascule. . 

Art. 42. - Comptage, - Prix à percevoir:, 
10.53 pour chaque groupe ou fraCtion de groupe 

'de 	20 pièces, avec maximum de 51 francs par expé­
dition. 


Art, 47. - Magasinage, ..:.... Prix à perceyoir: 
a) - Article de messagerie, marchandises, denrées: 
5.10 avec minimum dé 11.25. . 
b) Fipances,' valeurs, objets d'art, 1:>bjets de 

valeur 5.10 avec minimum de 22.50. 




